
xc I u 
Ad31 

du pret M 1995 DEA 06 

Universite Jean-Moulin 
Lyon 3 

DEA 
Sciences de Vlnformation et de la Communication 

option : Communication, Organisation et Representation des Connaissances 

MEMOIRE DE DEA 

Processus informationnel 
des Secretaires Generaux de Mairie 

Florence Favier 

Directeur de recherche : Mme Jacqueline Rey 

1995 

Universite Lumiere Ecole Nationale des Sciences Universite Jean-Moulin 
Lyon 2 de l'Information et des Bibliotheques Lyon 3 



Universite Jean-Moulin 
Lyon 3 

DEA 
Sciences de Flnformation et de la Communication 

option : Communication, Organisation et Representation des Connaissances 

MEMOIRE DE DEA 

Processus informationnel 
des Secretaires Generaux de Mairie 

Florence Favier 

Directeur de recherche : Mme Jacqueline Rey 

1995 

Universite Lumiere 
Lyon 2 

Ecole Nationale des Sciences 
de Flnformation et des Bibliotheques 

Universite Jean-Moulin 
Lyon 3 



"Du labeur nait la lumiere" 
Michel 



Le processus informationnel des Secretaires Generaux de Mairies 

Resume: 

Situes k la tete de rorganigramme des Mairies, les Secretaires Generaux sont a Vinterface 
du champ politique et du champ administratif, Cette place strategique dans 1'organisation fait d'eux 
des intermediaires de Finformation. Comment constituent-ils leur systeme d'informations, quels sont 
les moyens dont ils disposent pour transmettre et recevoir les informations necessaires a la gestion de 
Vorganisation et aux prises de decisions ? Quels seront les enjeux de ces informations dans la 
collectivite ? 

Descripteurs : Mairie ; Secretaires Generaux ; systeme d'information ; transmission de l'information ; 
reception de 1'information ; prise de decision ; usage de Finformation. 

Abstract: 

At the head of the town council, a "town clerck" is between political field and 
administration. This strategic place gives him many possibilities to get lots of information. What are 
those information, how does he obtain them. what are his major sources of information, what does he 
do with them. how he builds his information system ? 

Keywords : Use of information ; needs of information ; Town council; information system ; decision 
; Town clerck ; information retrieval. 
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PRELIMINAIRES 

En decembre 1985, Albert Mabileau commengait son article1 sur Finformation locale par 

les termes suivants "il n'y a guere de temps qu'on se preoccupe d'information autour des collectivites 
locales. 11 a fallu attendre le poids conjugue de 1'urbanisation, de Findustrialisation, de la planification 
et de l'amenagement du territoire, pour que les praticiens - elus et administrateurs - se fassent 
progressivement demandeurs d'une information autre que la documentation officielle qui leur permette 
d'acqu6rir "le savoir" indispensable a 1'elaboration de leurs dossiers...Mais en definitive, c'est la 
decentralisation de 1982 qui declenche une veritable explosion informative ; d'abord pour assurer la 
diffusion - et aussi la promotion - aupres des principaux interesses que sont les collectivites locales de 
la reforme et de ses modalites, a mesure que se multiplient les lois et reglements que sont les 
documents d'application ; ensuite, pour mettre en oeuvre les politiques locales qui sont desormais 
ouvertes aux communes, departements et regions". 

Dix ans apres, nous pouvons nous poser la question suivante : ou en est 1'information 
locale dans les Mairies ? 
Cette etude n'a pas pour ambition d'y repondre de maniere exhaustive, mais d'analyser une partie 
importante de Finformation qui circule dans ce type d'organisation, celle qui entre en jeu au niveau 
d'un Secretaire General. 

La premiere partie de ce memoire sera consacree a la definition d'une methode qui puisse 
repondre aux objectifs que nous avons fixes et aux differentes hypotheses soulevees. 
Dans un deuxieme temps, nous replacerons les Secretaires Generaux dans leur environnement 
orgamsationnel. La structure dans et pour laquelle ils travaillent (les Mairies) doit etre clairement 
definie, car, comme nous le verrons, elle influe fortement sur leur processus informationnel. 
Dans une troisieme partie, nous nous attacherons a repondre aux objectifs definis dans la 
methodologie, en analysant le systeme d'information des Secretaires Generaux, en etudiant plus 
largement leur processus informationnel. 

1 MABILEAU. Albert. Presentation. Brises, mars 1986, vol. 3-4, n° 8, p. 3-4 
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I- EXPOSE DE LA PROBLEMATIQUE ET DEFINITION DES 
OBJECTIFS 

La diffusion d'information vers les administres prend de plus en plus d'importance et des 
services sont crees pour en faciliter la communication. Si cette diffosion d'information est une activite 
de plus en plus employee par les Mairies» c'est qu'a la source, les differents services de ces Mairies 
communiquent en interne un grand nombre d'informations de nature diverse. 
Le Secretaire Gdneral se situant au centre de 1'organigramme voit necessairement passer la plus 
grande partie de ces informations. 

1-1 Problematique du suiet 

Cette etude vise donc a connaitre et a comprendre les besoins en information et le 
mecanisme informationnel des Secr6taires Generaux de communes. 

La problematique de cette etude peut-etre divisee en trois questions majeures : 

• Connaitre le schema de reception de Finformation des Secretaires 
Generaux : d'ou viennent les informations (sont-elles externes ou internes a la Mairie), qui les fournit 
tun service interne ou externe, et quelles personnes dans ce service), sous quelles formes (ecrite : note 
officielle ou non, orale) et quels sont les principaux sujets des informations ? 

• Connaitre le schema de transmission des informations : vers qui et sous 
quelles formes sont-elles diffusees, pourquoi, quels sont leurs sujets ? 

La connaissance des divers schemas de reception et de transmission de 1'information 
permettra de faire une typologie de 1'information. 
De plus, il sera possible de voir s'il existe un schema type ou bien si a chaque Secretaire General 
correspond un schema tres particulier. II faudra alors se poser la question du pourquoi et envisager 
des reponses. 
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• Connaitre les enjeux et les roles des informations detenues par les 
Secretaires Generaux : a quoi vont-elles servir, quels sont leurs poids dans le travail quotidien du 
Secretaire General. 

Ces differentes questions permettront de mieux comprendre le processus decisionnel des 
Secretaires Generaux et de savoir s'il est le meme pour chacun d'entre eux. 
Elles ont egalement pour but la connaissance des actions menees a partir des informations captees et 
utilisees. 

1-2 Definition des obiectifs 

A partir de la problematique, trois objectifs majeurs ont pu etre degages : 

• Les scMmas de reception et de transmission de 1'information, nous 
permettrons de reperer ou de definir un schema type efficace et qui servira de modfele. 

• Le second objectif decoule du premier et vise a 1'amelioration du systeme 
de circulation si cela s'avere possible. 

• Le troisieme objectif est relatif au processus decisionnel des Secretaires 
Generaux. La bonne connaissance de la circulation des informations permettra de mieux les maitriser 
et cela pourra entralner la rationalisation du systeme de prise de decision. 

Ces differents objectifs sont des objectifs a long terme, qui ne seront pas applicables dans 
1'immediat. 
De plus, pour qu'ils soient vraiment realisables, il serait necessaire d'etendre 1'enquete I un nombre 
plus important de communes. 
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Pour la realisation de ces objectifs, j'ai choisi de prendre en compte le schema suivant 

propose par Jean-Louis Le Moigne2 et de ne pas dissocier les trois elements ci-dessous pour une 
comprehension de Fensemble: 

Organisation M • Mormation 

Prise de decision 

2 LE MOIGNE. J.L. L'information forme 1'organisation qui la forme. Sciences de la societe. oct. 1994, n° 33, p. 15-24 
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II- SPECIFICATION DU TERRAIN ET DE L'OBJET 

I I - l  In t roduc t ion  

La premiere question que Fon peut se poser est: pourquoi les Mairies ? 
J'ai choisi comme terrain les Mairies pour les quatre raisons suivantes : 

• Les Mairies sont un type cTorganisation moins 6tudie que les entreprises 
privees. Elles suscitent peut-etre moins d'interet car elles ont encore cette image negative 
d'administration lourde et tres hierarchisee. 

• Ces organismes que sont les Mairies emploient un grand nombre de 
personnes et sont parfois le premier employeur dans une ville. Leur role est donc tres important dans 
la vie sociale, politique et economique du pays. 

• Aujourd'hui, le service public et tout particulierement les Mairies sont au 
centre d'affaires judiciaires. II est donc important de connaitre leur fonctionnement pour comprendre 
les derapages actuels. 

• Ce choix des Mairies a surtout ete guide par ma curiosite et ma volonte 
d'en connaltre d'avantage sur un type particulier d'organisation de service public. 

II-2 Definition et delimitation du terrain 

La delimitation du terrain s'est faite par rapport au nombre d'habitants des communes. 
Une certaine homogeneit6 etait necessaire entre les communes a 6tudier car selon une hypothese de 
depart. le metier des Secretaires Generaux (objet de 1'etude) varie enormement selon la realite 
demographique de la ville dans laquelle ils travaillent. 
De plus, pour une question de commodite de deplacement, mes criteres de selection ci-dessous 
s'appliquent au departement du Rhdne. 
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Trois criteres ont motive ma selection du terrain : 

• La taille des communes 

Apres consultation des communes du Rhone et leur nombre d*habitants dans des 
ouvrages de 1'INSEE, mon choix s'est porte sur les communes comprises entre 20 000 a 80 000 
habitants. 
Cette echelle n'est pas le fruit du hasard, mais une realite administrative due a une logique 
reglementaire, Cette echelle correspond a deux categories de villes. Celles comprises entre 20 000 et 
40 000 habitants et celles comprises entre 40 000 et 80 000 habitants, 

Les grandes villes que sont Villeurbanne et Lyon ont ete exclues car leur fonctionnement 
differe trop par rapport a des villes d'environ 20 0(X) habitants (le travail du Secretaire General variant 
selon la realite demographique de la ville). 

Onze ville correspondaient donc au premier critere de selection. Ce qui represente un faible 
pourcentage (9%) par rapport a Fensemble des villes du departement du Rhone. 

Villes de moins de 2 (XX) hab. 200 
Villes de 2 000 a 5 000 hab. 50 
Villes de 5 000 a 10 000 hab. 22 
Villesde 10 000 a 20 000 hab. 8 

Villes de 20 000 a 40 000 hab. 6 
Villes de 40 000 a 80 000 hab. 5 

Villes de 80 000 a 150 000 hab. 1 
Villes de 150 000 a 400 000 hab. 0 
Villes de plus de 400 000 hab. 1 

Nombre total de communes du Rhone 293 
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Graphique de repartition des communes du Rhone selon leur nombre d'habitants 

• 1 68,3% 
• 2 17,1% 
• 3 7,5% 
U 4 2,7% 
• 5 2,0% 
06 1,7% 
17 0,3% 
08 0% 
889 0,3% 

• La proximite de Lyon 

Ce critere a ete retenu pour une question de facilite de deplacement. Une seule ville a ete 
exclue, a savoir, Villefranche-sur-Saone. Toutes les villes retenues appartiennent donc a la 
Communaute Urbaine de Lyon. 

• L'intitule de la fonction 

Deux categories de fonctionnaires territoriaux peuvent occuper 1'emploi de Seeretaires 
Generaux dans les communes retenues. Ce sont: 

• Les administrateurs territoriaux, qui "peuvent occuper 1'emploi de Secretaire General 

de communes de plus de 40 000 habitants"3. 

^ Decret n° 87-1097 du 30 decembre 1987 portant statut particulier du cadre d'emploi des administrateurs territoriaux. 
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• Les attaches territoriaux 
• de elasse normale qui "peuvent occuper 1'emploi de Secretaire General de 

communes de plus de 10 000 habitants"4. 

• de classe exceptionnelle qui "peuvent occuper 1'emploi de Secretaire 
General de communes de plus de 20 000 habitants". 

IT-3 Definition et delimitation de Fobiet 

La delimitation de 1'objet (Secretaire General) se fait avant tout par la delimitation du 
terrain. 

Mon sujet de depart cite dans mon projet de recherche etait le suivant : connaitre le 
processus informationnel des cadres A administratifs. Cette population demeurait trop large et trop 
vague, il etait donc necessaire de la reduire selon des criteres objectifs. 

Apres consultation d'organigrammes de differentes Mairies, j'ai constate que les 
Secretaires Generaux tenaient une place centrale au sein de 1'organisation. Ils sont a un poste cle situe 
a la jonction du politique (le Maire et son conseil) et de Fadministratif (les differents services de la 
Mairie). 
Donc logiquement cette situation doit etre privilegiee pour recevoir mais aussi pour diffuser des 
informations et ces informations doivent avoir un poids considerable. 
La population a etudier est facile a cerner car il n'y a qu'un seul Secretaire General par Mairie. 

Sur dix villes retenues5, sept Secretaires Generaux m'ont accorde un entretien. A 
Venissieux, j'ai ete regue par l'un des Secretaires Generaux adjoints. Le tableau ci-dessous recapitule 
les donnees pour les Mairies qui ont repondu a ma demande. 

Communes nbre d'habitants Maires Secretaires Generaux 
Venissieux 60,744 Gerin Beard/Merico 

Vaulx-en-Velin 44,535 Charrier Yahiaoui 
Saint-Priest 42,131 Polga nn Ters 

Bron 40,514 Queyranne Gentelet 
illieux-la-Pape-la-Pa| 31,149 Andre Renard 

Oullins 26,401 Terrot Villard 
te-Foy-les-Lyon-les-I 21,551 Salles Devanlay 

4 Decret n° 87-1099 du 30 decembre 1987 portant statut particulier du cadre d'emploi des attaehes territoriaux. 
Donnees recueillies dans la Gazette des communes du 3 octobre 1994. 
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III- ELABORATION D'UNE METHODE POUR ANALYSER 
L'OBJET 

La methode ehoisie vise a repondre a la problematique de ma reeherche mentionnee dans 
la premiere partie (Defmition des objectifs). 

Cette methode se divise en trois points complementaires et necessaires pour repondre aux 
differentes questions posees dans ma problematique. 

III-1 La litterature 

Elle se resume a la lecture d'ouvrages et d'articles de periodiques specialises sur les 

collectivites locales et plus particulierement sur les Mairies et les Secr6taires Generaux de Mairie6. 

III-2 Personnes et organismes ressourees 

Prises de contact et entretiens avec des personnes et organismes ressources susceptibles 
de m'aider dans la realisation de ma recherche, et pouvant me communiquer des renseignements sur 
le fonctionnement des Mairies et sur le role et la fonction des Secrdtaires Generaux. 

6 Cf. Bibliographie. 
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TIT-3 Entretiens aupres des Secretaires Generaux des dix communes 
selectionnees 

III-3-1 Criteres de choix pour mener des entretiens 

J'ai choisi de recourir a la methode des entretiens plutot qu'a celle des questionnaires pour 
les trois raisons suivantes : 

• Les entretiens me permettront de voir les Secrdtaires Gendraux sur leur lieu 
de travail. 

• Le nombre restreint de ce type de fonctionnaires et leur proximite me 
donnent la possibilite temporelle et materielle de les rencontrer et va me permettre d'effectuer une 
analyse quaiitative. 

• De plus, alors que le questionnaire provoque des reponses, 1'entretien 
permet de construire un discours de la part des Secretaires Generaux, il permet egalement a 
1'observateur de voir leurs reactions face a des questions orales. 

Le questionnement direct convient mieux a 1'etude d'un groupe d'individus restreint. 

IJI-3-2 Elaboration du guide d'entretien 

Avant d'effectuer les entretiens, il a ete necessaire de mettre en place un guide 
d'entretien7, sorte de fil conducteur et d'aide memoire. 

Le guide se divise en deux parties : 
• des questions sur le rdle. les fonctions et les missions des Secrdtaires 

Generaux. 

• des questions sur rinformation. Six grands themes ont ete retenus : 

• la reception et les sources de Vinformation 

7 Cf. anncxe n° 3 
8 BOURDON, Jacques. Le personnel communal. Paris : Berger-Levrault, 1974. 221p. 
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• la diffusion de l'information 

• les types d'information 

• la recherche d'information 

• les besoins en information 

• les enjeux de 1'information 

Les entretiens constitueront la source d'information principale pour analyser le mecanisme 
informationnel des Secretaires Generaux. 

En conclusion, je soulignerais les diff6rents obstacles auxquels je pourrais me heurter tout 
au long du parcours menant a 1'aboutissement de mon travail de DEA. Cest peut-etre la une 
speculation douteuse sur 1'avenir, mais je pense que ces obstacles ne sont pas a negliger car ils 
peuvent avoir une influence sur le deroulement de mon memoire. 

Ces obstacles peuvent provenir de 1'objet etudie. 

• En premier lieu, il y a la possible non reponse de la part des Secretaires 
Generaux. En tablant sur dix entretiens, je laisse ainsi une marge de non cooperation. 

• Le second obstacle vient toujours des Secretaires Generaux et de leur non 
disponibilite a me recevoir. 

Processus informationnel des S.G. 
P-17  



CHAPITREII 

Processus informationnel des S.G. 



I- INTRODUCTION 

Afin de mieux eomprendre le processus informationnel d'un Secretaire General, il est 
necessaire de le situer dans son organisation : la Mairie. 

Cette collectivite est une organisation complexe qui a subi des modifications au cours des 
siecles. Pour saisir son cadre stracturel actuel, il faut la situer dans son contexte historique. II n'est 
pas necessaire, pour autant, de remonter loin dans le temps. Ce sont les lois de decentralisation qui 
ont donne 1'essor que nous connaissons actuellement aux collectivites locales. 

La France est un pays de tradition centralisatrice. II faudra attendre les lois du 10 aoflt 
1871 et du 5 avril 1884 pour que les collectivit6s locales (departements et communes) accedent 
definitivement a la vie juridique. 

La loi de decentralisation du 2 mars 1982 est le texte fondateur des droits et libertes des 
collectivites locales. Elle a ete completee par les lois du 7 janvier et du 22 juillet 1983 pour la 
repartition des competences entre les communes, les departements et les regions. 
La decentralisation vise a operer un mouvement contraire a la centralisation. Elle doit respecter 1'unite 
et 1'indivisibilite de la nation tout en encourageant un developpement local autonome. 
La decentralisation va se mesurer a la liberte dont disposent les collectivites locales au sein d'un etat 
unitaire. 
La realisation de la decentralisation est subordonnee au respect de trois conditions : 

• la necessite de determiner une sphere de competence specifique au benefice 
des collectivites locales. 

• les activites propres a chaque collectivite doivent etre prises en charge par 
des autorites locales independantes au pouvoir central : c'est-a-dire des organes locaux qui puissent 
exercer leurs responsabilites. 

• la necessite que la gestion des autorites locales relative a leurs affaires 
propres soit autonome. 
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II y a une veritable decentralisation quand les autorites locales ont le pouvoir de prendre 
des decisions de leur propre volonte, de trouver des solutions adaptees a leurs besoins, aux besoins 
de la population, tout en respectant les lois. 

Les communes, les plus petites circonscriptions administratives, ont donc ete directement 
concernees par les lois de decentralisation, qui leur ont accorde de nouvelles compdtences. 

Au niveau communal, Fadministration s'effectue par le biais des Maires et des agents municipaux. 

Ce cadre organisationnel etabli, il est plus aise de situer la piace du Secretaire General, 
son role et ses fonctions. 
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II- LA COMMUNE ; UNE COLLECTIVITE TERRITORIALE 

La commune est une collectivite territoriale ou locale. Son etendue sert a la fois d'assise a 
une circonscription de 1'Etat et h une collectivite locale. 
Elle est le point de depart du gouvemement local de base dans les systemes democratiques. 
En France, le decoupage communal est le reflet des anciennes communautes, peu retouche jusqu'a 
aujourd'hui. La France compte plus de 36 000 communes. 
Avec la decentralisation, les communes se sont vu doter de nouvelles competences dans de nombreux 
domaines comme 1'amenagement du territoire, la gestion du patrimoine naturel et urbain, la protection 
du patrimoine historique, la formation professionnelle, les ecoles, les transports, la culture. 

II-1 L^administration commonale : la Mairie 

L'administration communale est essentiellement regie par le Code des Communes. 

La Mairie est un type particulier d'organisation qui peut etre apprehendee comme un 
ensemble organise et complexe car son fonctionnement est lie a plusieurs parametres: 

• une finalite existante et connue de tous les membres du groupe : mettre en 
oeuvre la politique d'une assemblee legitimee par le vote des citoyens de la commune au suffrage 
universel direct. 

• une repartition des roles entre le politique et l'administratif. 

• une division de 1'autorite et du pouvoir. 

• des criteres d'evaluation et de controle des resultats, controle fortement 
exerce par les administres. 

• un systeme d'information et de communication. 
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Le systeme d'information de la Mairie ne sera pas etudie dans son integralite, mais 
seulement par rapport a un type particulier d'agents dans la troisieme partie de ce memoire, 

11-1-1 Son environnement juridique 

Une collectivite locale doit repondre a trois conditions juridiques : 

• Les collectivites locales sont des personnes morales publiques 
representatives et non specialisees : elles sont une personnalite juridique. 

• La collectivite locale doit etre apte a distinguer entre les interets locaux et 
nationaux, ou entre des taches locales et celles de niveau national: ce sont les affaires propres. 

• Elles ont un pouvoir de decision : le Maire a pour mission d'appliquer les 
actes juridiques en tant que responsable de Vexecutif. Art. 72 de la constitution de 1958 "Les 
collectivites territoriales s'administrent librement, par des conseils elus". 

11-1-2 Sa structure administrative 

La commune est la collectivite territoriale de base, En 1988, on recensait 36 749 
communes dont seulement 4 336 avaient plus de 2 000 habitants. 
Elles sont toutes dotees de la meme structure administrative : 

• Une autorite deliberante representee par le conseil municipal. Elle assure la 
gestion des biens de la commune : voirie, batiments municipaux, la creation et Forganisation des 
services publics municipaux. 

• Une autorite executive incarnee par le Maire : il prepare les decisions du 
conseil municipal, preside les seances et execute ses deliberations. II est le chef hierarchique du 
personnel communal. II est charge de la police municipale et doit assurer le bon ordre, la securite et la 
salubrite publique. II est egalement un agent du pouvoir central. 

Les elus sont aides dans leurs taches et leurs differentes missions par le personnel 
communal qui lui n'est pas elu mais salarie. 
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II-2 Le persomiel communal 

II n'est pas possible de parler des fonctionnaires municipaux sans faire reference aux lois 
qui les concernent. 

11-2-1 La Fonction Publique Territoriale 

La Fonction Publique Territoriale est une des consequences logiques de la decentralisation 
et de la loi du 2 mars 1982. 

Les principaux textes qui regissent la Fonction Publique Territoriale sont les lois du 13 
juillet 1983 portant sur les droits et obligations des fonctionnaires, du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives a la Fonction Publique Territoriale, du 12 juillet 1984 relative a la 
formation des agents, du 13 juillet 1987 dite "loi Galland" modifiant les dispositions relatives a la 
Fonction Publique Territoriale, et celle du 27 decembre 1994 dite "loi Hoeffel". 

La Fonction Publique Territoriale est une fonction construite sur les systemes de la 
carriere, du merite et de la differenciation. Elle est organisee selon un modele rigoureux et hierarchise. 

11-2-2 Les fonctionnaires municipaux 

En 1992, les fonctionnaires municipaux representent en France environ 821 000 agents. 

J. Bourdon8 donne la definition suivante des fonctionnaires: "Le fonctionnaire est la personne qui, 
nommee dans un emploi permanent, a ete titularisee dans un grade de la hierarchie des 
administrations, des services ou etablissements publics de 1'etat ou des collectivites territoriales". 

Pour pretendre etre fonctionnaire municipal, il faut repondre a cette double condition : 

• etre nomme sur un emploi permanent. 

• etre titularise dans un grade de la hierarchie des services. 

^ BOURDON, Jaeques. Le personnel communal. Paris : Berger-Levrault, 1974. 221 p. 
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Les fonctionnaires sont dans une situation legale et reglementaire. Ils sont affectes a un 

emploi appartenant a un cadre9. Chaque cadre d'emploi est rattache a une categorie en fonction du 
niveau de recrutement des agents et de leur qualification. 
Un fonctionnaire municipal recrute dans le cadre d'emploi de la filiere administrative peut pretendre 
aux postes : d'agent administratif, d'adjoint administratif, de r6dacteur, de secretaire de Mairie, 
d'attache et d'administrateur. 

Les cadres d'emploi sont rattaches a 1'une des trois categories suivantes : 

• la categorie A : les agents ont des taches de conception, de direction et d'encadrement 
(5,74 % des effectifs). 

• la categorie B : les agents sont charges d'instruire les affaires qui leur sont confiees et 
de preparer les decisions (12,16 %). 

• la categorie C : les agents effectuent des taches d'execution (80,51 %). 

11-2-3 Autres elements constitutifs du personnel 

• Les fonctionnaires d'Etat qui sont mis a la disposition de la commune. 

• Les agents contractuels qui ont un statut de droit prive. 

II-3 Les services municipaux 

11-3-1 Une structure pyramidale 

Les services d'une commune sont structures de fagon pyramidale (cf. organigramme io ). 
A la tete, se trouve le Secretaire General qui dirige 1'ensemble des bureaux, puis viennent en general 
quatre grands services. 

9 regroupement des fonctionnaires soumis a un meme statut et ayant vocation au meme grade. 
Cf. annexe n° 1 
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II-3-2 Les services et leurs competences 

• Les services administratifs : 

En general, ils comprennent essentiellement des Directions, des Services et des Bureaux, 
On peut les decrire schematiquement de la maniere suivante : 

• Direction des ressources humaines 
Bureau de recrutement et de Gestion des effectifs 
Bureau de la Gestion du Personnel 
Bureau de la Formation 
Cellule sante 

Conges maladie et maternitf 
Accidents du Travail 
Medecine Professionnelle 

Recratement et organisation du travail des Agents de service 

• Direction de FEquipement 
Bureau de 1'Equipement 
Bureau du Secretariat du Conseil Municipal 

• Direction des Finances 
Affaires financieres : budgets, tresorerie, suivi des emprunts 
Comptabilite : depenses et recettes, etudes, comptes 

d'exploitation 

• Service informatique : saisie, programmation 

• Service de FEtat-Civil: naissances, mariages, deces 

• Service des Affaires generales : elections, recensements, debits de 
boisson 

• Archives et Documentation : classement et conservation des archives 
municipales, centralisation et diffusion de la documentation 

• Bureau du Secretariat General : courrier, relations avec les services 
departementaux et regionaux, standard telephonique, reprographie, huissiers, accueil 
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• Direction de Venseignement: service scolaire, restauration scolaire 
• Direction du domaine communal et des Affaires juridique 

Bureau du patrimoine : acquisition immobiliere, gestion des 
immeubles 

Bureau du domaine : police generale 
Bureau des Affaires juridiques : contentieux, enquetes publiques 

• Les services techniques : 

• Direction generale des Services Techniques 
Services generaux : marches, appels d'offres 
Urbanisme : permis de construire, surveillance du domaine public 
Infrastructures : voirie, assainissement, espaces verts, terrains de 

sport, cimetieres 
Superstructures: batiments communaux 
Centre technique municipal : ateliers, materiel, manifestation, 

mecanique, parc automobile 

• Les services sociaux et d'hygiene : 

Ils sont tres diversement organises selon les villes. Ce sont eux qui menent les actions 
sociales (aide sociale, centre medico-social) aupres des habitants. 

• Les services culturels et sportifs : 

Ils s'occupent de la gestion des bibliotheques, des theatres, des conservatoires (musique, 
danse...), des structures sportives (piscine, stade, salle de sport...). Ils mettent en place les fetes, les 
ceremonies. etc... 
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III- LA DIRECTION DES SERVICES MUNICIPAUX 

La direction de 1'ensemble des services municipaux est exercee par le Secretaire General 
de Mairie. 

m-f 1-»^ J! f # 1 -1 Donnees generales 

D'apres une etude11 faite par 1'Observatoire de la Fonction Publique Territoriale aupres 
des "cadres dirigeants territoriaux", la fonction de Secretaire General est tres masculinisee puisque les 
hommes representent 88% de Peffectif global. 
Pres de 92% des Secretaires Generaux appartiennent & la Fonction Publique Territoriale. Bien qu'ils 
soient sur un emploi fonctionnel, 43,6% ont plus de 10 ans d'anciennete dans la meme commune, 
mais ils sont egalement tres mobiles puisque 70% d'entre eux ont connu une autre collectivite que 
celle qu'ils dirigent actuellement. 
Voir les graphiques page suivante. 

1' Brochurc : les personnels territoriaux : reperes et references statistiques de Mohamed Amine publiee par 
FObservatoire de la Fonction Publique Territoriale. 
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Graphiques de repartition des Secretaires Generaux selon une 6tude proposee par 
1'Observatoire de la Fonction Publique (donnees valables pour Fensemble des Secretaires 
Generaux travaillant en France) 

Repartition par sexes 

Hommes 88% 
Femmes 12% I Hommes 88% 

H Femmes 12% 

Repartition par statuts 

Titulaire FPT 
Titulaire FPE 
Contractuel 
Non pr6cis6 

91,8% 
5,3% 
2,4% 
0,5% 

Titulaire FPT 91,8% 

Tltulaire FPE 5,3% 

Contractuel 2,4% 

Non pr6cis6 0,5% 

Repartition selon 
1'anciennete dans la 
fonction 

- de 2 ans : 10,6% 
2 a 5 ans J 25,8% 
5 a 10 ans 18,9% 
+ de 10 ans i 43,6% 
Non pr6cise | 1,1% 

• - de 2 ans 10,6% 

m 2 h 5 ans 25,8% 

m 5 a 10 ans 18,9% 

• + de 10 ans 43,6% 

• Non pr6cis6 1,1% 



TII-2 La fonction de Secretaire General de Mairie d'apres la loi 

Deux categories de fonctionnaires peuvent occuper 1'emploi de Secretaires Generaux de 
Mairie: 

• Les administrateurs territoriaux qui "peuvent occuper 1'emploi de 
Secretaire General de communes de plus de 40 000 habitants". 

• Les attaches territoriaux 
• de classe normale "qui peuvent occuper 1'emploi de Secretaire 

General de communes de plus de 10 000 habitants". 
• de classe exceptionnelle "qui peuvent occuper 1'emploi de 

Secretaire General de communes de plus de 20 000 habitants". 

Les decrets du 30 decembre 1987 portant sur les statuts particuliers du cadre d'emploi des 
administrateurs et des attaches territoriaux defmissent les fonctions du Secretaire Gen6ral. 
"Les administrateurs territoriaux sont charge de preparer et de mettre en oeuvre les decisions des 
autorites territoriales. Ils assurent les taches de conception et d'encadrement, ils peuvent se voir 
confier la coordination des missions, des etudes ou des fonctions comportant des responsabilites 
particulieres. Ils peuvent egalement se voir confier la coordination des activites de plusieurs bureaux, 
d'un service ou d'un groupe de services". 
En ce qui concerne les attaches territoriaux, "ils assurent des taches de conception et d'encadrement 
ainsi que la direction des bureaux. Ils peuvent se voir confier des missions, des etudes ou des 

[ fonctions comportant des responsabilites particulieres". 
Les Secretaires Generaux, quelle que soit la categorie a laquelle ils appartiennent exercent des 
fonctions d'autorite et de direction. 

III-3 Definition de Femploi par les interesses 

Meme si tres souvent les Secretaires Generaux definissent leur emploi d'apres les textes 
de loi, certains vont plus loin dans leur reflexion. 
Leur emploi est a double facette. D'un cote, ils exercent des fonctions de direction et d'un autre des 
fonctions de conseiller et de collaborateur. 
Cet emploi a considerablement evolue avec Fintroduction des theories de gestion des ressources 
humaines, de management et celles des organisations. 
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III-3-1 "Des tnanagers" 

Ils se definissent volontiers comme des "managers", des "city-managers" dont la fonction 
principale est d'organiser, de faire tourner et d'ameliorer le fonctionnement des services. Ils 
coordonnent les differents services de telle sorte que tous les agents travaillent dans le meme sens. 
Ils gerent une organisation et les hommes de cette organisation. Ils sont les responsables 
hierarchiques du personnel municipal. 
Selon eux, le Secrdtaire General est a la Mairie ce que le Directeur General est a une societe. Le mot 
societe ne leur convient pas pour definir une Mairie, car ils gardent toujours a 1'esprit que leur mission 
est d'assurer un service public, un service de proximite par rapport aux citoyens. 

Pour mener a bien leur travail, les Secretaires Generaux doivent posseder de nombreuses 
qualites. Celle qui se detache en premier est 1'esprit de synthese : pouvoir diagnostiquer, analyser 
rapidement pour faire face aux problemes des services ou repondre aux questions des elus. 
La seconde est d'etre polyvalent. Dans son travail, le Secretaire General doit s'interesser a 1'ensemble 
des competences exercees par la municipalite, ne pas laisser de cote tel ou tel domaine et privilegier tel 
autre. 

Les qualites qui viennent ensuite sont plus des qualites manageriales comme la 
diplomatie, la modestie, la disponibilite ou encore la capacite de dialogue. 

La deuxieme facette de leur emploi est tournee vers le Maire. 

111-3-2 Le Secretaire General: principal collaborateur du Maire 

Cest au Secretaire General que revient la charge de realiser la politique globale decidee 
par les elus et surtout par le Maire. 
Cette realisation n'est pas aisee car elle doit se concevoir a partir d'une organisation hierarchisee. Le 
Secretaire General devra s'appuyer sur les differents services et directions de la Mairie pour atteindre 
les objectifs fixes par le Maire. 
Si le Secretaire General peut etre considere comme 1'equivalent du Directeur General d'une entreprise, 
le Maire a la charge de President Directeur General ou celle de President du Conseil d'administration. 

Le Secretaire devient le collaborateur privilegie du Maire des lors que son rdle est de 
preparer. de mettre en forme et de faire executer les decisions prises par les elus. Mais cette 
collaboration peut aller plus loin lorsque le Secretaire General propose des decisions. Ce dernier rdle 
n'existe pas dans toutes les Mairies, c'est au Maire d'en decider. 
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Bien qu'il soit toujours lie au Maire, le Secretaire General fait en sorte que cette relation 
ne soit pas totalement infeodee. A lui de savoir garder une part de liberte. 
Cette collaboration n'est en aucun cas une collaboration politique. Tous les Secretaires Generaux 
rencontres etaient d'accord sur ce point. D'ailleurs, rien ne les empScherait de travailler avec des 
Maires d'une autre tendance politique. Sauf pour une question d'ethique ou de deontologie. Ils se 
disent avant tout etre des agents, des fonctionnaires, des techniciens avec des compdtences 
professionnelles, un savoir-faire et non des hommes politiques. Ils exercent un metier, leur metier 
qu'ils semblent aimer profondement. Elus et Secretaires Generaux ont un role complementaire. 

Didier Bacquevillei2, Secretaire General de Cergy propose les roles respectifs dlus/cadres 
dans le tableau suivant. 

12 BACQUEVILLE, Didier. La eharte de Cergy. La Lettre du cadre, janvier 1993, p.28 
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Niveau de 1'action Definition Repartition des roles 

Planification 
strategique 

Phase de fixation des 
orientations 

* Buts 
* Priorites 
* Principes d'action 

ELUS 

* Propositions 
* Decisions 

INFOR? 

SECRETAIRES 
GENERAUX 

* Aide technique 
* Propositions 

1ATION 

Planification 
operationnelle 

Phase de traduction 
des orientations 
politiques en plans 
d'actions 

* Objectifs 
* Allocation de 

moyens 
* Criteres 

d'evaluation 

ELABO 
CONJi 

* Decision finale 

lATION 
DINTE 

Mise en oeuvre 
Phase d'application 
au jour le jour des 
differents plans 
d'action 

* Propositions 

SUIVIC 

* Decisions 

ONJOINT 

Evaluation 
Phase de mesures des 
resultats en termes 
d'efficacite, 
d'efficience et d'effets 
induiLs 

* Evaluation de 
1'action des services 
* Auto-evaluation 
* Ajustement 

* Aide technique 
* auto-evaluation 

Les elus doivent, en priorite, s'attacher a definir des orientations politiques, c'est-a-dire des buts 
vers lesquels doivent tendre 1'activite municipale, les priorites a observer et les principes d'actions 
auxquels il convient de se conformer. Dans ce travail de planification strategique» les Secretaires 
Generaux ont a jouer un role technique d'aide a la decision. Ils doivent aussi etre une force de 
propositions. 
A partir des orientations politiques, elus et cadres administratifs doivent, en concertation, mettre au 
point des plans d'actions necessaires a leur application. 
Le Secretaire General a la responsabilite de mettre en oeuvre les plans d'actions, c'est-a-dire 
d'assurer la gestion operationnelle. A ce stade, 1'intervention des elus doit se limiter a un suivi et 
aux recalages qui pourraient s'averer necessaires. 
A des echeances regulieres, pour la gestion des taches fondamentales, et a Fissue des operations 
pour les projets, une evaluation est faite de 1'efficience, de 1'efficacite et des effets induits des 
actions a partir des criteres prealablement definis dans le cadre des plans d'actions. 



III-3-3 Le Secretaire General: interface elus / administratifs 

Tous les Secretaires Generaux ont conscience que leur fonction de manager et de principal 
collaborateur du Maire les placent dans une situation delicate. Mais ils ont toujours la volonte de 
dissocier le politique de Vadministratif. Ils laissent volontiers la politique aux elus, mais refusent que 
ces derniers interferent dans le fonctionnement des services. A chacun de respecter sa place pour que 
1'organisation puisse fonctionner correctement. 

Le Secretaire General est a Vinterface de ces deux elements de 1'organisation car il joue le 
role de "courroie de transmission" entre le politique qui prend les decisions et Vadministratif qui doit 
les mettre en oeuvre et les faire executer. II est aide dans ses fonctions par des directeurs de services. 
D est en relation directe avec le Maire et le conseil municipal. II tient un role charniere au sein meme de 
l'organigramme. Dans leur ouvrage "Sociologie de l'administration frangaise", Frangois Dupuy et 

Jean-Claude Thoening13 font remarquer que "le Secretaire GenSral concentre, coordonne. Beaucoup 
remonte jusqu'a lui, mais peu est delegue vers la base. Souvent il est seul a detenir 1'information 
importante.Je Secretaire General sait s'effacer devant le Maire". 

Les services vont appliquer une logique administrative et technique alors que les elus vont 
mettre en place une logique politique. Le role du Secretaire General est de savoir gerer cette 
contradiction au mieux, en traduisant en termes organisationnels les volontes du Maire. II doit faire en 
sorte que les decisions suivent le meilleur chemin possible du politique vers les agents qui les 
executeront (nous verrons dans la partie suivante de ce memoire que ce role d'interface est largement 
utilise dans la transmission de Pinformation). 
Parfois, il leur est difficile de trouver le positionnement exact car pour les services, ils representent les 
elus et pour les elus, ils representent les services. 
Cette cohabitation entre Fadministratif et le politique semble etre vecue avec raison et disceraement par 

les Secrdtaires Generaux. Mais selon une etude14, 42% d'entre eux voient dans cette fonction 
d'interface des risques juridiques. 

Ce probleme de positionnement vis-a-vis du Maire et des elus a 6te 1'objet d'une longue 
reflexion de la part de certains Secretaires Generaux et surtout de la part de leur syndicat. 
Depuis quelques annees la situation semble se degrader. En effet, des Maires ont ete mis en examen, 
pour des raisons diverses, et avec eux leur Secretaire General pour complicite. 
Cette situation ne les satisfait pas, il se pose donc la question suivante : quels peuvent etre les recours 
face aux cas extremes ? 

DUPUY, Fran^ois et THOENING, Jean-Claude. La sociobgie de l'administration frangaise. Paris : Armand Colin, 
1983. 206p. ISBN 2-200-31191-5 

La Lettre du cadre n° 462, 10 nov. 1994, p.2 
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Si Von s'en tient a la legislation la reponse est sinaple et claire. L'article 40 du Code de procedures 
penales stipule que "toute autorite constituee, tout officier public ou fonctionnaire qui dans 1'exercice 
de ses fonctions acquiert la connaissance d'un crime ou d'un delit est tenu d'en donner avis sans delai 
au Procureur de la Ripublique et de transmettre a ce magistrat tous les renseignements, proces 
verbaux qui y sont relatifs", 
Cette reponse est claire, mais il n'est pas facile de 1'appliquer dans la realite car les situations sont tres 
complexes. De plus, contrairement a d'autres agents municipaux, le Secretaire General est sur un 

emploi fonctionnel15. 
Quand le Maire prend une decision illegale, le Secretaire General doit-il le suivre ou doit-il faire 
preuve de desobeissance ? Leur place est bien inconfortable. 
Pour tenter de resoudre cette question, certains Secretaires Generaux ont envisage d'etablir une Charte 
deontologique definissant les regles, les roles, les pouvoirs et les devoirs de chacun. Mais d'apres 
ceux que j'ai rencontres, cette charte ne resoudrait en rien le probleme qui se pose entre 1'executif 
municipal et la direction administrative. 
Pour eux, il faut mieux prevenir que guerir, etre capable de corriger les probtemes plutot que d'arriver 
a la solution extreme : la decharge de fonction. Chaque Mairie est differente et une charte ne resoudrait 
pas tous les problemes. 

III-4 Un poste a risque : probleme du qui fait quoi ? 

Selon J.P Chevailler16, la fragilite de la place du Secretaire General tient avant tout a deux 
raisons : 

• L'imprecision des textes : "Le Secretaire General est charge sous 1'autorite 
du Maire de diriger 1'ensemble des services de la commune et d'en coordonner Forganisation". 

• La contradiction due a Farticle L 12211 du Code des Communes qui 
stipule que : "le Maire est le seul charge de 1'administration de la commune". 

Les textes ne reconnaissent aucune competence materielle au Secretaire Generaux mais seulement une 
competence organique. Pour le Syndicat des Secretaires Generaux, il serait necessaire de preciser "qui 
fait quoi". 
Pour illustrer ce malaise, les Secretaires Generaux evoquent souvent cet exemple : le Secretaire 
General dirige 1'ensemble des services mais il n'a aucune competence en matiere de gestion du 
personnel. La nomination, 1'avancement, 1'affectation et la mutation sont de la seule competence du 
Maire. 

15 Cest un emploi specifique de direction ou de collaboration. La personne se trouvant sur cet emploi peut etre soumis 
it une decharge de fonction. Les Secrdtaires Gendraux appellent cela un "siege djectable". 
16 President du Syndicat des Secretaires Gendraux. 
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Pour d'autres comme Yves Lagier17, le probleme se trouve ailleurs. L'elu et le cadre ont 
deux missions separees. Le premier "a la notoriete, la legitimitd du suffrage universel", le second "le 
savoir-faire, la technicite". Mais les risques proviennent du fait que le cadre territorial "n'hesite pas a 
bousculer les habitudes, a souffler a l'elu ce que Pexperience lui a appris". La se trouve la pierre 
d'achoppement, car les responsabilites de chacun se chevauchent. 

La fonction de Secretaire General est complexe. L'une des principales raisons est qu'il se 
situe entre le politique et Fadministratif, a 1'interface de ces deux champs et qu'il lui faut 
necessairement naviguer entre les deux. Recevoir, transmettre de 1'information est un moyen qui lui 
permet de franchir ces differentes frontieres. 
De plus, sa place au sommet de 1'organigramme fait de lui un acteur strategique dans 1'organisation et 
de ce fait dans la circulation de Finformation. 

17 LAGIER, Yves, Elus et cadres territoriaux : je t'aime. moi aussi. La Lettre du cadre,,}anvier 1993, p.26 
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I- LA CONSTITUTION DU SYSTEME D'INFORMATION D'UN 
SECRETAIRE GENERAL 

1-1 Introduction 

Comme nous l'avons vu dans le chapitre precedent, le Secr6taire General est un acteur 
strategique dans une Mairie. Dans la definition reglementaire de sa fonction, il est charge de preparer 
et de mettre en oeuvre les decisions des autorites territoriales. Cette place et cette fonction font qu'un 
Secretaire General manipule des informations pour realiser les objectifs qui lui sont donnes. 
Pour apprehender son processus informationnel, il convient d'analyser son systeme d'information, 
d'identifier les differents canaux qui vehiculent ses informations et de reperer les differents types 
d'information dont il a besoin pour effectuer les taches qui lui incombe. 

Les organigrammes des differentes municipalites visitees font apparaitre une structure 
pyramidale de Forganisation. Cette structure interne va influer tres largement sur le systeme 
informationnel du Secretaire General. Elle va faire en sorte que les informations touchent des 
personnes strategiques, suivent certains chemins a Finterieur de 1'organisation. Une information 
n'atteindra pas au meme moment et avec la meme facilite tous les membres de cette organisation. 

1-2) Les elements constitutifs du svsteme d^information 

La definition donnee par GALACSI18 d'un systeme d'information est la suivante : 
"ensemble des moyens humains et materiels et des methodes se rapportant au traitement des 
differentes formes d'information rencontrees dans les organisations". 

Le systeme d'information, visible pour 1'ensemble des Secretaires Generaux de Mairie 
consultes, n'est pas une stracture figee : elle evolue et se modifie sans cesse. 
II se constitue autour de composants, des individus, des moyens et des flux qui interagissent entre 
eux. Les composants sont les suivants: 

18 GALACSI. Les systemes d'information ; analyse et conception. Paris : Dunod, 1990. 290 p. ISBN 2-04-019607-2 
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1-2-1 Des individus 

Cet dlement joue un role considerable dans le systeme d'information des Secretaires 
Generaux. Les individus se trouvent aussi bien en interne qu'en externe. 

Ceux qui stmcturent le systeme d'information se trouvent essentiellement au sein de 
1'organisation et sont, de ce point de vue, facilement reperables. Ce sont le Maire et les chefs de 
service ou de direction. Rien de surprenant puisque le Secretaire General se trouve a 1'interface du 
champ politique et du champ administratif. 

Les individus se trouvent egalement a 1'exterieur de sa structure organisationnelle. Ils 
n'ont pas une place aussi importante. Le Secretaire General fait appel a eux sur des questions 

pointues, des faits precis ou pour obtenir les resultats d'une experience19. 
Leur nature est variee. Ce sont des Secretaires Generaux d'autres Mairies, des cabinets d'experts, des 
membres d'etablissements ou de structures publics comme la Direction Departementale de 
1'Equipement, la Prefecture... 

1-2-2 Des moyens 

Les moyens qui permettent de transmettre, de recevoir, de vehiculer ou de stocker de 
1'information peuvent 6tre qualifies de moyens traditionnels. En effet, leurs transferts sont ecrits et 
oraux et permettent la circulation d'information de nature differente : de gestion et strategique. 
Les moyens informatiques sont tres peu developpes sauf pour ce qui concerne le courrier. Les 
Secretaires Generaux ont conscience de ce "sous-developpement" dans le domaine informatique et 
s'emplovent a le combler ou le relancer dans certains cas. 

1-2-3 Desflux d 'information 

Ils viennent aussi bien de 1'interieur de 1'organisme que de 1'exterieur et circulent dans 
1'organisation grace aux individus et aux differents moyens de transmission et de reception des 
1'information. La majorite des flux qui lui sont transmis vient de sa propre organisation. 

Ces flux peuvent etre definis comme la somme des echanges effectues par les differents membres de 
Forganisation et par les partenaires exterieurs. 
Cette somme d'echanges varie selon la nature des dossiers et le degre de connaissance sur le sujet. 

19 L'experience la plus citee est la mise en place d'un nouveau plan comptable "M14" 
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1-3 Les caract6ristiques du svsteme cTiriforniation des Secretaires 
Generaux 

Les activites des Secretaires Generaux et la structure pyramidale de 1'organisation tendent 
a generer et a developper un systeme d'information centralise, deconcentre, structure, formalise et 
base sur des relations humaines. 

La centralisation et la deconcentration de Finformation se fondent sur les acteurs du 
systeme tandis que la structuration et la formalisation reposent sur les differents moyens de diffusion 
et de transmission de 1'information. S'ajoute a cela un facteur, invisible dans 1'organigramme, ce sont 
les relations que le Secretaire General etablit avec les individus qui rentrent dans son champ d'actions, 
dans son systeme d'information. 
Ces differentes caracteristiques vont faire emerger un systeme d'information rationnel. 

1-3-1 Centralise et deconcentre 

Les Mairies sont des organisations pyramidales, et 1'une des caracteristiques de ce genre 

de structures est la centralisation de Finformation. Dans son ouvrage, Henri Mendras20 souligne que 
"ce qui caracterise la structure pyramidale est la centralisation de l'information. En effet, 1'information 
part d'un individu et se diffuse vers les membres importants, strategiques de 1'organisation". 
Les Mairies correspondent tout a fait a ce genre de structure, comme le montrent les differents 
organigrammes21. 

A la tete de la stracture administrative de la Mairie se trouve le Secretaire General qui va 
concentrer vers lui un maximum d'information utiles aux differents dossiers traites dans les champs 
politiques et administratifs. Son role d'interface va donc lui donner la possibilite d'obtenir des 
informations de la part de ces deux champs. 
La centralisation de 1'information a largement ete evoquee lors des entretiens. Les Secretaires 
Generaux ont tous conscience du role qu'ils jouent vis-a-vis de 1'information car il fait partie de leurs 
fonctions. 

Cette centralisation de Finformation necessite une deconcentration. Meme si les 
Secretaires Generaux font parfois de la retention d'information, celle-ci n'est pas prejudiciable au 
fonctionnement de 1'organisation, ils redistribuent les informations qu'il juge utiles vers les membres 
importants (le Maire et les chefs de service) de 1'organisation. 

20 MENDRAS. Henri. Elements de sociologie. Paris : Armand Colin, 1994. 248p. ISBN 2-200-31264-4 
21 Cf. les organigrammes des differentes Mairies visitees, annexe n° 1 
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Une information, n'atteindra pas au meme moment et avec la meme facilite tous les membres de 
1'organisation : la deconcentration se fait par echelons successifs en suivant la structure hierarchique. 

On peut resumer de la maniere suivante la deconcentration de 1'information, telle qu'elle 
resulte de 1'entretien avec le Secretaire General de Bron : 

Processus informationnei des S.G. 
p,40 



Schema de deconcentration de Finformation a partir de reunions, d'apres 
Pentretien avec le Secretaire G6neral de Bron 

Politique / administratif Administratif 

Chefs de service 

Agents 

Secretaire General 

Reunions bi-
mensuelles 

Chefs de service 

Reunions 
hebdomadaires 

Directeurs des services 

Secr6taire General 

Reunions 
hebdomadaires 

Directeurs de service 

Chefs de service 

Bureaux d'adjoints ou conseil 
d'adjoints 

Directeur des Services 
Techniques 

Directeur de Cabinet 

Secretaire General 

La deconcentration de 1'information se fait en quatre etapes successives qui respectent la 
structure hierarchique de 1'organisation. Le premier echelon se situe au niveau superieur de la 
hierarchie administrative (Secretaire General, Directeur des Services Techniques) et au niveau 
politique (adjoints). Au second echelon se trouvent les directeurs de service, ensuite viennent 
les chefs de service et enfin au dernier echelon 1'mformation est donnee aux agents. 
Ce type de schema est valable pour Finformation de gestion et 1'information strategique. 
Le Secretaire General participe a la deconcentration de 1'information sur trois niveaux, pour ce 
qui concerne les reunions. 



1-3-2 Structure etformalise 

Comme nous 1'avons constate dans le chapitre precedent, le systeme d'information du 
Secretaire General est structure autour de moyens formels qui vont permettre la circulation des 
informations. Ces moyens sont formels car clairement definis et mis en place par les Secretaires 
Generaux. 
Le chapitre suivant mettra en reliefs 1'ensemble de ces moyens de transmission et de reception de 
1'information. 

1-3-3 Relationnel 

Cette caracteristique est la plus difficile a analyser car elle n'est pas directement visible 
dans l'organigramme, elle n'est pas palpable, neanmoins elle existe et semble etre obligatoire dans 
l'etablissement du systeme d'information. 

Le Secretaire General cree avec principaux les membres de son systeme des liens sociaux 
forts, essentiellement constraits et bases sur une relation de confiance reciproque. 
Cette relation de confiance se structure a partir de la connaissance de 1'autre, que ce soit le Maire ou 
les chefs de service et elle se fonde sur la reconnaissance de la competence objective du Secretaire 
General. 
Elle va s'etablir grace au travail de relations humaines que va effectuer le Secretaire General et va 
aboutir a Fetablissement d'un terrain d'entente et d'une complementarite. 

1-3-4 Rationnel 

Ces differentes caracteristiques du systeme d'information vont faire de lui un systeme 
rationnel. En effet, le systeme d'information est elabore avec reflexion dans la perspective de faire 
circuler des flux d'information. 

Selon M. Yahiaoui, Secretaire General de Vaulx-en-Velin, "la rationalisation est une 
centralisation du systeme d'information et de decision. La premiere chose que j'ai commence a faire 
quand j'ai ete nomme Secretaire General adjoint, c'etait de rationaliser les circuits d'information et de 
decision de la maison". Cette rationalisation passe selon lui par la mise en place de reunions, 
d'etablissement de dossiers sur des themes precis. 

Rationaliser les circuits de Finformation, c'est pouvoir maitriser les flux qui y circulent 
avec des moyens formels et en respectant leur cheminement dans la structure. 
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Le systeme d'information des Secretaires Generaux de Mairie se constitue a partir 
d'ingredients forts : des acteurs au sein de 1'organisation et a 1'exterieur, de moyens structures et 
formels. 
La structure pyramidale influe sur ce systeme d'information. En effet, il se calque sur la structure 
formelle de 1'organisation, materialisee par son organigramme. Les echanges hors de cette structure 
sont presque inexistants. 
Pour autant, ce systeme ne peut pas etre considere comme un systeme clos. 11 faut le replacer dans 
1'ensemble de Forganisation, il n'est qu'un de ses multiples composants. Le systeme d'information 
d'un Secretaire General fait partie integrante du systeme d'information des Mairies qui est ouvert sur 
son environnement: les administres, la population de la ville. 
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H- LA CIRCULATION DE L'INFORMATION 

La circulation de Finformation decrit aussi bien la transmission que la reception de 
Finformation de la part des Secretaires Generaux. Elle se caracterise par des mecanismes mais surtout 
des moyens de mise en commun de rinformation. 
Ces moyens sont traditionnels, ce sont a la fois des supports ecrits et des transferts oraux. II est 
important de noter que les moyens informatiques qui permettent d'emettre, de recevoir, de vehiculer 
ou de memoriser sont pratiquement inexistants dans 1'ensemble des communes visitees. 

II-1 Tvpologie des movens de transmission et de reception de 
rinformation 

II n'a pas ete possible de faire une distinction entre les moyens de reception et de 
transmission de 1'information. Les differents modes de transfert servent pour 1'ensemble de la 
circulation des flux d'information. 

11-1-1 Les moyens ecrits et leur utilisation 

Six categories principales sont ressorties lors des entretiens. II en existe d'autres, peu 
nombreuses, qui ne sont utilisees que par certaines Mairies, elles sont visibles dans le tableau 
recapitulatif22. 
Les moyens cites ci-dessous font circuler differents types d'information. Certains vehiculent des 
informations a valeur decisionnelle qui permettent 1'action, d'autres que l'on peut qualifier de 
pratiques apportent une connaissance supplementaire sur Forganisation et permettent sa gestion. 

Les supports ne vehiculent pas le meme type d'information, mais ils jouent tous le meme 
role ; fournir, transmettre, emettre des donnees utiles aux Secretaires Generaux. 

22 Cf. p.48 
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• La note de service 

Ce moyen est utilise uniquement par ies Secretaires Generaux pour informer Fensemble 
des agents d'un ou plusieurs services sur un probleme interne. Elle a une portee tres large et permet 
de faire redescendre des informations au niveau le plus bas de la pyramide. 
Elle sert a preciser un point, fixer une rdunion sur un theme concernant une ddcision ou sur le 
fonctionnement d'un ou de plusieurs services : personnel en conge, tableau d'avancement... 
La note de service ne contient pas d'informations strategiques, mais uniquement fonctionnelles qui 
ont une repercussion immediate sur les agents. 

• Le dossier ou le rapport 

Les rapports et les dossiers sont des documents importants, riches en informations et qui 
sont toujours adresses a un echelon superieur. Ils servent a faire remonter des informations. 
Les rapports ou dossiers vont servir a la preparation des decisions. Ils sont etablis par les services sur 
un sujet qui va etre evoque en bureau municipal ou en reunion et sont presentes par le Secretaire 
General ou par 1'adjoint en charge du secteur lors de celui-ci. Certains Secretaires Generaux sont tres 
rigoureux comme celui de Vaulx-en-Velin qui affirme que "personne ne peut venir aux reunions de 
direction sans un rapport a la cle". 
A 1'inverse des comptes rendus, les rapports precedent les reunions. 
Les dossiers et les rapports ont un usage strictement interne, ils ne doivent pas franchir le seuil de la 
Mairie. 

• Le compte rendu de reunion 

Le compte rendu de reunion, comme son nom 1'indique, suit les reunions les plus 
importantes au cours desquelles sont prises des decisions strategiques et qu'il est necessaire de 
devoiler a d'autres membres de 1'organisation. 
Cest un moyen efficace pour faire redescendre de 1'information a un niveau inferieur. 

• Le courrier 

Le courrier a une importance considerable dans la circulation de Finformation. Cest a la 
fois le courrier qui part de la Mairie et celui qui y arrive. II se distingue des autres moyens car il 
franchit le seuil de 1'organisation. il permet d'etablir un contact avec Fexterieur. II peut etre adresse ou 
peut emaner de particuliers comme d'organismes officiels ou publics. 
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Le courrier qui arrive represente un volume considerable, jusqu'a une centaine de lettres selon les 
dires des Secretaires Generaux. 
Le courrier suit a peu pres toujours le meme cheminement dans les Mairies : les Secretaires Gen6raux 
voient toutes les lettres qui arrivent, ensuite elles sont distribuees vers le ou les services qui vont 
traiter le probleme, et si necessaire, vers le Maire ou Fun de ses adjoints. Pour argumenter ce 
phenomene, nous pouvons reprendre les paroles du Secretaire General d'Oullins "...je ne fais pas de 
segregation, je ventile le courrier aussi bien vers les services que vers les elus en charge du secteur". 
Le courrier qui part de la Mairie, meme s'il est signe par les elus, passe dans le bureau du Secretaire 
General. afin que ce dernier puisse s'informer des reponses qui sont faites. 

• Le journal interne 

II n'apparaft pas comme un moyen systematique de circulation de Finformation dans les 
Mairies. Mais celles qui 1'utilisent le considerent comme un moyen efficace pour toucher Fensemble 
du personnel et surtout les agents qui se trouvent dans des Mtiments annexes. II permet de faire un 
lien entre les differents employes municipaux. II est un lien social. 
II ne contient en aucun cas des informations strategiques mais il permet a chacun d'etre tenu informe 
sur 1'evolution de Forganisation, sur le rdle et le fonctionnement des differents services. 
Cest plus un moyen de communication inteme qui joue un rdle non negligeable pour transmettre des 
informations pratiques. 

• L'information documentaire 

Sous ce terme sont rassembles divers supports d'information. Ce sont les revues, les 
ouvrages, les journaux officiels, les photocopies de documents qui circulent dans les services. 
Contrairement aux autres moyens eerits, Finformation documentaire n'est pas produite par un ou 
plusieurs membres de Forganisation. Elle vient de Fexterieur, ce qui fait d'elle un moyen ecrit un peu 
particulier. 

L'information documentaire ne possede pas les caracteristiques des autres supports. En 
effet, elle n'est pas centralisee dans la plupart des Mairies. Ce phenomene vient pour Fessentiel du fait 
qu'il n'existe pas de structure capable de la recevoir, de la transmettre, de la g6rer et de la stocker. 
Chaque service cree son propre fonds documentaire a partir d'articles, de revues, d'ouvrages ou de 
Journaux Officiels. Le Secretaire General adjoint de Venissieux precisait ceci : "chaque secteur 
organise son information ; il n'y a pas de centralisation de Finformation et cela cree quelques 
inconvenients...il y a des redondances qui parfois peuvent induire des pertes. On peut etre abonne 
quinze fois a la meme revue... cela coute cher". 
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Tous ont conscience de ce probleme et ont les solutions pour les resoudre. Cela passe foreement par 
une centralisation de Finformation documentaire, et donc par la mise en place d'un systeme capable de 
recevoir, de diffuser, de stocker et de gerer ce type d'information. Ce systeme pourrait se traduire par 
la creation d'un service de documentation. Mais le principal obstacle a cette creation restent les 
moyens financiers, budgdtaires. 

Des communes ont deja mis en place des services de documentation, et des articles ont ete 
publies pour montrer Vimportance du role qu'ils ont ajouer au sein d'une collectivite. 

Un article23 intitule "documentation : un service d'aide a la decision", montre toute 1'importance d'un 
tel service. "En tant qu'aide a la decision, la documentation occupe une place centrale dans 
Forganisation municipale". Le service doit occuper une place centrale dans 1'organigramme, pres de la 
tete administrative : avec le Secretaire General, ce qui permet de faire un lien entre les differents 
services. Des experiences ont demontre toute Futilite d'un tel service. 

Annick Prioux24 explique que "la documentation est une tache essentielle dans une administration 
modeme. Une autorite qui ne dispose pas d'une documentation adaptee, a jour et facile a exploiter 
risque de connaitre de graves difficultes tant pour elaborer une politique efficace que pour la mettre en 
oeuvre". 

Un service de documentation a pour principal objectif de fournir, de maitriser, 
d'organiser et de diffuser les informations pertinentes. 

Les moyens ecrits de transmission et de reception de 1'information permettent de faire 
circuler des flux aussi bien de maniere ascendante (du Secretaire General vers le Maire) que 
descendante (du Secretaire General vers les differents services). 
Le tableau ci-apres recapitule les moyens ecrits cites et utilises par les Secretaires Generaux. 

2- CAMPRA, Jerome. Documentation : un service d'aide h la decision. La Ga-ette des eommunes, des departements et 
des regions, 21 decembre 1992, p.14-17 
2^ PRIOUX, Annick. Les collectivites territoriales. In TREFFEL, Jacques. Les centres de documentations et les 
nouvelles technologies de l'information. Paris : La Documentation frangaise, 1994, p. 121-127 
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Moyens eerits de cireulation de Finformation 
Ce tableau n'est pas exhaustif, il ne recense que les moyens cites par les Sccretaires Generaux. 

x^Moyens 

Villes^N^ 

Dossier 
Rapport 

Courrier Tableau de 
bord 

Compte-rendu 
de reunion 

Note de 
service 

Note du S.G. Journal interne Information 
documentaire 

St Priest X X X X 

Ste Foy-les-
Lyon 

X X X X 

Oullins X X X X 

Bron X X X 
X 

tous les deux 
mois 

Venissieux X X X X 
irregulidre, 
suivant la 
volontd du 

S.G. 
X 

Rillieux-la-
Pape 

X 
X 

enregistre sur 
informatique 

X 
pas 

systematique 
X 

Vaulx-en-
Velin 

X X X 



II-1-2 Les transferts oraux et leur utilisation 

Quatre grands types de moyens oraux ont pu etre distingues. Ceux qui ne concernent 
qu'une ou deux Mairies sont indiques dans le tableau recapitulatif qui suit, 
Les transferts oraux sont complementaires, voire parfois redondants avec les moyens ecrits. 
Une categorie ne sera pas mentionnee, ce sont les appels teldphoniques qui emanent du Secretaire 
General ou qu'il re§oit. Ces appels telephoniques sont surtout utilises pour echanger des 
informations avec 1'exterieur, avec le reseau ou les personnes ressources. 

• Les reunions 

Elles revetent differentes formes. Ce peut etre des reunions avec le Maire, des reunions de 
Direction Generale, des rdunions des chefs de service, des reunions de services. Les reunions sont un 
moyen tres structure et tres organise pour echanger des informations. 

Les reunions se ddroulent suivant des intervalles fixes a 1'avance (hebdomadaire, 
mensuel...), avec un ordre du jour precis. Elles se structurent autour d'une question d'actualite ou 
d'un sujet a venir dans un premier temps, avec 1'appui de dossiers ou de rapports, pour s'elargir aux 
problemes quotidiens de fonctionnement dans un deuxieme temps. Rien ne semble laiss6 au hasard, 
comme le souligne le Secretaire General de Saint-Priest "il y a une chose importante en matiere 
d'information, c'est la reunion ; si elle est bien structuree et bien conduite, c'est un lieu d'echange 
d'information considerable". 

De plus, les reunions permettent d'echanger des informations de maniere transversale. Un 
dossier concernant plusieurs services peut etre 1'objet d'une discussion en commun, ce sera 
1'occasion pour chaque service de transmettre de 1'information et en meme temps d'en recevoir. 
Cest egalement un moyen d'echange d'information entre differentes categories de personnes. que ce 
soit le Maire ou les administratifs. Lors des reunions, il y a un echange lineaire de 1'information, 
chaque personne se situant sur un meme plan. 

• Le groupe de travail mixte 

Ces groupes de travail ont la particularite de mettre en contact des elus et des 
administratifs, de maniere plus large que dans la reunion Maire/Secretaire General. 
Les informations vont passer du politique a 1'administratif et inversement. Le Secr6taire G6neral va 
jouer son rdle d'interface, d'intermediaire de 1'information. 
De plus, ces groupes mixtes vont permettre des echanges ascendants et descendants. 

Sur le plan du deroulement, le groupe de travail mixte peut etre compare aux reunions, car 
il est tout aussi structure et organise que ces dernieres. 
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• Les contacts informels 

Ils concernent les relations entre le Secr6taire General et le Maire ou les responsables de 
services. 

On trouve ce genre de contacts avec les Maires dans deux communes, Sainte-Foy-Ies-
Lyon et Rillieux-la-Pape. Cela est dti a une particularite : les Maires de ces deux villes sont des 
personnes retraitees qui n'occupent que la fonction de Maire. IIs se trouvent donc souvent a la Mairie 
et les Secretaires Generaux peuvent les rencontrer a tout moment. Cette particularite permet d'eviter la 
mise en place de reunions formelles a jour et a heure fixes. 
De plus, il est facile de croiser des responsables de service et de discuter avec eux d'un probleme, cela 
se fait tout naturellement. Le probleme souleve pourra etre ensuite discute lors de reunions de 
direction ou de service. 

• Le reseau exterieur et personnes ressources 

Ils permettent des contacts avec 1'exterieur, avec 1'environnement professionnel du 
Secretaire General. 
Ce dernier fait appel a des personnes ou organismes ressources competents sur des points precis. II 
privilegie le contact avec d'autres Secretaires Generaux pour obtenir des informations sur une 
experience. Par exemple, lors de la mise en place du nouveau plan comptable, un Secretaire General 
demandera volontiers des informations a une Mairie qui en a deja fait 1'experience. II fait appel a des 
services competents pour trouver une information pertinente sur un sujet qu'il ne maltrise pas 
forcement. Le Secretaire General de Saint-Foy utilise differents organismes pour rdpondre a ses 
questions "je sollicite volontiers les partenaires, cela peut etre le percepteur, le Centre de Gestion pour 
ce qui coneerne le personnel, des services de la Direction Departementale de 1'Equipement pour 
l'urbanisme..." 

Le tableau ci-apres recapitule les moyens oraux de transmission et de reception de 
rinformation utilises par les Secretaires Generaux. 
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Moyens oraux de circulation de l'information. 
Ce tableau iVest pas exhaustif, il recense uniquement les moyens qui ont ete cites par ies Secretaires Generaux. 

X. Moyens 

VillesS. 

Reunion 
avec le Maire 

Reunion chefs 
de service 

Reunion 
direction 
generale 

Reunion de 
service 

Groupe de 
travail inixte 
elus/services 

Entretien 
individuel 

Reseau hors 
Mairie 

St Priest 
hebdomadaire hebdomadaire 

vendredi matin 
X 

Ste Foy-les-
Lyon 

informelle mensuelle hebdomadaire hebdomadaire X 

Oullins 
hebdomadaire 

vendredi: 
14H30-16H30 

hebdomadaire 
mardi matin X 

Bron bimensuelle hebdomadaire hebdomadaire X X 

Venissieux rnensuelle hebdomadaire X 

Rillieux-la-
Pape 

informelle bimensuelle X 

Vaulx-en-
Velin 

mensuelle hebdomadaire hebdomadaire 
mardi matin 



Les moyens ecrits et oraux se completent et se chevauchent. L'information qu'ils 
contiennent peut etre parfois redondante. Cette redondance est voulue et n£cessaire afin que 
1'information puisse etre partagee par Fensemble des acteurs de 1'organisation. 
Par exemple, un agent qui ne participe pas a une reunion ou qui n'est pas a 1'origine d'un dossier 
devra etre informe de la decision par un autre moyen. L'information vehiculee sera sensiblement la 
meme, mais par Fintermediaire d'un autre support. 

II-1-3 Les moyens informatiques 

Les moyens informatique,s pour ce qui concerne Finformation, sont tres peu, voire pas 
du tout developpes. L'informatique sert uniquement a gerer le courrier qui circule. 
Pourtant, certains Secretaires Generaux voient dans 1'informatique une possibilite de developper, de 
modifier leur systeme d'information. 
Cet outil serait surtout un moyen nouveau de gestion de Finformation qui permettrait un acces plus 
direct et plus rapide. 

Un exemple interessant a ete donne par le Secretaire General adjoint de Venissieux sur 
1'utilisation qu'on pouvait faire d'un outil informatique. La ville de Venissieux a mis en place, il y a 
quelques annees, un service telematique interne qui sert a diffuser des informations a 1'ensemble des 
agents. Ces informations ont un caractere generaliste, non strategique. D'apres le Secretaire General 
adjoint, ce service est de moins en moins employe parce que cela demande des manipulations (relever 
la bolte aux lettres) pour capter de Finformation qui passe mieux par des moyens oraux. L'utilite d'un 
tel service reste a demontrer. 

L'outil informatique ne reste qu'un moyen supplementaire, qui ne pourra se substituer 
aux moyens ecrits et oraux deja existants de transmission et de reception de 1'information. D'ailleurs, 
le Secretaire General d'Oullins insistait sur le fait "qu'il ne croyait pas au bureau sans papier". 
Les reseaux informatiques pourront transmettre, gerer et stocker des informations, mais 1'information 
restera produite par les individus. 

Les moyens cites ne sont pas exhaustifs mais ce sont ceux qui permettent de vehiculer les 
informations necessaires au travail d'un Secretaire General. 
Ces moyens concernent de maniere indistincte 1'ensemble des acteurs de 1'organisation. Le Secretaire 
General a cette particularite, c'est qu'il les utilise tous d'une fagon ou d'une autre. Sa place au sein de 
Porganisation n'est pas etrangere a ce phenomene. 
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La circulation des informations est "commandee" par la fluidite des moyens de 
transmission et de reception des ordres. Ceci est possible grace a la structure pyramidale de 
Forganisation, aux relations humaines mises en place par le Secretaire General et par la connaissance 
qu'il a de Forganisation des services. 

Sa place centrale fait de lui un intermediaire incontournable. D'ailleurs, il n'a a aucun 
moment l'impression d'etre court-circuite car il sait que 1'information lui sera restituee par un moyen 
ou par un autre. 
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II-2 Informatioii ecrite vs information orale 

L'information ecrite et 1'information orale ne jouent pas les memes roles dans le 
processus informationnel des Secretaires Generaux. 

11-2-1 L 'information orale 

Elle permet un echange tres rapide lors de contacts directs entre les differents acteurs. Par 
exemple, lors des entretiens individuels, 1'information verbale peut sauter un echelon hierarchique. 
Cependant, le systeme pyramidal n'est mis pas a 1'ecart, car 1'information ne s'echange pas 
spontanement. Les echanges se situent toujours dans la structure officielle et formelle de 
1'organisation. 

L'echange oral ne satisfait pourtant pas les Secretaires Generaux car, selon eux, avec 
l'oralite se pose le probleme de la deperdition d'information. L'information verbale n'est pas 
structuree car elle est spontande et le risque d'oublier de transmettre un renseignement est le principal 
defaut de 1'echange oral. Le Secretaire General de Rillieux-la-Pape soulignait que "Finformation orale 
etait perissable". 
De plus, partager des informations de maniere verbale est valable lorsqu'il y aun nombre restreint de 
personnes. II n'y a pas d'echange convenable si les acteurs sont trop nombreux, Finformation se perd 
car son destinataire ne peut pas etre cible correctement. 

Meme si les Secretaires Generaux ont tendance a privilegier 1'information orale pour des 
echanges rapides (rencontres informelles dans les couloirs) ou pour faire le point sur un probleme 
precis (reunions). ils s'attaehent a communiquer par ecrit deux types d'information. Celles qui sont 
les plus importantes et qui ont un aspect decisionnel. Celles qui doivent etre donnees a un grand 
nombre d'individus. 

11-2-2 Uinformation ecrite 

Les Secretaires Generaux donnent de nombreuses qualites aux supports ecrits. 
L*ecrit est necessaire car les dossiers qui sont traites sont complexes, et ne pas les rediger entrainerait 
une perte d'information. La constitution d'un dossier, d'un rapport ou d'un compte rendu necessite 
une reflexion approfondie sur le sujet a traiter. L'ecriture permet de supprimer au maximum la 
deperdition d'information car elle oblige celui qui ecrit a "ordonner ses pensees". 
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De plus, un document ecrit peut preceder comme suivre des informations orales. L'ecrit structure 
1'oral. En amont et en aval d'un moyen oral se trouve un moyen ecrit. Si l'on prend pour exemple la 
reunion, en amont, il est necessaire d'etablir un dossier ou un rapport qui va etre le support ecrit de 
cette reunion, et en aval, il sera produit un second document ecrit: le compte rendu de reunion. 
Le Secretaire General de Vaulx-en-Velin soulignait lors de 1'entretien qu'un membre du groupe de 
direction ne pouvait participer a une reunion "sans avoir un rapport ecrit a la clefLe Secretaire 
General adjoint de Venissieux expliquait le phenomene en ces termes : "il y a un rapport ecrit sur les 
themes qui vont etre evoques en bureau municipaL.sur les themes qui doivent donner lieu a une 
decision, il y a des rapports ecrits qui font la synthese du probleme : des tenants et des aboutissants". 
Nombre de Secretaires Generaux s'emploient a transformer la culture orale de la Mairie en une culture 
ecrite. 

L'information ecrite "fait foi", elle a un aspect sentencieux, une valeur explicative, elle 
permet de prendre du recul face a un probleme, elle laisse une trace. Cest a partir des moyens ecrits 
que l'on peut stocker Finformation, elle se fera alors memoire de Forganisation. 

Un Secretaire General est raeme aller jusqu'a calculer la masse de documents circulant en 
interne. Cela representait 9 kilogrammes sur un an et sa conclusion fut la suivante : "je ne crois pas au 
bureau sans papier". L'ecrit reste un support essentiel pour faire eirculer Finformation et le vieil adage 
"les paroles s'envolent et 1'ecrit reste" est toujours valable. 

Quels que soient ses supports, 1'information strategique est diffusee de maniere selective. 
A partir de sa position centrale dans Forganigramme et de son role d'interface, le Secretaire General 
diffuse 1'information vers le Maire et vers les chefs de service ou de direction. 
Si autant de moyens de transmission de Finformation sont utilises par les Secretaires Gdneraux, c'est 
certainement pour plusieurs raisons. En multipliant les supports, le Secretaire G6neral fait en sorte 
que Finformation soit redondante, ce qui permet une meilleure appropriation de cette information par 
les membres strategiques. 

Pour constituer son systeme d'information, le Secretaire General met en place des 
moyens de transmission et de reception formalises autour d'individus cibles. L'interaction de ces 
deux facteurs conduit a produire un systeme structure, centralise qui necessite une deconcentration 
pour diffuser Finformation. 
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III- BESOINS ET USAGES DE L' INFORMATION 

TTT-l La nature des besoins en information 

Les Secr£taires Generaux ont besoin d'information de deux types, Le premier que l'on 
qualifiera d'information de gestion et le second d'information operationnelle. 

111-1-1 L'information de gestion 

Elle a trait au fonctionnement des services, a son amelioration et a 1'organisation en 
general. Cette information n'est pas strategique car son but n'est pas 1'action, elle sert simplement a se 
situer dans 1'organisation et a la faire evoluer. 
Parfois ce type d'information n'est meme pas capte par les Secretaires Gdneraux, ils laissent cette 
tache aux chefs de service. 

III-1-2 Uinformation strategique 

Contrairement a la precedente, 1'information strategique est une information 
operationnelle qui vise a la decision et a l'action. 
Comme nous 1'avons deja souligne, 1'information a caractere strategique est celle qui aura une 
diffusion sdlective, toujours en inteme vers le Maire et les chefs de service. 
Ce type d'information a un usage particulier qu'il est interessant d'etudier. 

III-2 L'enieu de rinformation strategique 

Nous avons constate que le Secretaire General a besoin de deux types d'information pour 
effectuer son travail. Celle qui est la plus interessante a etudier est 1'information de type operationnel 
car elle se situe toujours autour de la decision. 
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III-2-1 La prise de decisions 

Certains auteurs, comme J. Legroux25, considerent que 1'information n'est qu'un 
ingredient dans la decision et qu'il existe d'autres elements a prendre en compte comme la 
connaissance qui est "interieur a la personne" et le savoir "lieu de passage oblige et transitoire de 
l'information a la connaissance". 

L'ingredient information est celui qui est externe a la personne et qui demande une 
recherche active pour se la procurer, qui apporte un renseignement complementaire et indispensable a 
la prise de decision. 

Les etapes du processus decisionnel sont interpretees dans le schema suivant. En italique 
sont mentionnees celles pour lesquelles un Secretaire General a besoin d'information. 

25 LEGROUX, J. De Vinformation a la connaissance. Maurecourt, Mesonance, IV, 1, 1981, p.140 
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Processus decisionnel 

Descente des informations 
Remontee des informations 

Volonte des elus Propositions de 
decision 1 

Preparation des dossiers par les services 
et le Secretaire General 2 

Approbation du Maire et du Conseil Municipal 

Prise de decisions effective par les elus 

Transcription de la part du S.G. en termes d'organisation des objectifs 

Objectifs transmis aux services concernes pour 1'execution des decisions 3 

' Points de blocage Execution des decisions par les 
services concernes 

Evaluation ^ Controle de legalite 4 



Les informations necessaires a la decision suivent un chemin qui decrit une boucle. Cette 

circularite de Finformation a ete mise en avant par Wiener26 et par la cybernetique ; elle peut 
s'appliquer au processus decisionnel dans lequel un Secretaire General est implique. 

Au depart de la boucle, les informations vont servir a proposer des decisions, a les 
preparer. Dans une deuxieme phase, elles permettront de reajuster les propositions si necessaire et de 
faire executer ces decisions. Dans la troisieme phase, la boucle se referme sur les informations qui 
vont servir a contrdler sa mise en oeuvre, son execution et sa legalite. 
L'information tient le systeme en mouvement et elle agit continuellement sur 1'organisation et ses 
membres. 

///-2-2 La place de l 'information dans le pmcessus decisionnel 

L'information de type operationnel ou strategique se deroule suivant quatre etapes 
pendant lesquelles le Secretaire General devra recevoir et transmettre des renseignements a ses divers 
partenaires. 

• Proposer des decisions ou aider a la prise de decision. 
Tous les Secretaires Generaux ne proposent pas de decisions, certains aideront 

simplement le Maire a les prendre, mais leur participation est toujours active. Ceux qui sont integres 
dans les groupes de travail mixte peuvent etre amenes a prendre des decisions, mais ce ne sont jamais 
des decisions a caractere politique. 

• Preparer les decisions en apportant une aide technique. 
Le Secretaire General, avec 1'appui des services, constitue les dossiers et les rapports qui 

vont permettre aux elus de prendre des decisions. Ces dossiers renferment des informations 
techniques et pratiques qui ont pour but d'impulser la prise de decisions. 

• Faire executer les decisions. 
L'action est le dernier element qui concretise la decision. Le Secretaire devra informer les 

echelons inferieurs des decisions prises par les elus. II devra veiller a ce que 1'application de la 
decision correspond bien a la volonte exprimee. 
Le Secretaire Gendral de Vaulx-en-Velin soulignait que "la mise en oeuvre d'une orientation etait aussi 
importante que 1'orientation elle-meme et qu'elle necessitait de recuperer un maximum d'information". 

26 Wiener, Norbert. Cybernetique et societe. S.L. : Ed. des deux rives, 1952. 
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• Controler la legalite et la coherence des decisions ; reduire les incertitudes 
pour accomplir les actions en toute legalite. 
"Les d6cisions prises et executees doivent etre en rapport avec les contraintes financieres, juridiques 
ou reglementaires qui sont imposees aux collectivites locales : cela devient une question de faisabilite. 
II est necessaire que les decisions prises par les elus soient conformes a la legislation. Cest donc de 
1'information juridique (textes de lois et de reglement) dont les Secretaires Generaux ont besoin a ce 
niveau la. 
De plus, comme 1'exprimait le Secretaire General d'Oullins lors de 1'entretien "le role de 
Finformation, c'est surtout verifier si la prise de decisions est en parfaite coherence avec les differents 
cadres : le cadre juridique, le cadre economique (ne pas emprunter a 9% alors que d'autres proposent 
un pret a 7%) et le cadre technique". Autant de parametres qu'il faut prendre en compte pour controler 
les decisions et pour faire face aux risques. Le Secretaire General de Sainte-Foy-les-Lyon va dans le 
meme sens "il s'agit de verifier qu'on applique les bons textes, qu'on est clairement informe de la 
reglementation la plus recente, de la jurisprudence..." 

Au cours de ces quatre etapes, le Secretaire Gdneral va s'informer pour pouvoir ensuite 
informer les differents individus qui le cotoient dans le schema de la decision. S'informer et informer 
: le Secretaire General a toujours une demarche active. 

Les informations vont agir non seulement sur le Secretaire General mais egalement sur 
tous les membres de Forganisation, de la plus haute instance : du Maire jusqu'aux agents d'execution 
via toute une hierarchie. Tout le monde est implique et parfois sans s'en rendre compte. 

Les informations transmises, regues et captees ne sont pas neutres. Elles jouent un rdle 
d'une importance considerable qu'il est impossible de nier. Elles contribuent a realiser les volontes 
politiques, les objectifs que se sont fixes les elus et le Maire en particulier. Comme le soulignait 

Marchesnay27 "Vutilite vient que 1'information contribue a realiser les objectifs de 1'individu ou de 
1'organisation". 

9*7 MARCHESNAY, Michel. Information, fonctionnement et performance des organisations. Sciences de la societe, 
oct. 1994, n°33, p.150 
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III-3 Uinformation : un element important de Factivite d'un Secretaire 
Gen6ral 

La transmission et a la reception de Finformation sont des constituants du travail de 
Secretaire General. 

Peu de Secretaires Generaux se posent la question de Fimportance de Finformation dans 
leur travail, car pour eux e'est quelque chose de naturel. qui fait partie integrante de leur fonction. 
Le Secretaire General de Bron l'a exprime par les mots suivants: "le terme information est pour moi 
un terme fort, il fait partie de 1'ABC de mon metier". 

Par contre, ils savent tres bien definir les moyens qui vehiculent les informations car ils 
les ont mis en place ou les ont ameliores. Faire circuler et maitriser 1'information font partie de leur 
travail. 

111-3-1 Outil de management 

Les Secretaires Generaux utilisent 1'information comme un instmment de management, de 
direction et de gestion des services et des agents. 
Le fait que le Secretaire General soit un intermediaire dans le domaine de Vinformation 1'oblige a 
surveiller les moyens de communication, a voir s'ils fonctionnent correctement et si les agents se les 
approprient et les utilisent. 

Detenir des informations pertinentes, c'est pouvoir diriger et gerer des services et des 
hommes, le Secretaire General de Vaulx-en-Velin expliquait cette notion suivant ces termes : "Diriger 
une organisation, c'est d'abord maitriser les circuits d'information et de decisions. Une direction qui 
ne maltriserait pas les circuits de decisions et d'information serait dans 1'incapacite totale de diriger". 

III-3-2 Necessite professionnelle 

Les Secretaires Generaux ne congoivent pas leur travail sans information. Elle prend 
d'ailleurs beaucoup de temps dans leur travail quotidien : 30 a 40% selon les dires de l'un d'entre 
eux. 
Sans information, le Secretaire General ne peut plus exercer sa fonction. Les Secretaires Generaux 
l'exprimaient de la maniere suivante : "Je n'existerais pas si je n'avais pas d'information", "je n'ai pas 
de conception de mon metier sans information", "par definition, si on n'est pas informe, 
professionnellement on meurt, on disparait". 
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"Si le SecrStaire General n'a pas tres rapidement un reseau d'information et des informations 
pratiques, il ne peut pas faire son metier". 

Les echanges d'information sont reguliers entre le Secretaire General et les acteurs strategiques de 
1'organisation. 

Comme toute personne qui a des responsabilites, Le Secretaire General doit disposer 
d'information pour effectuer son travail. S'il n'est plus un intermediaire, il perd 1'information, il perd 
de son influence sur les acteurs, il ne peut plus jouer son role correctement. 
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CONCLUSION GENERALE 

Dans son ouvrage, Henri Mendras^s definissait deux types d'influents, l'influent local et 
1'influent cosmopolite. Les Secretaires Generaux repondraient h ce deuxieme type d'influent "il se 
situe legerement en marge du groupe qu'il recherche k influencer. Son role est avant tout d'etre un 
transmetteur d'information. Cest 1'influent cosmopolite qu'en anglais on appel gate-keeper: le portier 
qui ouvre la porte et laisse passer certaines informations puis la referme, et arrete un autre type 
d'information. Un informateur qui est toujours selectif: il choisit, dans le flot d'informations, celles 
qui lui paraissent bonnes pour le groupe auquel il s'adresse. Ce contrdle de 1'information est son 
instrament de pouvoir, puisqu'il permet de la manipuler en donnant telle fraction de l'information ou 
telle autre". 
En tant qu'interface, les Secretaires Generaux sont en retrait du champ politique et du champ 
administratif, ce qui ne les empeche en aucun cas de transmettre de l'information a ces deux champs : 
la diffusion sera selective. 
Les Secretaires Generaux maltrisent les differents moyens de communication de 1'information car ils 
les ont structures, formalises. Ils centralisent vers eux les flux pour mieux pouvoir les redistribuer. 
Rationaliser leur systeme d'information, c'est pouvoir conrtoler les informations qui circulent. 
Leur processus decisionnel est efficace et adapte a la structure dans laquelle ils travaillent. La forme 
pyramidale de 1'organisation influe sur la construction de ce processus. 

Une etude plus approfondie pourrait porter sur Finformation documentaire, moyen que ne 
semble pas mattriser les Secretaires Generaux. Comme nous 1'avons vu dans les moyens ecrits, 
Finformation documentaire n'est pas toujours structuree dans les Mairies, et cela pose probleme pour 
trouver l'information et surtout pour la gerer. 

Des solutions ont ete proposees par les Secretaires Generaux, une etude pourrait 
determiner si les solutions sont valables et si d'autres sont envisageables pour organiser ou 
reorganiser et structurer l'information documentaire dans les Mairies. 

MENDRAS, Henri. Elements de sociologie. Paris : Armand Colin. 1994. 248p. ISBN 2-200-31264-4 
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(C-S) 

Centre Culturel 
Renaissance 
B. MANUEL 
(Responsable) 

Bibliothfeque. 

C. MARLIN 
(Directrice) 

CCAS 

C. JOUVE 
(C.S) 

MM Creche 

C. PAPERIN 

Creche Famlliale 
MJ DUCHEIN 

Relals Ass. MateraeUe 
LBARTOLUCCI 
R6sid.pers.Ag6es 

A. POSADAS 

PoUce 
Municipale 

A BILANCETTI 
_£CSL 

P. DUFAURE 
(C.S.A) 
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Mme PONTON 
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M. VILLARD 
Secretaire General 

Mme TURPIN 
Secretaire General Adjoint 

Mlle HOPPE 
Chargee de Mission 
Social, environnement, 
Contrat de Ville 

Mile MABII 
Redacteur 
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N / 
Mme PETITCLERC 
Adjoint Administratif 
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s Mme MOREL 
Adjoint Administratif 

M. VESSELLA 
Vagemestre 

D. CHIBRARD C.E.S 
Mlle BEN KMICHA 

Mme CASTALDI 
Vagemestre 



VILLE DE SAINT-PRIEST 
Direction Generale 

le 17 decembre 1993 

O R G A N I G R A H M E  D I R E C T I O N  G E N E R A L E  

M A I R E 
Bruno POLGA 

" C A B I N E T  
Bernard COLLONGES 

- Secretariat 
Maire et elus 

DIRECTION 
GENERALE 

SECRETAIRE GENERAL 
Jean TERS 

- Action economique et insertion 
professionnelle 

- Courrier 
- Secr6tariat du Conseil Municipal 
- Modernisation de la gestion 
- Contrat de Ville 

DIRECTION DES 
RESSOURCES HUMAINES 

S.G.A. 
Catherine GALLI 

DEPARTEMENT 
DES AFFAIRES 
PUBLIQUES 

S.G.A. 
Bernard STREBLER 

DEPARTEMENT DE LA 
CULTURE, DES SPORTS 
ET DE LA JEUNESSE 

S.G.A. 
Jean-Pierre REGAIRAZ 

DEPARTEMENT 
DES MOYENS 
GENERAUX 
ET DE LA 

SOLIDARITE 
S.G.A. 

Michele REY 

DEPARTEMENT DU 
DEVELOPPEMENT 

URBAIN ET DU CADRE 
DE VIE 

D.G.S.T. 
Andre JACOB 

Personnel 
Formation 
Medecine du Travail 

- Direction de la 
Reglementation 

- Police Municipale 
- Vie associative 
et Jumelages 

Direction de la 
Culture 

Direction des Sports 
Service des Ecoles 
Service Jeunes 

Finances 
Informatique 
Documentation 
Reprographie 
Archives 
MarchSs Publics 
. Contentieux 
. Assurances 
Direction Solidarite 

Urbanisme 
B&timents municipaux 
et ateliers 

Environnement et cadre 
de vie 

Ce tableau scMmattse des vapports hUvaTcMques, i l  ne yvdjuge pas de velations fonctionnelles gui sont d l '6vidence vlus 
6tendu.es.  
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CCAS 
M™ Jamon 

Creche 

Mini creche 

Secr6tariat 
General Cult ure 

Bibliothfeque Musique 
M™ Buathier M. Redon 

Techniques 
M. Renucci 

Urbanisme 
M™ Lucet 

CTM 
Luc Poussin 

Places & marcMs 

Maire 
Jean Salles 

Police municipale 
Jean Berland 

Secr&aire Gen6ral 
M. Devanlay 

Cabinet du Maire 
Communication & Relations Extdrieures 
Sophie Maymat 
Attachie de presse - chargie de communication 
Valerie Mermier 

Etat Civil 
M™ Courtial 

Finances 
M~ Martinez 

Personnel 
Mmc Roux Archives 

Stades 

Gymnase 

Piscine 

Reprographie 

Informatique 
M. Sylvestre 

Scolaire 
M" Fayolle 

Sports 
M™6 Meynand 

Administration 
Generale 



CABINET DU MAIRE 
Marie-Ciaire Ferrier 

MAIRE 

Jean-Jack Queyranne 

Cestlon du Personnel 
OiMer raconet 

Ressources Humalnes 
Christtne callnon 

Finances 
Josette uagne 

personnel-Ecoles 
cenevlive Tomas 

CRESSOURCES HUMAINES 
ET FINANCIERES ) 

cuy Lolileux 

informatlque 
jackY mrgnoni 

CHARCE DE MISSION 
Jacaueilne Doulliet 

SECRETAIRE GENERAL 
Mlcftet Centelet 

?AL ) 

Secr6tarlat G6n6ral 

Achats-Reprographle 

F6tes et c6r6monles 

protocole 

1 

4 

Accuell -informatlon 
Joeiie vaiiet 

Admlnlstratlon C6n6rale 
Clautiine Boblilon 

c ANIMATION 
airlstlan Bouton 

SECRETAIRE GENER 
ADJOINT 

JacQues Ferrerl 

CENTRE COMMUNAL D'ACTION 
SOCIALE 

Patrlce BaillieC 

BlDlloth6que 
vdronlque eouctmrti 

Espace Atoert Camus 
mrtJne chevaiier 

Educatton Restturants 
Nicoiemter' 
Jeunesse - Assodattons - culture 
Annick Bimbenet 

• Sports 
Georges Augagneur 

• 

• 

Petlte Enfance 
Marte-Frmfotse Ctmtelaln 

Pensonnes 3g6es 
cuy Freyscnmlctt 

Pr6carlt6-santfrSolldarlt6 
Anne Uutscmer 

Admlnlstratlon C6n6rale 
Arme mitschter 

COMMUNICATION 
Eiisabeth Brissy-Queyranne 

( DEVE DEVELOPPEMENT URBA 
Jean-Paul Chevalller l 

DSveloppement Economique 

Projets urbalns- R6glementatlon 
jean-mSi Pierrot 

Action Fonclfere 

v Si 
DIRECTION GENERALE 
SERVICES TECHNIQUES 
Domlnique vielllard 

• Batlments Patrlmolne 
Michel Rolgnot 

• Centre Technique Municlpal 
oanlei oecrana 

• Envlronnement urtialn 
Brlgltte Taraconat 

• Espaces verts 
CUY DUClOS 

• F6tes et Loglstlques 
Thierry Auss6dat 

Admlnlstratlon g6n6rale 
• Josiane Jenatton 

C REI RELATIONS AU CITOYEN 
X. G 6rard Peuch 

• Affalres Puoilques - Cadre de vie 
Anmmagnet 

• Police Municlpaie 
joitmartolre 

Etat-avu - Eiections w uonloue uargum 
Logements - projets de Quartier 

• Anarte RMire 
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O R G A N I G R A M M E  G E N E R A L  

SECRETAIRE GENERAL 
Paul URBAIN 

SECRETAIRE GENERAL ADJOINT 

x; /-Z 

SECRETAIRE GENERAL ADJOINT 
Said YAHIAOUI Simon BRETIN 

fT' 

DIRECTION DES RESOURCES 
HUMAINES 

Gilbert TOMADA 
Directeur territorial 

DIRECTION DES SERVICES 
FINANCIERS 

Jacky CHEVAUER 
Attache territorial 

ADMINISTRATION GENERALE 
• Secretariat du secretaire general 

- Restaurant municipal 
- Archives 

- Reprographie 
- Accueil-standard 
- Police municipale 
- Mairies annexes 

SECRETARIAT DE ELUS 
Jeanne ROZIER 

Directeur territorial 

DIRECTION DU PATRIMOINE 
Jean-Rene CADET (DGSTj 

Service Electromecanique: 
Bemard CHAPRIER 

Ingenieur subdivisionnaire 

Service Batiment : 
Hocine AZZEDINE 

Technicien territorial en chef 

Service voirie: 
Jacques GALLEREY 

Technicien territorial en chef 

Service espaces verts 
Michel CAVAGNA 

Technicien territorial 

Transports et manutention 

DIRECTION DE LA COMMUNICATION 
Georges FERREBOEUF 

Directeur 

DIRECTION DE LA POPULATION 
Christian POIZAT 
Aftache territorial 

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT 
URBAIN 

Gilles MATHIEUX 
Ingenieur en chef lere categorie 

URBANISME OPERATIONNEL 
M.EVIN 

Chef de projet 

URBANISME REGLEMENTAIRE 
Isabelle GUILLET ingenieur en chef 

ETUDES ET PROGRAMMATION 
Jocelyne BEARD 
Ingenieur en chef 

LOGEMENTINFORMATION ET 
HABITAT 

Bernard MEYRAND 
Attache territorial principal 

SERVICE ECONOMIQUE 
Nathalie BERNARD 

Ingenieur subdivisionnaire 

DIRECTION DES SPORTS 
Evelyne BECCIA 

Conseillere territoriale 
des APS 

DIRECTION DES AFFAIRES 
SCOLAIRES 

Franfois VEYRET 
Directeur territorial 

SERVICE PETITE ENFANCE 
Francoise THIN 

Attachee teritoriale 

SERVICE ENFANCE 
Eliane BONDETTI 

Redacteur principal 

SERVICE JEUNESSE 
Alain GIROD 

Chef de service 

DIRECTION DES AFFAIRES 
CULTURELLES 

Gilbert CHAMBOUVET 
Directeur 

Lectvre publique 
Marguerite BACKES 

Conservateur 

Marie-Jeanne BERGEAULT 
Conservateur 

Ecole de musique 
Daniel LUCAS 

Directeur 



DIRECTION GENERALE 

VEIilSSlEUX 

-Direction des ressources 
en communication 

-Direction des ressources 
de quartier 

-Direction urbanisme et 
6conomie 

SECRETAIRE GENERAL 
Yann Beard 

DIRECTION GENERALE DES SERVICES MUNICIPAUX 

Secr6taire G6n6ral Adjoint 
Serge Second 

-Secr6tariat g6n6ral 

-Direction accueil 
protocole 

-Direction information 
pr6vention s6curit6 

-Direction des formalit6s 
administratives 

-Direction sant6 petite 
enfance 

-Direction solidarit6 
action sociale 

Attributions particulidres 

-Syndicat intercommunal 
pour les vacances et les 
loisirs (SIVAL) 

Secr6taire G6n6ral Adjoint 
Serge Liandrat 

-Direction action 
6ducative 

-Direction des sports 

-Direction enfance et 
loisirs 

-Direction culture et fetes 

-Secteur jeunesse 

Attributions particulidres 

-M6diath6que 

-Echanges internationaux 

Secr6taire G6n6ral Adjoint 
J08I Merico 

-Direction des ressources 
humaines 

-Direction des ressources 
financidres 

-Direction des ressources 
informatiques 

Attributions particuli6res 

-Mairies de quartier 

Directeur g6n6ral des 
Services Techniques 

Maurice Vard 

-Bureau d'6tudes 

-Division des bdtiments 

-Division des espaces 
ext6rieurs 

-Division des prestations 
techniques 
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Mairie Nom, Prenom Grade et fonction Formation initiale Temps d'exercice dans 
la fonction Dans cette commune 

Oullins VILLARD, Jcan-louis Directcur territorial, 
Secretaire General 

Maitrise de droit, 
DESS de gestion et 

d'administration des 
collectivites 
territoriales 

21 ans 4 ans et demi 

Saint-Priest TERS, Jean Administratcur 
territorial, Secretaire 

General 
DEA de droit public 14 ans 5 ans 

S ainte-Foy-les-Ly on DEVANLAY, 
Reynald 

Attache principal, 
Secretaire General I.E.P de Paris 12 ans 1 an 

Bron GENTELET, Michel 
Administrateur 

territorial hors classe, 
Secretaire General 

Maitrise de Sciences 
sociales, 3eme cycle 

de gestion 
5 ans 5 ans 

Vaulx-en-Velin YAHIAOUI, Said 
Administrateur 

territorial, Secretaire 
General 

Doctorat en economie 6 mois 6 mois 

Rillieux-la-Pape RENARD Attache principal, 
Secretaire General 

Maltrise 
d'administration 

economique et sociale 
11 ans 3 ans et demi 

Venissieux MERICO, Joel 
Directeur territorial, 
Secretaire General 

adjoint 

Maitrise de droit 
politique, DEA 

d'administration 
publique 

1 an et demi 1 an et demi 



Guide d'entretien 
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I) Mission, fonction du Secretaire General dans une 
mairie 

1) Donnees generales 
Avez-vous suivi un enseignement particulier pour exercer votre fonction 
Pouvez-vous definir votre travail, vos missions 
Quels sont vos outils pour exercer des fonctions de dirigeant 
Quelles doivent etre les qualites premieres d'un secretaire general 
Pouvez-vous donner quelques qualificatifs sur votre role de secretaire general 
Comment fonctionne votre service 
Combien de personnes travaillent dans votre service 

2) Relations avec les autres services de la mairie 
Quelle est votre place vis-a-vis des autres services de la mairie 
Pouvez-vous qualifier votre place au sein de la collectivite 

3) Relations avec le politique 
Pensez-vous que le maire soit votre principal interlocuteur dans votre travail 
Comment concevez-vous votre travail avec le maire de votre commune 
Quelle est votre place vis-a-vis du Maire 
Pensez-vous toujours repondre aux objectifs fixes par les elus, pourquoi 
Avez-vous deja eu des conflits avec le maire 
Votre implication est-elle plus forte en periode electorale 



II) Information 

Qifevoque pour vous le terme information 
Pouvez-vous concevoir votre metier sans information 
Vous etiez-vous deja poser la question de Vimportance de Finfo si, oui par rapport a 
quelle situation 

1) RECEPTION DE L'INFORMATION / SOURCES DTNFORMATION 
Sous quelles formes (supports ecrits, oralement) recevez-vous vos informations 
De qui vous provient la majeure partie de votre information. (une personne ou un 
service) 
Arrive-t-il que 1'info passe directement du maire a un directeur de service sans 
passer par vous, si oui dans quel cas, cela vous semble-t-il raisonnable ou avez-vous 
1'impression d'etre court-circuite 
Pensez-vous etre un intermediaire dans la circulation de Vinformation. Pourquoi 

2) DIFFUSION DE UINFORMATION 
Vers qui la diffusez-vous principalement 
Quels moyens mettez-vous en oeuvre pour la diffuser 
Pensez-vous faire de la retention d'information ? Pourquoi et comment 

3) TYPES DTNFORMATION 
Quels sont les domaines dans lesquels vous necessitez le plus d'information 
Quels sont les domaines dans lesquels vous-necessitez le moins d'information 
Privilegiez-vous 1'information orale ou ecrite pourquoi 

4) RECHERCHE D' INFORMATION 
Cherchez-vous uniquement de 1'info strictement necessaire aux projets elabores par 
la municipalite 
Utilisez-vous personnellement des bases de donnees (CD-ROM, en ligne, minitel) 

si oui, lesquelles ? (type et nom). Frequence d'utilisation 



si non, savez-vous que eela existe 

Pour une recherche sur un point precis faites-vous vous meme la recherche 
si oui comment 
si non quel intermediaire choisissez-vous (collegue, centre de doc, 

personne exterieure...) 

5) BESOIN ENINFORMATION 
Y-a-t-il un besoin regulier, ponctuel ou sporadique en information 

6) ENJEUX DE L' INFORMATION 
Quels sont les rdles de 1'information dans votre service (combler un manque) 
Quels sont les enjeux de Vinformation dans votre service (prendre une decision) 
Est-ce un concept cle dans votre travail quotidien 
Pensez-vous que 1'info vous aide dans votre prise de decision et pourquoi 
L'info que vous avez repond plus a une logique administrative ou a une logique 
politique 

Pensez-vous que 1'on puisse ameliorer la circulation de Vinformation entre vous et 
le maire, entre vous et les differents services ; comment 



Entretiens des Secretaires Generaux 
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Entretien S.G OULLINS 

1-

Oui et non. Une formation generaliste de juriste, une maitrise de droit et un DESS de gestion 

et d'administration des collectivites territoriales a Paris XII. 

Non, car j'ai obtenu mon premier poste apres le bac sans passer de concours interne a la 

fonction publique territoriale. 

Oui, apres 21 ans dans la fonction, j'ai passe tous les concours administratifs qui permettent de 

gravir les echelons et pour acquerir ma titularisation. 

II y a moins d'un an, j'ai fini 1'institut des Hautes Etudes Territoriales de Fontainebleau. 

2-

Je choisirai la definition anglo-saxonne de « city-manager » : management des services de la 

cite au sens antique du terme. Les italiens reprennent aussi ce terme de « city-manager », c'est 

un terme plus parlant. 

Pour les administres, le Secretaire General signifie : personne qui delivre les permis de chasse, 

les fiches d'etat civil, qui fait les lettres du Maire. 

Le Secretaire General de la ville d'Oullins a la responsabilite de 450 salaries. 

3-

Les outils reposent sur deux ressources essentiels : les ressources humaines (mes 

collaborateurs) et les ressources financieres (le budget de la ville) 

4-

Quelqu'un avait defini la fonction « souple mais solide », ce n'est pas faux. II faut une grande 

capacite de dialogue, un esprit de synthese. Ce sont les deux qualite essentielles. 

II ne faut en aucun cas devenir un notable local, donc essayer de conserver un aspect technico-

administratif au travail, ne pas frequenter de trop pres le milieu des elus. Les elus sont les elus, 

ils ont les responsabilites et la fagon d'agir. Le Secretaire General et les autres employes 

territoriaux ont une toute autre mission, c'est une mission salariee et non d'elu. 

5-

11 est tres delicat de qualifier son propre role. Cest un role de facilitateur, il faut savoir 

diagnostiquer relativement vite les volontes des elus et arriver a les retranscrire en termes 

d'objectifs pour les services et arriver de notre cote a voir quels seront les points de blocage 



pour diverses raisons dans les services et faire prendre les decisions aux elus pour resoudre les 

points de blocage, 

6-

On fonctionne de maniere traditionnelle. Une direction generale des services avec trois 

personnes (un Secretaire General, un Secretaire General adjoint et une chargee de mission). 

Un comite de direction elargi, compose de la direction generale, de 1'ingenieur des services 

techniques et de l'ingenieur du service urbanisme. 

Une conference des chefs de service pour 1'Hotel de Ville (services fonctionnels), une 

conference des chefs de service de Pensemble de la ville (services operationnels : theatre, 

creches, bibliotheques...), 

7-

Sept personnes titulaires. 

8-

J'ai une place hierarchique. Les relations avec les autres services sont a la fois simples et 

compliquees. 

9-

Ma secretaire dirait c'est « le chef». Celle de responsable des services municipaux. 

10-

Au niveau des elus bien evidemment. Le Secretaire General est la pour traduire en termes 

organisationnels la volonte politique du Maire. Ne pas faire en sorte que ce soit une relation 

totalement infeodee. Le Secretaire General doit pouvoir dire « on devrait plutdt faire ceci ». II 

faut toujours rechercher a evaluer ce que l'on vient de faire. II n'y a qu'un patron : c'est le 

Maire. 

11-

Le travail passe par des points precis avec le Maire. Je suis 1'interface du Maire vis-a-vis de 

1'exterieur et vis-a-vis des services. On prepare et on demande l'avis du Maire au dernier 

moment pour les decisions. 



Ma methode de travail est la suivante : avoir un point fixe avec le Maire chaque semaine (le 

lundi entre 14H30 et 16H30), on prepare le lundi apres-midi, on cale un certain nombre de 

choses (le travail a venir), on fait un compte-rendu de ce qui s'est passe la semaine precedente. 

Ce qui n'empeche pas les contacts informels dans la semaine. 

12-

Le Maire a compris que le Secretaire General n'appartient pas a 1'appareil politique. Le 

Secretaire General met qu'en meme en place une politique pour la ville : la, on fait de la 

politique. 

Quand on a travaille avec un Maire et qu'on travail avec un autre, cela pose des difficultes car 

le Maire a le sentiment que le Secretaire General etait completement lie a cet ancien Maire. 

Quand il y a un changement politique, les Maires font les pires miseres au Secretaire General. 

Par exemple a Annecy-le-Vieux la mairie est passe de l'UDF au RPR, le Maire a consomme 

trois Secretaires Generaux en un an. A Begles s'est passe du P.C.F. aux ecologistes, ils ont 

vire Fequipe de direction generale. 

Cest difficile a accepter, mais il faut 1'integrer, il faut toujours se preparer a la mobilite , ne 

jamais subir. 

L'ecriture d'une charte est un effort louable mais ?a ne servirait a rien. Le poids est tel que 

meme si le Maire disait « oui je garde le meme Secretaire General», il ne pourra pas resister a 

la pression de la totalite de ses adjoints. II y aura toujours quelques Ayatollahs de droite ou de 

gauche pour vouloir la peau du Secretaire General. 

On a des fonctions ou nous ne pouvons en aucun cas nous imposer sans la confiance du Maire. 

II n'y a pas de delegation de signature. II y a une frontiere entre les deux mondes, on essaye de 

transgresser cette frontiere et apres on se plaint des inconvenients d'avoir transgresser cette 

frontiere. 

On a la signature pour les notes de services internes, pour les conges, les fiches d'etat civil, 

mais en ce qui concerne les lettres qui partent de la mairie et qui representent la ville a 

1'exterieur, elles sont signees par un elu de la ville et non pas par un directeur de service ou par 

le Secretaire General car cela n'a pas le meme poids. II ne faut pas confondre les deux roles. 

14-

Si vous appelez par conflits les choses qui durent et qui perdurent : non. Parfois quelques 

portes se referment de maniere plus virulente que d'habitude : oui. 



Desjours on est moins d'accord, dans toute organisation on trouve cela. 

15-

On est plus sous pression car les reponses doivent etre plus rapides. Mais 1'implication est 

toujours identique. Une implication plus forte ne modifierait en rien les resultats. 

16-

Cest une espece de base de donnees dans laquelle on peut puiser la totalite des ressources en 

termes d'apport que cela soit juridique, d'aide dans le domaine financier, des ressources 

humaines, sur les techniques et technologies nouvelles. 

17-

Je ne peux pas concevoir mon metier sans information. 

18-

Oui, evidemment car ici nous sommes une mairie ou nous communiquons beaucoup par ecrit 

donc cela genere un certain nombre de documents. 

Un jour, il y aura la necessite de creer un poste de documentaliste pour nous aider a lire, a 

analyser. 

19-

Sous des formes tres diverses : les journaux officiels, les circulaires ministerielles, les 

circulaires prefectorales... tous les courriers a caracteres informatifs, les periodiques, les 

ouvrages de type jurisclasseur ou Dalloz. 

21-

Ca peut arriver, mais ce n'est pas fait dans le mauvais esprit de court-circuiter. Le Maire a 

tendance a parler de quelque chose a quelqu'un et de le repeter a quelqu'un d'autre mais cela 

fait partie de la nature humaine. Ce n'est jamais delibere. 

Quand on a un probleme a 1'esprit on se sent oblige d'en parler avec d'autres personnes de la 

mairie. 



22-

Oui, c'est evident, Le Secretaire General est 1'interface entre le monde des elus (quand on 

assiste aux conseils d'adjoints le lundi soir) et les services (reunion des chefs de service le 

mardi matin). On est forcement un intermediaire de Vinformation. 

23-

Vers les elus et les services. Apres la reception du courrier, je ne fais pas de segregation, je 

ventile aussi bien vers les services que vers les 1'elus en charge du secteur et le Maire bien 

evidemment si cela necessite son intervention. Sur 100 courriers regus dans la joumee, c'est la 

moyenne, il y en a trois qui partent en copie vers le Maire, deux vers le Maire et un elu en 

copie. On n'envoie jamais un original vers le Maire, mais vers les services sauf si c'est Chirac 

qui ecrit au Maire pour lui demander son soutien, il y a donc eu une erreur d'aiguillage. 

24-

Des photocopies avec une liste de signatures 

25-

JPen fais surement. Tout le monde en fait sans le vouloir. Je n'ai jamais de la retention 

d'informations un outil de pouvoir. Parfois on est detenteur d'informations que Pon ne 

communique pas pour menager un temps de reflexion, un temps de decantation car la decision 

a pu etre blanche le lundi, passer a toutes les nuances de gris la semaine et devenir noire le 

vendredi. II ne faut surtout pas dire qu'elle a ete blanche le lundi. Retenir de Pinformation oui, 

faire de la retention d'informations une strategie non. Je ne saurai pas le faire, je le gererai mal. 

26-

Le domaine juridique, les nouvelles technologies, la sociologie des organisations. 

27-

J'ai calcule la masse de documents circulant en interne cela representait 9 kg. Tout le monde 

ecrit dans cette administration. Je ne crois pas au bureau sans papier. 



28-

J'ai tendance a privilegier 1'information orale mais je reconnais a 1'ecrit un aspect sentencieux 

et un aspect a prendre date. J'aime expliquer ce que j'ai ecrit. 

29-

Non, j'essaie d'avoir une vue large sur les choses. J'ai un interet pour les secteurs qui peuvent 

avoir un interet a moyen terme pour la municipalite et a titre personnel. Je m'interesse aux 

nouveaux produits financiers, aux evolutions du monde informatique, depuis deux ans aux 

autoroutes de 1'information, a 1'interactivite, aux nouvelles technologies et a l'ingenierie 

financiere. 

30-

Je fais quelques interrogations sur Minitel. Je pense qu'il serait necessaire d'avoir un 

jurisclasseur sur CD-ROM. 

31-

Les deux. Nous n'avons pas suffisamment d'argent mais j'aurai envie de faire un abonnement a 

SVP. 

Des recherches bibliographiques sont faites par 1'intermediaire de la bibliotheque, les Archives 

peuvent nous sortir un certain nombre de textes. Nous n'avons pas moyen de nous offrir un 

poste de documentaliste. 

On n'est pas exhaustif dans l'information. 

32-

II y a un besoin regulier en informations. Le pire pour nous c'est 1'avalanche, par exemple le 

J.O. du 31 decembre : X textes qui arrivent et qu'il est difficile d'evacuer dans un delai 

raisonnable. Le mieux c'est un afflux regulier et une consultation reguliere de la 

documentation. 

33-

Le role de 1'information, c'est la prise de decision mais surtout pour verifier si la prise de 

decision est en parfaite coherence avec les differents cadres, le cadre juridique, economique (ne 

pas emprunter a 9% alors que d'autres proposent un pret a 7%), le cadre technologique. 



34-

Si on n'est pas informe, au gout du jour, on a le risque de faire trop de depenses pour quelque 

chose, de se faire tancer par le controle de legalite pour ne pas avoir respecte tel ou tel texte. 

Les enjeux sont importants. Cest soit la non conformite soit les depenses excessives. 

35-

L'information ecrite prend 30 a 40% de mon temps de travail dans une journee. 

36-

Chercher de 1'information est un soucis pour 1'evaluation des decisions a prendre. 



Entretien S.Gde SAINT-PRIEST 

1-

Non, je suis de formation universitaire. J'ai eu differentes formations dans le cadre de mon 

cursus professionnel. J'en ai fait un paquet quand c'etait la mode. J'ai fait une formation en 

informatique, en droit de 1'urbanisme, en management, en comptabilite generale pour aborder 

ies nouveaux problemes comptables avec le passage a la comptabilite M14. 

Je n'ai pas de formation de base pour exercer la fonction. J'ai suivi un cursus universitaire, j'ai 

un DEA de droit public. 

2-

Je le defmirai d'apres les textes : je coordonne et j'organise le travail des services municipaux. 

Cela veut dire essentiellement preparer , mettre en forme et executer les decisions des elus. 

Ce n'est pas un travail tres technique car la structure n'a pas besoin d'une expertise technique, 

juridique mais plutdt un travail de management, c'est-a-dire faire marcher tout le monde 

ensemble de maniere coherente, organiser les services et faire un minimum d'activites de 

contrdle. Faire evoluer Porganisation. 

3-

Ce ne sont pas vraiment des outils, ce sont des tableaux de bord en matiere de personnel, de 

fmances. Des tableaux de bord avec des indicateurs par service que Pon est en train de faire 

faire par service puisque chaque annee les services font un compte-rendu general d'activite. On 

les incite a travailler sur des indicateurs pertinents. Ca se met petit a petit en place, ce n'est pas 

parfait dans Pimmediat. Cest uniquement pour connaitre pas pour agir. Pour agir ce serait 

essentiellement en grande partie des procedures, c'est-a-dire comment faire en sorte que 

Pinformation remonte de fagon pertinente et que Pinformation qui remonte soit pertinente. 

4. 

Je vais vous dire la modestie car je ne le suis pas trop et puis 1'art d'objectiver les problemes 

car je ne sais pas trop le faire. II ne faut surtout pas se laisser aller a des comportements 

affectifs quand onaa gerer une organisation. 

II faut beaucoup de modestie parce qu'ici on est au service de la democratie donc des elus, On 

a un petit peu une confrontation entre la logique technique ou technocratique et la logique 



politique qui sont deux mondes differents mais qui ne doivent pas etre opposes car ils sont 

complementaires mais parfois qui s'opposent. 

5-

La modestie. 

6-

Mon service est restreint. Dans le role de secretariat general, j'ai une secretaire et c'est tout. 

Par contre, il y a un certain nombre d'actions qui sont transversales par rapport a toute 

1'organisation du service. Un organigramme c'est fichu comme ga, c'est quelque chose d'assez 

vertical d'abord. N'empeche qu'il y a des actions qui doivent rester absolument dans la 

transversalite parce qu'elles concernent a peu pres tout le monde. 

D'un point de vue organisationnel, la solution trouvee pour aborder ce type de probleme , c'est 

la notion de charge de mission. J'ai donc actuellement trois charges de mission. Un qui est 

charge de la modernisation de la gestion, de la partie manageriale pour la mobilisation des 

chefs de service aux nouvelles methodes de gestion. Un pour Vemploi ; 1'insertion par 

l'economique, c'est un objectif de Vorganisation sur lequel il faut mobiliser tout le monde. Un 

charge du contrat de ville qui la est aussi un objectif transversal. Les charges de mission sont 

contractuels car generalement c'est destine a durer un certain temps. Cest lie soit a des 

procedures comme le contrat de ville qui a une duree limitee dans le temps, soit c'est lie a des 

objectifs comme 1'insertion qui a terme doivent etre banalises dans l'organisation. 

II y a des Secretaires Generaux adjoints, mais a Saint-Priest c'est un peu particulier, on a 

recourt a la notion de charge de mission. Ici, il y a une petit perversite dans le systeme : c'est 

que les Secretaires Generaux adjoints sont responsables de secteurs dans Forganigramme. Ils 

ont des gestions de service. Ils sont charges chacun d'un departement qui comprend plusieurs 

directions, plusieurs services. II y a beaucoup de Secretaires Generaux adjoints et il y en a 

aucun qui est a meme de jouer le rdle qu'il devrait jouer. 

7-

Cinq personnes : un Secretaire General, une secretaire et trois charges de mission. 



8-

Ma place, c'est une place de superieur hierarchique et puis de coordonnateur et de facilitateur. 

En gros, c'est ga. 

9-

La qualifier, c'est complique. Je suis a 1'interface entre les services et les elus, c'est-a-dire entre 

le technique et le politique, II faut que je gere en permanence cette contradiction qu'il y a entre 

la logique technique et la logique politique. En meme temps, j'ai un petit peu le cul entre deux 

chaises, en fait je n'appartiens pas au monde des politiques mais je n'appartiens pas non plus 

totalement au monde des services. Vu par les services, je suis plutdt celui qui represente les 

elus et vu par les elus, je suis celui qui represente les services, donc en fait veritablement ni les 

uns ni les autres ne me reconnaissent comme appartement a leur domaine, a leur famille. 

Les elus ont des reunions de reflexion entre eux auxquelles je ne participc pas. 

Cest assez difficile de trouver le positionnement exact entre ce qui releve du politique et ce 

qui peut relever du technique. 

Moi, je peux avoir tendance a prendre une decision a 1'egard des services sans trop me garder 

du probleme politique, sans trop savoir si c'est bon ou pas bon, passer directement le message 

au service sans trop se garder du politique. 

10-

Oui, bien sur. 

11-

Ce travail s'inscrit dans un cadre de confiance reciproque, c'est indispensable. Mon travail 

c'est de faire remonter le maximum d'informations et de dossiers des services puisque les 

services preparent les decisions des elus, puis les executent. Je rencontre les services sur la 

preparation et 1'execution. Ma fonction est de faire des comptes-rendus et de faire remonter de 

Finformation, de maniere a ce que le Maire puisse gerer a son niveau la vie democratique 

interne et le jeu de decisions collegiales sur des dossiers. 

Pour les dossiers mineurs, le Maire peut decider seul car c'est une matiere qu il n a pas 

deleguee. 

La plupart des questions necessite une reflexion au sein de la collegialite des elus, cette 

collegialite s'exprime aussi au sein du bureau municipal qui est Fexecutif collegial ou bien au 

sein du conseil municipal. Donc la saisine de ces divers organismes, je les gere avec le Maire. 



Je fais remonter au Maire un certain nombre de dossiers et on gere en fait les offres du jour de 

ces differents organismes et on programme ia reflexion interne collegiale. 

II y a une reunion fixe toutes les semaines avec le Maire d'environ deux heures, sans compter 

ies autres occasions qui se presentent dans la semaine. 

Que pensez-vous du projet de charte des Secretaires Generaux ? 

Je ne sais pas, il n'y a pas de charte par rapport au Maire. Ce qu'ils demandent ce n'est pas par 

rapport au Maire, ce qu'ils demandent c'est par rapport a leur statut. Les Secretaires Generaux 

sont sur des emplois fonctionnels et jusqu'a present il pouvait etre mis fin a leur fonction sans 

motivation, simplement par incompatibilite d'humeur ou incompatibilite tout court. Une des 

seules professions en France ou l'on peut mettre les gens au chomage sans motif. Pour nous 

cela veut dire chomage. Dans les administrations d'etat, sur les emplois fonctionnels, les gars 

retrouvent leur poste d'origine, il n'y a pas de probleme. Dans les mairies, ce n'est pas possible 

pour diverses raisons. Cela veut dire licenciement. On peut licencier des gars sans motif. C'est 

un type de revendication purement statutaire, qui a ete un peu ameliore, mais il y a sans doute 

d'autres choses a faire. 

Une autre revendication qui est plus juridique ou effectivement le role des Secretaires 

Generaux n'est pas reconnu par la loi. II y a bien un texte qui dit que le Secretaire General 

coordonne 1'action des services et qu'il est le chef hierarchique des services. Quand on dit ga, 

ca veut dire responsabilite penale s'il y a un probleme dans les services. Mais on ne dit pas 

quels moyens il a pour exercer cette responsabilite, les moyens juridiques et les moyens 

d'autorite. En fait il n'y en a pas car le Secretaire General est sous 1'autorite du Maire et par 

consequent il doit obeir au Maire. S'il n'obeit pas, il se trouve devant une decharge de 

fonction, il risque son boulot a chaque fois qu'il s'oppose au Maire. Avec les affaires qu'il y a 

eu, ou chaque fois que le Maire etait inculpe, le Secretaire General se retrouvait 

automatiquement inculpe derriere, il disait qu'il n'avait aucune autorite. Que vous vouliez que 

je fasse ? Je veux bien etre declare responsable et chef des services mais si je n'ai pas de 

moyens juridiques pour exercer mon autorite independamment de celle du Maire, je ne peux 

pas faire grand chose. 

Dans les pays etrangers, c'est fichu un peu differemment. Generalement, il y a des systemes de 

contreseing qui sont organises sur les actes entre les secretaires de Mairie et le Maire, pour 

qu'il y en est un qui soit garant de la legalite pendant que 1'autre est garant du contenu. Nous, 

on n'a pas tout a fait ga et c'est ce qui fait que dans la profession il y a quelques mesures par 

lesquelles on cherche a stabiliser les bases juridiques. 



On est tres lie au Maire. 

Pourriez-vous travailler avec un Maire dont vous n'auriez pas les memes idees 

politiques ? 

Ce n'est pas tout a fait cela. Pour le Secretaire General ce n'est pas un poste politique, c'est un 

poste de fonctionnaire et dans la deontologie des fonctions, c'est la preservation de Vinteret 

general et de la loi. De ce fait, on peut assez bien travailler. Moi, j'ai travaille avec des Maires 

de droite, bon ga fait quelques temps que je travaille avec des Maires de gauche effectivement. 

J'ai passe une grande partie de ma carriere avec des Maires de gauche, mais ga ne me 

choquerait pas de retravailler avec un Maire de droite. Mais il ne faut pas qu'il y ait 

d'opposition de conscience. Je ne pourrai pas travaille avec le Front National par exemple. Ca 

c'est exclu, je n'y arriverai pas, mais ?a c'est un probleme de conscience, mais ga n'est jamais 

qu'un probleme de conscience. Ce n'est pas un probleme politique. Moi, je ne suis pas affilie a 

un parti politique, je n'appartiens pas a un parti politique. Donc, il n'y a pas de mon point de 

vue et je ne suis pas le seul, un attachement politique entre le Maire et le Secretaire General. 

13-

Non, pas toujours. Des fois, je me trompe, je ne comprends pas trop ce qu'ils veulent. 

14-

Non 

15-

Non. La charge de travail est plus forte, mais pas 1'implication. 

16-

Connaissance et pouvoir. 

17-

Non, parce que s'il n'y a pas de connaissance, il n'y a pas de pouvoir. Mon boulot, c'est de 

connaitre ce qu'il se passe et de pouvoir agir dessus. 

18-



Euh... oui, rimportance de 1'information, c'est quelque chose que j'ai acquis en exergant mes 

fonctions. Je n'ai pas d'exemple precis a vous donner. 

19-

Papier, telephone qui viennent de Fexterieur, de mon environnement et oral qui vient plutot de 

Vinterieur de la Mairie. 

20-

Ils ont tous le meme poids. 

21-

Oui, ga arrive. II iVv a pas de regle generale. Je n'ai pas 1'impression d'etre court-circuite car 

generalement soit le Maire m'en informe apres coup en me disant j'ai demande telle chose a un 

tel, soit j'ai la remontee par le service. II est arrive des fois ou je n'ai pas ete informe mais ce 

n'etait pas sur des choses fondamentales. Sur des choses fondamentales, cela ne se produit pas. 

22-

Oui, bien sur. 

23-

Vers ies elus et vers les services. 

24-

Oral ou ecrit. Mais pour la diffuser, il y a beaucoup plus d'ecrit. II arrive que je la regoive par 

oral mais pour la redistribuer, par contre, on a beaucoup plus recourt a 1'ecrit. 

25-

Surement, c'est un enjeu de pouvoir 1'information. La retention est consciente. 



26-

Ca depend des moments. En phase de preparation budgetaire, c'est 1'information budgetaire, 

c'est la qu'il nous faut une masse d'informations a ce moment la, 1'information de nature 

comptable, soit des couts, soit des equilibres, soit des statistiques. 

Ca depend du plus grand dossier qui est en cours a un moment donne. 

Quand on a travaille sur la convention particuliere du contrat de ville, il fallait un maximum 

d'informations sur le developpement social urbain, de Vinformation par rapport a Vexterieur : 

quelle etait la position de nos partenaires : le Departement, la Courly. 

Pour un autre dossier, ce sera autre chose. 

27-

Je ne sais pas a vrai dire. Le comportement du plus ou du moins par rapport a 1'information. 

Cest plutot les limites dans mes capacites a 1'absorber. 

L'information, on peut en avoir un paquet qui tombe, on est toujours avide d'avoir de 

1'information dans tous les domaines car ga. sert toujours. Mais il y a le probleme du temps 

pour en prendre connaissance, il y a la capacite a 1'absorber et a la conserver. Cest ce qui nous 

conduit a gerer des priorites. 

28-

Elles n'ont pas la meme fonction. Ca depend de ce que l'on veut faire. Une information orale 

d'un collaborateur qui me dit « attention on sent des problemes qui montent dans les quartiers, 

on sent les jeunes enerves », c'est de 1'impression, de la temperature de 1 environnement, cela 

se formalise difficilement. Cest beaucoup plus pertinent par oral que par ecrit. 

Sur tous les dossiers, sur toutes les parties techmques, il faut de Fecrit, parce que la personne 

qui donne 1'information est obligee de la formaliser car des que Fon fait un ecrit, on est oblige 

d ordonner notre pensee et de formaliser les choses. Cela permet a la personne de mieux 

travailler Finformation qu'elle delivre et pour celui qui la regoit quand c est techmque, il faut 

un support ecrit autrement, on en laisse la moitie derriere. 

29-

Non, je ne vais pas trop chercher en plus. Vu la masse d'informations, il est necessaire de gerer 

celle qui est necessaire a un dossier. 



30-

Oui, la base du Ministere de 1'interieur, SVP. Essentiellement ?a a mon niveau, apres les 

services ont des choses plus pointues. Les services font eux-memes leurs recherches. 

31-

Ce sont les services. 

32-

Un besoin regulier. 

33/34-

Connaissance et pouvoir. 

35-

Bien sur, une grande partie de la journee on est informe. Je n'ai jamais mesure Finformation. 

36-

L'information est du domaine de Vevidence, c'est difficile de specifier. 

37-

Les deux avec un meme poids. 

38-

Oui, certainement. Entre le Maire et moi, il faudrait y mettre beaucoup plus d'ecrit parce que 

ga ne devient pas une idee a priori, puisqu'on se rencontre assez souvent. II y a des rapports de 

confiance qui font qu'on est pas tente d'utiliser 1'ecrit, c'est plutot la parole, mais on se rend 

compte que ce n'est pas parfait. La parole est parfois incomprehensible et avec le temps la 

parole se delite, ga change de sens. On a commence a y mettre un peu plus d'ecrit, y compris 

dans les rencontres hebdomadaires, j'en fais un compte-rendu pour nous deux 

systematiquement. 

Par rapport aux services, il y a aussi le probleme de 1'ecrit, c'est-a-dire de Vinformation 

descendante ou la, il faut beaucoup d'ecrit. II faut utiliser 1'ecrit parce qu'il fait foi, mais il faut 

etre prudent a la manipuler parce que plus vous en envoyez moins il est pertinent. C est un 

probleme de dosage. 



II y a une chose importante en matiere cTinformations, c'est la reunion. Si elle est bien 

structuree et bien conduite, c'est un lieu d'echange d'informations assez considerable, c'est 

pour cela qu'on fait tous les vendredi matins une reunion de direction avec tous les chefs de 

departement qui a pour vocation de coordonncr les actions, d'etudier un certain nombre dc 

dossiers transversaux qui concernent tout le monde et ga fait circuler un paquet d'informations 

car il y a toujours les associations d'idees qui jouent a ce moment la, mais a condition qu'il en 

reste apres un compte-rendu ecrit. 

Depuis l'an passe, j'ai mis en place un groupe de travail mixte elus/services comme ga on a 

directement la politique en contact avec les services. Le contact est formalise, il est ferme dans 

des objets, il est organise. 

39-

Jamais. 

A mon avis, vous allez discerner des processus de management. Comme de toute fagon moi je 

reste persuade que Vinformation c'est le pouvoir et un enjeu de pouvoir. En fonction du 

comportement manageriale de telle ou telle personne, vous avez un traitement de 1'information 

qui sera different. J'en suis a peu pres convaincu. 



Entretien S.Gde SAINTE-FOY-LES-LYON 

1-

Non, je suis dipldme de Vlnstitut d'Etudes Politiques de Paris et puis lorsque j'ai commence a 

rechercher un travail. Je me suis oriente par gout vers la Fonction Publique Territoriale et j'ai 

appris mon metier sur le tas. 

2-

Je dirai que la fonction premiere du Secretaire General, c'est d'etre le principal collaborateur 

du Maire. II a pour fonction d'une part de proposer des decisions, de preparer les decisions, de 

proposer un certain nombre de choses visant a ameliorer le fonctionnement des services, dans 

un deuxieme temps, il a pour mission de faire executer les decisions qui ont ete prises par la 

municipalite, dans la mesure ou le responsable hierarchique de 1'ensemble du personnel 

municipal a un role important en terme d'impulsion et de contribution a 1'evolution du 

fonctionnement des services au quotidien. On a effectivement un rdle important de courroie de 

transmission, c'est-a-dire, on doit en permanence persuader, convaincre les chefs de service, le 

personnel en general, d'essayer de travailler de maniere plus moderne, de rechercher a 

travailler mieux avec des moyens parfois reduits, comment gerer mieux les deniers qu'on met a 

disposition. 

On a au dela de ce rdle d'impulsion un role pedagogique egalement qui n'est pas negligeable a 

mon avis. 

Est-ce facile dans une administration ? 

Je dirai que c'est facile dans la mesure ou on a la chance d'avoir des chefs de service qui sont 

perceptifs a des notions telles que j'exposais precedemment. Lorsqu'on a, on en a encore 

quelques cas a Sainte-Foy, des gens qui sont en fonction depuis longtemps voir tres longtemps 

et qui ont des habitudes de travail, des manieres de raisonner anciennes, c'est vrai que c'est 

moins facile de promouvoir le changement, de faire passer des evolutions. 

Gerez-vous 1'organisation comme une entreprise ? 

Le mot entreprise me gene toujours un peu parce qu'on est un service public mais c'est vrai 

qu'il y a a Sainte-Foy 250 agents. Ces 250 agents, il faut effectivement, d'une part les 

interesser au fonctionnement d'ensemble de la municipalite et d'autre part, il faut essayer de 

veiller a ce qu'ils fassent correctement leur travail, qu'ils le fassent dans de bonnes conditions, 



qu'ils le fassent en y prenant plaisir et je dirai que tout cela c'est un petit peu notre role, voir 

notre devoir, de Secretaire General dans la mesure ou nous aussi on a ce role incitatif, mais en 

meme temps on a vis-a-vis du Maire ct des elus un role de temoignage par rapport a tout ce 

qui se passe sur le terrain avec notre personnel. On doit essayer de persuader ou convaincre les 

elus que dans tel ou tel domaine ils font peut-etre fausse route ou quils ne sont pas assez 

pertinents dans leur reflexion. 

Etes-vous une sorte de relais entre le personnel et les elus ? 

Je pense qu'on est a Vinterface des deux. Tout comme par rapport aux elus, le Secretaire 

General, comme ses principaux collaborateurs ont un role de conseil et d'aide a la decision. 

Moi, ma devise est de dire que les fonctionnaires ont pour fonction de proposer et les elus en 

dernier ressort disposent comme bon leur semble. On doit leurs donner les possibilites de 

disposer. 

3-

Je suis arrive en septembre dernier. J'ai notamment constate qu'on avait un retard considerable 

en terme d'equipement informatique et donc on est entrain de travailler a une reorganisation 

complete du systeme informatique et on vient de proceder a un appel d'offre et on travaille a la 

mise en place de la M14 pour janvier 1996, car on a demande a etre un site pilote. Donc au 

travers de ces deux chantiers, on a pour ambition de mettre en oeuvre une meilleure 

organisation, un meilleur fonctionnement des services, de revoir completement les procedures 

de travail, en termes de gestion du personnel, du suivi du courrier, des decisions municipales. II 

y a un travail qui est en cours depuis quelques mois et qui devrait encore durer un an pour 

veritablement faire passer a un nouveau stade d'evolution la maison Mairie. 

L'evolution doit-elle passer par 1'outil informatique ? 

Je dirai que 1'informatique est un moven de remettre en cause un certain nombre de choses. 

L'objectif etant que d'ici deux ans, tous les gens qui sont a la Mairie ou dans les batiments 

annexes, munis d'un ordinateur soient relier a un reseau de fagon a ce qu'on puisse a la fois 

s'informer et communiquer a partir de 1'outil informatique et non plus comme on le fait 

aujourd'hui par obligation contenu du manque de moyen en termes informatiques par des notes 

ecrites que l'on est obligees de faire circuler en X exemplaires. Et puis, c'est vrai 

qu'aujourd'hui on a, et moi en premier, un probleme de peche a 1'information car on a un 

mauvais outil informatique en matiere de gestion financiere, cela ne fonctionne pas de maniere 



tres correcte. En matiere de gestion du personnel, on a un logiciel qui n'a pas integre la gestion 

previsionnelle, le bilan social...C'est la raison pour laquelle on a bataille pour convaincre les 

elus de nous donner les moyens pour pouvoir nous equiper de maniere performante; de fagon a 

ce que dans 6 mois, moi le premier, je disposerai d'un ordinateur qui compte tenu de ma 

fonction me permettra d'acceder a toutes les informations, j'aurai un acces direct a toutes les 

informations. On est egalement entrain de travailler, on a confie le bebe a une etudiante en 

DESS de 1'IEP de Lyon, sous notre controle et notre supervision, a 1'elaboration d'un manuel 

de procedures, de fa?on a clairement definir tout ce qui est procedures budgetaires, comptables 

et fmancieres et egalement pour tout ce qui concerne les ressources humaines et a partir de la 

on va travailler pour elaborer des tableaux de bord types, des documents qui seront identiques 

pour tous les services et qui seront utilisables a la fois par les chefs de service et les elus quand 

ceux-ci nous feront des demandes particulieres en fonction de leur delegation de competence. 

Ce dont je me suis apergu depuis que je suis arrive, compte tenu de 1'impoitance de la 

commune, on n'avait pas encore integre un certain nombre de missions et qui dans de plus 

petites communes le sont deja. J'en parle savamment car je monte petit a petit dans la 

hierarchie. Cest mon choix, on etait parfois beaucoup plus en avance en termes de circulation 

de 1'information, de fonctionnement des services que dans une commune telle que la notre ou il 

y a plus de 20 000 habitants ou il y a 250 agents. Vous voyez moi, je n'ai pas d'ordinateur, on 

a ete oblige en catastrophe en debut d'annee d'acheter un logiciel d'emprunt, de gestion de 

dette parce qu'en fait on travaillait sur un outil absolument non fiable. II est certain qu'il y a 

des communes de notre taille qui sont mieux equipees mais il y en a aussi de plus grosses qui 

ne sont pas mieux equipees que nous. 

Pertsez-vous qu'il y a un certain retard dans 1'equipement informatique des collectivites 

locales ? 

Je pense que le retard est du a plusieurs facteurs. II y a le fait que 1'informatique a beaucoup 

evolue depuis 10 ans. Je suis arrive au debut de 1'informatique et c'est vrai que les collectivites 

de la taille de Sainte-Foy et les plus importantes, au debut des annees 80, lorsqu'elles se sont 

informatisees sur des mini-informatiques et laquelle mini-informatique etait lourde, peu 

conviviale et fmalement permettait relativement peu de choses. Par exemple pour la gestion 

fmanciere, ils n'ont jamais pu mettre en place une veritable comptabilite analytique. 

En fonction des gens, soit des elus, soit du Secretaire General, soit des Secretaires Generaux 

adjoints, soit des directeurs de service, il y a des municipalites qui ont plus ou moins vite 

evolue. Au fil des annees 80, debut des annees 90, certaines se sont rapidement appropriees les 



outils de bureautique, ont bien reparti Vinformatique dans les services en prenant soin de relier 

les gens entre eux et il y en a d'autres qui ont pris un peu de retard, c'est le cas de notre 

commune ou certains services aujourd'hui sont tres bien equipes avec de la bureautique dernier 

cri mais en travaillant dans leur coin, 

II n'y a pas de politique globale en matiere d'informatisation ? 

Si vous voulez, il n'y a pas eu de volonte de penser globalement 1'informatique et donc derriere 

1'information, la communication au sein des differents services de la municipalite. Cest ce sur 

quoi on bataille aujourd'hui depuis quelques mois et on va y arriver d'ici 2 ans car le choix en 

termes de logiciel et de systeme technologique sera en fonction des aptitudes de ce systeme a 

fonctionner de maniere simple et en reseau. 

Je crois aussi que dans toute societe et la Mairie est une petite societe ne peut evoluer que dans 

la mesure, d'une part a la tete on impulse et aussi sur le terrain on s'approprie les evolutions et 

on les fait vivre, parce que ga peut etre le monde de Ventreprise des lors que l'on veut imposer 

des reformes venues d'en haut a des gens qui ne sont pas convaincus de leur pertinence et qui 

ne sont pas prets a se les approprier, on va a 1'echec. La aussi, on a essaye de completement 

impliquer tous les gens qui dans une premiere etape ont ete directement concernes et au fur et 

a mesure, on impliquera 1'ensemble des personnes qui, a un moment ou a un autre, seront 

concernees par la necessite d'utiliser un ordinateur pour leur travail, pour les echanges 

d'informations. 

II y a un travail humain et pedagogique. mais ga je crois que c'est a tous les niveaux. II y a un 

travail de formation a faire et une necessite de la part du Secretaire General de s'impliquer, 

d'impulser les choses et de pleinement faire savoir qu'il s'implique et que donc si lui 

s'implique, les autres doivent s'impliquer de la meme maniere. 

Je pense objectivement qu'on a un travail interessant parfois fastidieux car il faut souvent 

qu'on repete la merne chose mais on a le devoir, pour etre pertinent et credible, d etre 

generaliste et synthetique. Pour faire, le travail qu'on fait, on ne peut pas negliger certains 

secteurs parce que cela voudrait dire que si demain on a des problemes en matiere d urbanisme 

ou d'affaires sociales et si je considere que cela ne m'interesse pas quelque part, je faillis a ma 

tache et puis par contre on ne peut pas avoir la science infuse et on ne peut pas etre pointu 

dans tous les domaines, donc il faut en permanence reussir a se garder du temps pour se 

documenter, pour aller a la peche aux renseignements aupres des chefs de service et en 

permanence etre capable, si l'on a besoin de donner un avis, un conseil ou de prendre une 

decision d'avoir un minimum de connaissances. On est en permanence a la peche aux 



informations, d'ou la necessite de creer des relations de confiance avec nos chefs de service 

pour que les informations remontent et puis qu'on puisse apres les faire remonter clairement et 

directement au Maire d'ou le fait que personnellement si on reste calfeutre dans notre coin on 

ne fait pas correctement son travail. 

On passe notre temps a discuter, il faut pratiquement en permanence pouvoir etre disponible. 

Le Maire a ce niveau c'est pratiquement la rnerne chose. II faut que l'on soit des gens 

disponibles et quelque part on est a la fois au sommet de la hierarchie et au services des autres 

en permanence. La plupart des Secretaires Generaux, j'esperent, disent la meme chose. On a 

besoin d'etre la aussi pour epauler les gens pour les aider, leur donner des conseils, les rassurer 

et parfois pour mettre les mains dans le cambouis, car quand il y a un probleme il ne s'agit pas 

de laisser tomber les chefs de service. 

4-

II faut etre disponible,. avoir 1'esprit large, accorder beaucoup d'importance a la qualite des 

relations humaines et puis il faut essayer de comprendre vite et bien, d'etre curieux et de 

s'interesser a 1'ensemble des competences exercees par la municipalite. 

On est sollicite par X choses et je considere que 1'on n'a pas le droit de dire « ce genre de 

probleme ne m'interesse pas ». Intellectuellement, c'est passionnant. 

Dans une municipalite, on a acces a tout ce qui peut se passer dans une commune. Une 

commune, c'est une grosse societe. L'interet ici, c'est qu'on est membre de la Courly et donc 

on a 1'occasion de suivre et d'etre informe de gros dossiers qui sont tout a fait interessant. 

5-

Je crois qu'on a un role d'impulsion, de conseil. Je crois qu'on doit savoir parfois etre ferme 

ou intransigeant, etant entendu qu'on doit etre le plus souvent conciliant, viser a trouver en 

permanence des compromis de fagon satisfaisante car on va transiger, on va prendre une 

solution mediane. 

Je crois qu'on doit avoir pour qualite d'etre diplomate et d'essayer en permanence d'arrondir 

les angles. II faut essayer de savoir analyser les gens, d'etre intuitif, de manipuler 1'humour 

quand il le faut, apres c'est notre personnalite propre qui fait qu'on essaie de trouver des 

moyens d'apaiser les conflits, mais parfois on est oblige de trancher de maniere ferme et 

brutale. Et ga c'est notre role aussi. 



6-

Le Secretariat general c'est moi-meme et trois autres personnes. Ces trois autres personnes 

ayant pour role d'enregistrer tout le courrier qui ensuite passe sur mon bureau puis pour tout 

ce qui concerne le courrier personnel adresse au Maire va ensuite dans son bureau et tout ce 

qui est courrier courant va directement apres dans les services. Le courrier passe toujours par 

moi, sauf les demandes de fiches d'etat civil. 

La deuxieme tache, c'est de s'occuper du courrier du Secretaire General et du Maire : le 

courrier administratif et le courrier plus politique. Le secretariat general s'occupe de tout ce 

qui est mis en place et suivi du Conseil municipal. 

Cest au niveau du secretariat general qu'on centralise et qu'on met ia derniere marque sur tout 

ce qui est rapport du conseil municipal et ces rapports deviennent des deliberations qui sont 

ensuite envoyes en Prefecture. 

II y a eu des Secretaires Generaux adjoints a une epoque, il n'y en a plus actuellement. 

7-

Quatre personnes. 

8-

Je suis hierarchiquement leur superieur direct et puis j'ai un role de coordonnateur des 

differents services, de fagon a ce que et c'est pas toujours facile, on arrive a obtenir que 

1'ensemble des services fonctionne dans le meme sens, a savoir celui qui est prone et pour 

lequel on demande une mise en oeuvre au niveau de la municipalite, 

9-

On est souvent mis dans une situation delicate, comme je vous l'ai dit en preambule, le 

Secretaire General est le premier collaborateur du Maire. Qu'en 1'absence d'une totale 

confiance et de relations humaines qui vont au dela des aspects purement professionnels entre 

la Maire et un Secretaire General, les choses ne sont pas envisageables. II faut vraiment 

travailler de maniere soudee, c'est-a-dire a la fois vis-a-vis du personnel qu'on puisse savoir 

que le Maire vous soutient quand il y a des decisions a prendre et puis vis-a-vis des autres elus 

et des adjoints, il faut qu'on puisse integrer le fait lorsque le Secretaire General presente un 

certain nombre de dossiers, il les a vu au prealable avec le Maire et lors des discussions il sait 

qu'il aura 1'appui du Maire, que ce soit vis-a-vis des adjoints ou des chefs de services. S il ne 

peut plus faire son travail, il est deconsidere. A partir du moment ou il est deconsidere, a partir 



du moment ou que ce soit les adjoints ou le personnel considerent quc le Secretaire General 

n'a pas 1'entiere confiance du Maire ou bien on pourra moyennant un certain nombre de 

circuits paralleles obtenir satisfaction alors que lui ne veut pas : c'est cuit, 

Pensez-vous pouvoir travailler avec un Maire d'une autre tendance politique ? 

Je dirai a priori oui. Dans mon premier poste, je travaillais avec quelqu'un qui etait plutdt 

proche de Barre ensuite il y a un changement de Maire qui etait plutot mitterrandien. J'ai 

occupe un autre poste dans le Loiret, c'etait une municipalite de centre-droit, en Seine-et-

Marne, c'etait a peu pres la meme chose, ici c'est une municipalite UDF-RPR. 

On ne m'a jamais demande si j'avais une carte politique. Mais e'est certain que par rapport a 

mes idees personnelles, par rapport a mes valeurs propres, je ne pourrai pas travailler avec 

certains Maires. II y a certains Maires qui prdnent certaines valeurs extremistes. Je ne pourrai 

pas travailler avec ces gens la c'est clair. 

A partir du moment ou, c'est le cas a Sainte-Foy, ce sont des gens tres cultives et larges 

d'esprit, tres respectueux d'un certain nombre de valeurs qui me semblent fondamentales, je 

n'ai pas de problemes pour travailler avec eux, 

II est vrai, vous avez certainement entendu parler du probleme de decharge de fonction, c'est 

un secret de Polichinelle de dire qu'a une certaine epoque, les Maires communistes avaient des 

Secretaires Generaux encartes. 

Moi, une fois je me suis presente a un poste, la municipalite etait geree par un celebre elu du 

RPR -Alain Peyrefitte 1'academicien-, je m'etais presente dans 1'espoir de la rencontrer, en fait 

je n'ai pas eu de chance, j'ai rencontre son premier adjoint, on m'a clairement laisse entendre 

qu'il fallait la carte du RPR. Tres bien, j'irai voir ailleurs. 

Moi, sur le principe je n'ai rien contre. Si un Maire veut avoir quelqu'un qui partage ses idees 

politiques, a partir du moment ou c'est clairement annonce, moi ga ne me pose pas de 

probleme particulier. 

10-

Cest une question delicate. Pour mettre en application la politique des elus et en premier celle 

du Maire, on s'appuie en permanence sur les chefs de service et au dela sur tous les services 

municipaux. Cest vrai qu'on passe beaucoup plus de temps a travailler avec les services d une 

part pour mettre en oeuvre ia politique municipale, mais d'autre part pour regler les problemes 

d'intendance, les problemes au quotidien et puis aussi dans le cadre de reunions de travail, la 

recherche de propositions a faire aux elus, d'amelioration du fonctionnement des services etc... 



Tout un travail de reflexion qu'on s'efforce de conduire et moi le premier, pour ensuite faire 

des propositions au Maire. Mais ce qui est clair, c'est que sans le Maire on ne peut rien faire 

dans la mesure ou il est important que le Maire soit present et qu'a notre niveau de Secretaire 

General on puisse en permanence s'appuyer, se referer a lui parce qu'il n'y a rien de plus 

mauvais que des municipalites ou quelque part on a 1'impression que le Secretaire General est 

le Maire et inversement. 

Pensez-vous que le Secretaire General est un role purement administratif ? 

Le role politique peut etre tenu, si on le souhaite, par un veritable cabinet. 

Sur Sainte-Foy, il y a deux personnes qui sont rattachees au cabinet du Maire, mais qui pour 

une partie de leur temps sont responsables de la communication. Ce ne sont pas des gens qui 

sont en permanence relies au Maire. Jusqu'a present le Maire n'a pas souhaite avoir quelqu un 

qui soit en permanence entierement rattache a lui et qui s'occupe exclusivement de tout son 

courrier personnel, de toutes ses affaires personnelles au point de completement court-circuiter 

le Secretaire General. 

Le Secretaire General est a la fois informe de tout ce qui se passe au niveau administratif et 

aussi de tout ce qui se passe au niveau politique et les domaines reserves du Maire. Cest 

interessant car de tous les cdtes on regoit des informations et des echos. Ca nous permet de les 

confronter au Maire. 

II peut y avoir de bonnes relations entre un Maire et son Secretaire General mais que malgre 

tout il y ait un domaine ou le Secretaire General n'a pas d'informations. 

12-

On est collaborateur. On n'est pas uniquement un administratif, il est aussi quelqu un qui doit 

dans le cadre de discussions avec le Maire pouvoir faire des suggestions et pouvoir discuter a 

baton rompu sur des dossiers en cours, sur des dossiers a venir. 



Avez-vous des rendez-vous ponctuels avec le Maire ? 

Ici, le Maire, qui va se retirer au mois de juin, est retraite donc il vient en principe une a deux 

fois par jour, donc je sais qu'en fin de matinee et en fin de journee je peux le rencontrer 

facilement et son bureau est juste a cote. 

On a la possibilite de se voir regulierement, ce qui fait qu'on a le temps de regler les affaires 

urgentes. 

Je recupere tout le courrier a la signature du Maire, puis le Maire le signe donc on a la 

possibilite de discuter sur le courrier arrive et sur le courrier au depart. 

Apres avoir regle les problemes , on essaye de prendre le temps de discuter d'autre chose. 

Plus on evolue dans la hierarchie, plus les Maires sont des gens pris car ils ont de multiples 

activites politiques ou parce qu'ils ont une activite professionnelle. Cest vrai qu'il devient plus 

difficile d'avoir des relations autres que professionnelles et a ce niveau la, je pense que Von 

peut devenir quelqu'un; d'administratif pour des raisons liees a des dispositions de temps, on 

n'a plus les moyens de discuter. 

13-

Ce serait tres vaniteux de dire oui. Je dirai d'une part que les objectifs que se fixent la 

municipalite sont quelque part dependants de la situation de la commune, dependants des 

problemes propres a chaque commune. 

Notre role au quotidien, nous fonctionnaires, est d'essayer de faire en sorte que les objectifs de 

la municipalite correspondent a nos moyens humains et financiers. Deja a ce niveau la, en 

amont, il y a la necessite d'essayer d'accorder nos violons. Alors, ensuite il est clair que parfois 

les elus decident un certain nombre de choses pour lesquelles on n'est pas forcement toujours 

favorable, auquel cas il faut s'adapter a un certain nombre d'exigences. On doit effectivement 

faire en sorte que les dossiers aboutissent, on doit toujours le faire dans une perspective de 

legalite, une perspective de prudence en termes fmanciers 

14-

Avec ce Maire, non. Dans mon poste precedent j'ai eu des conflits. J'ai eu une incompatibilite 

d'humeur. Et puis dans mes postes precedents avec les trois Maires, je ne peux pas dire que 

j'ai eu des conflits. Sur certains points, on a pu avoir des divergences d'appreciation. Des 

conilits forts, je n'en ai pas eu jusqu'a aujourd'hui. Sachant qu'avec le Maire ou avec certains 

adjoints, qui ne sont pas forcement faciles, on peut parler fortement. 



Que pensez-vous du projet d'elaboration d'une charte ? 

Effectivement, c'est quelque chose qui est dans 1'air actuellement, qui est a Vinitiative des 

certains Secretaires Generaux, ceux d'Aurillac et de la Roche-sur-Yon. Cest vrai 

qu'aujourd'hui, on parle beaucoup de deontologie, on en parle d'autant plus qu'on a tendance 

de plus en plus a 1'oublier. 

Moi, je pense que les journalistes sont confrontes a la meme chose. Dans certains journaux, on 

a mis en place un code de la deontologie propre au journal. Est-ce que dans notre profession il 

faut mettre en place un code de la deontologie ? je n'en sais rien, on ne pourra jamais eviter le 

probleme de fond qui est celui du fonctionnaire confronte ou collaborant avec des elus qui ont 

la legitimite politique. A partir de la, il faut faire avec. Cest vrai qu'on pourrait peut-etre, au 

niveau du syndicat des Secretaires Generaux, obtenir plus de precisions dans les textes 

concernant nos fonctions parce que, par exemple, on a certaines delegations de signatures mais 

elles sont relativement limitees. 

Pensez-vous qu'il faudrait aller plus loin dans la delegation de signature ? 

Moi, je n'en suis pas convaincu. Je considere que le Maire et les adjoints ont des delegations 

de competence et ont vocation a signer. La responsabilite politique appartient aux elus et 

1'essentiel des courriers qu'on a a traiter quelque part ont trait a la responsabilite politique. Les 

deliberations font suite a une decision politique. 

Je ne vois pas pourquoi on serait habilite a signer ce genre de chose parce qu'il ne s'agit pas 

non plus au nom d'une meilleure transparence, d'une meilleure clarification des competences 

des Secretaires Generaux. Ca veut donc dire indirectement qu'on aurait tendance quelque part 

a reduire les responsabilites des elus. Moi, je ne pense pas que ce soit quelque chose vers 

laquelle on doit aller. Je pense aussi qu'on peut elaborer un code de deontologie pour les 

Secretaires Generaux mais dans chaque commune. II y a la personnalite d'un Maire face a la 

personnalite d'un Secretaire General et donc 36 000 cas en France par definition. Cest pas 

parce qu'on voudra reglementer qu'on reglera les problemes. Le probleme de fond en France, 

c'est qu'on veut systematiquement reglementer et qu'on reglemente de fagon telle que 

systematiquement on contourne la reglementation, soit parce qu'elle est incomprehensible, soit 

parce qu'elle est inapplicable. On a des cas en termes de marche public ou la volonte de 

transparence, de lutte contre la corruption sont pratiquement dans les faits qu'il est 

materiellement impossible de travailler, alors si pour regler un probleme on en cree 50 c'est 

pas comme ga qu'on avance. 



Seriez-vous pret a dire non a un Maire qui ferait de la corruption ? 

C'est un autre cas, ou on nous demande de prendre une decision qui est manifestement illegale. 

La jurisprudence a ete depuis longtemps posee par le Conseil d'etat, que des lors qu'on 

considere qu'une decision est manifestement illegale et peut avoir des consequences sur la 

securite publique ou 1'interet public, on peut consigner par ecrit nos observations et notre refus 

pour autant ce n'est pas pour cela qu'on n'arrive pas a faire passer la decision. On pourra 

passer par dessus la tete du Secretaire General. Cest vrai qu'a notre niveau, on devrait, si on 

etait confronte a ce genre de situation dire clairement, par ecrit au Maire « on ne vous suit pas 

parce que vous faites fausse route ». 

Si on etait temoin d'un acte de corruption dans la municipalite, on devrait en referer a la 

justice, on devrait repertorier tout ga par ecrit. Mais la preuve en est, vous savez ce qui en est 

advenu au tres mediatique Secretaire General de Nimes qui se retrouve mis en examen, interdit 

de rentrer dans la Mairie car Bousquet a fait certaines choses qui ne sont pas forcement 

conformes avec la bonne utilisation des deniers publics. Est-ce qu'il etait informe, est-ce qu'il 

ne 1'etait pas ? Est-ce qu'il avait la possibilite de dire non, ce n'est pas evident. On peut etre 

mis dans des situations difficiles, mais ce n'est pas la charte qui reglera les problemes. 

Je crois qu'on a une solution : c'est de partir du moment ou on se rend compte qu'on ne peut 

pas travailler d'une maniere satisfaisante, je crois qu'on est oblige de partir. 

16-

Information ? Cest savoir, c'est se donner les moyens de savoir et de connaitre. 

17-

Non, par defmition si on n'est pas informe professionnellement on meurt, on disparait. 

18-

Je vous dirai oui, car tout le travail qu'on conduit ici, a la Mairie, depuis six mois est lie a la 

necessite que 1'information circule mieux, que chacun puisse mieux se 1'approprier en fonction 

de son secteur d'activite ou de ses competences. 

19-

II y a l'information ecrite par le fait queje vois le courrier qui arrive, le courrier qui part et que 

je regois X documents, des circulaires, des revues, des J.O. etc...et puis des informations orales 

par le contact telephonique avec 1'exterieur et puis par les nombreuses relations quotidiennes 



avec les chefs de service et les simples agents, avec le Maire, avec les elus...Il y a plusieurs 

niveaux. 

11 y a Vinformation ecrite qui concourt a la culture generale et a la culture professionnelle. 11 y a 

1'information ecrite qui temoigne de 1'activite au quotidien des services : c'est le courrier qui 

arrive, le courrier qui part, lequel resulte des decisions auxquelles a ete melees le Secretaire 

General et puis toute 1'information verbale qu'elle soit en provenance des chefs de service ou 

des agents ou qu'elle soit en provenance de nos partenaires exterieurs ou de nos collegues. Elle 

contribue au bon fonctionnement des services municipaux, elle contribue aussi a faire en sorte 

que lorsqu'on est confronte a un probleme a partir du moment ou l'on a des informations, on 

peut plus facilement y faire face. 

20-

Je crois que les services avec lesquels je suis le plus en contact, sans ordre de priorite, sont le 

service des finances, le service du personncl et la direction des services techniques. 

21-

Je ne veux pas dire que les circuits sont fiables a 100%. II y a toujours des trucs qui peuvent 

nous echapper. 

Globalement, je me considere comme bien informe, mais ce serait presomptueux. Je pense 

qu'aucun Secretaire General ne peut dire qu'il sait tout ce qu'il se passe. On sait 1'essentiel. On 

n'a pas besoin de tout savoir, si on en sait trop, on se noie. 11 faut savoir faire la part des 

choses. 

22-

On a parfois en tant que Secretaire General le devoir de retransmettre Vinformation ou de la 

faire circuler. Moi par exemple, je m'y efforce a deux niveaux, dans le cadre de tout ce que je 

peux lire ou parcourir de faire des photocopies pour les gens qui peuvent etre interesses ou 

concernes et puis dans le cadre de reunions mensuelles avec les chefs de service de faire le 

point sur tous les problemes, soit concernant plus particulierement l'un d'entre eux soit des 

problemes generaux de fagon a bien les impliquer dans le fonctionnement de la Mairie. 

On a relance un journal interne pour le personnel. Enfin, j'ai 1'espoir que petit a petit, la le 

premier numero est sorti au debut de 1'annee, on va ameliorer le fait qu'il me semble important 

que les gens aient 1'impression de faire partie de la meme famille. Que quelqu'un qui travaille 

dans les ecoles, quelqu'un qui travaille au.x services techniques, quelqu'un qui travaille dans les 



bibliotheques appartient a la structure commune et qu'il est important de se reconnaitre et de 

developper un esprit de solidarite entre les services et un minimum de relations. S'il est bien 

fait et si le personnel qui fait partie du comite de direction s'implique bien, a mon avis, ga peut 

etre quelque chose de vraiment bien, mais ga necessite de ne pas trop dormir sur nos lauriers. 

II y a eu ici une premiere experience qui a capote. J'ai souhaite, avec la responsable de la 

communication, qu'on relance ga, mais on va essayer, l'air de rien, d'etre assez present pour 

contribuer a faire en sorte que cela fonctionne bien. Je pense que ga peut contribuer a couper 

des barrieres. Je pense que c'est quelque chose que vous remarquer ; dans toutes les mairies ou 

vous irez, on a les services administratifs, techniques, scolaires, culturels... et puis chacun a 

l'impression d'etre dans son petit monde et convaincre les gens qu'ils font partie de la meme 

organisation et qu'ils sont senses travailler pour le bien d'une population donnee ce n'est pas 

toujours evident. La aussi ga necessite, par exemple, que le directeur des services techmques, 

du personnel mais aussi le Secretaire General aillent de temps en temps sur le terrain, montrent 

que la aussi on est a la mairie et que les gens participent a l'accomplissement de missions 

d'interet public. Ce qui me frappe toujours, c'est le besoin pour les agents d'execution mais 

aussi pour certains chefs de service de se sentir reconnu et d'etre persuades que quelque part la 

haut, on dit la haut chez le Maire ou chez le Secretaire General, on a conscience du travail 

qu'ils accomplissent et qu'ils 1'accomplissent pour le bien des notres en fonction de leurs 

competences, de leur secteur d'activite. 

Quand c'est le ler janvier, on va accueillir les services techniques pour souhaiter la bonne 

annee aux ouvriers. 

Dcbut janvier, on a mis en place un plan de formation triennal pour le personnel des ecoles 

donc 1'adjoint des affaires scolaires, moi-meme, le chef du service on s'est deplace , on a regu 

nos 80 agents, on a discute un moment et ga pour les gens c'est assez important. Je peux vous 

citer en exemple le Maire d'une commune proche qui se promene dans les services et qui ne dit 

pas bonjour. Je peux vous dire que ga c'est mal ressenti. 

Ce qu'il faut savoir aussi, c'est que 1'ambiance generale est liee au fait que le Maire ou le 

Secretaire General ou d'autres sont quand meme, on en revient a cette notion de disponibilite, 

accueillants. II ne faut pas se croire Dieu le Pere en disant vous etes la pour travailler et puis 

c'est tout. Je crois en ce phenomene de reconnaissance, que l'on voit dans le prive, il y a un 

certain nombre de mouvements sociaux dans le prive qui sont lies a ce sentiment que les gens 

ne sont absolument pas reconnu par leur direction et qu'ils comptent pour des clopinettes. 



23-

D'un cote vers le Maire systematiquement puisque le Maire voit tout ce qui arrive, ensuite vers 

les adjoints dans la mesure ou ga les concerne directement, vers les chefs de service dans la 

mesure ou eux aussi sont concernes de par leur responsabilite. 

24-

Essentiellement par ecrit et la aussi 1'interet de ces reunions. Outre les reunions mensuelles 

avec tous les chefs de service, on a des reunions hebdomadaires avec ies principaux services (la 

direction des services techniques, du personnel, des finances, et des affaires sociales). J'essaie 

dans la mesure du possible de toujours profiter de ce genre de reunions ou bien du fait qu'un 

chef de service vienne me voir dans mon bureau pour lui transmettre 1'information que j'ai pu 

recueillir et recevoir ensuite des informations de sa part s'il a pu etre destinataire 

d'informations que je n'ai pas eu pour X raisons. 

25-

Personnellement non. 

26-

J'ai besoin d'informations dans tous les domaines mais la ou il faut peut etre, compte tenu de 

notre organisation, le plus d'informations, c'est dans un premier temps en matiere de personnel 

et de fmances, suivi budgetaire etc.. et puis dans un 2eme temps, ce qui se passe dans les autres 

services de maniere assez indifferenciee. 

27-

Je dirai que la ou j'ai le moins besoin d'informations quotidiennes mais simplement 

d'informations qui ont trait directement a 1'organisation, au bon fonctionnement du service. Je 

dirai la ou je n'interviens que veritablement comme conseil, aide a la decision des chefs de 

service, ce serai le domaine culturel, sportif et certains domaines techmques, par exemple tout 

ce qui concerne les travaux, 1'urbanisme dans son application au quotidien, les affaires 

generales, 1'etat civil, 1'aide sociale oii laje dirai que je m'appuie sur des competences et ou 

volontairement je ne vais pas mettre mon nez dans les details, pour une question de temps et 

pour le respect du travail des autres parce que la aussi si le Secretaire General doit avoir la 

confiance du Maire et il doit avoir la confiance de ses collaborateurs. 



29-

Non, par definitionje suis curieux. 

30-

Non. 

31-

Des consultants ? 

La fagon dont on fonctionne, en tant que tel, je n'ai pas vraiment le temps pour realiser 

completements des etudes. Je stoppe sur certains dossiers qui paraissent essentiels. Je m'en 

occupe de maniere quasi exclusive avec des contacts aupres des chefs de service. Le plus 

souvent si on a besoin de realiser une etude ou si je pense qu'il faut qu'on produise une etude 

dans tel ou tel domairie, je confie cela a un chef de service et puis libre a lui d'organiser la 

maniere dont il procedera et nos sources d'informations sont dans un premier temps, je dirai, 

les echanges pour voir a quel niveau d'informations on en est par rapport a ce que a quoi on 

veut aboutir, dans un deuxieme temps, on sollicite volontiers nos partenaires, ga peut etre le 

percepteur, le centre de gestion pour tout ce qui concerne le personnel, ga peut etre certains 

services de la DDE pour ce qui concerne 1'urbanisme, ga peut etre les services competents 

pour ce qui conceme les travaux de voirie, de reseau a la Courly ou a la DDE. Je dirai que 

c'est la la regle generale. 

Ce sont des personnes ressources avec qui on peut echanger des informations, voir 

essentiellement discuter car on n'est pas toujours d'accord. Ensuite il s'agit de verifier qu'on 

applique les bons textes, qu'on est clairement informe de la reglementation la plus recente, de 

la jurisprudence etc..,Ca c'est le contexte general. II y a des cas particuliers ou on peut etre 

amene, et on le fait volontiers, a confier a des etudiants des missions ponctuelles. On a eu 

1'occasion de confier a une personne qui etait diplomee de 1'ecole du Paysage d'Angers un 

travail sur le plan vert, tout ce qui concerne la politique de Penvironnement communal. On va 

travailler au debut de Pannee prochaine sur la maniere dont sont pergus les services d'accueil 

tant en interne qu'en externe (les administres ou nos partenaires). La, je pense que 1'on 

confiera ga a une etudiante en maitrise ou en DESS. 

Le dernier cas, c'est de demander Passistance a des cabinets specialises. Ca peut arriver. On a 

travaille avec un cabinet pour expertiser de maniere precise tous nos batiments dans le cadre 

des assurances qu'on passe pour couvrir les risques. On a une convention d'assistance avec un 



cabinet specialise en finances locales, pour faire parallelement a nous tout un travail sur la 

gestion de la dette, 1'analyse financiere de fagon a ce que l'on confronte nos positions et puis 

la, on va travailler de maniere ponctuelle avec un cabinet dans le cadre de la preparation a la 

M14, afm qu'on obtienne la transposition d'un compte administratif en M14. On travaillera 

avec lui pour savoir quelles seront les consequences de ce changement de nomenclature 

comptable. On travaillera avec lui pour etablir les regles du jeu des tables de concordance 

ancienne comptabilite/nouvelle comptabilite. On a pense qu'il serait bon de beneficier des 

connaissances acquises aupres d'autres collectivites, d'un cabinet pour etre plus pertinent dans 

notre demarche et puis de pouvoir avancer plus vite. On a des moyens humains qui sont ce 

qu'ils sont, on ne peut pas dire a untel: « et bien tu vas pendant trois mois ne faire que ga ». 

32-

Regulier. 

33-

Si je veux esperer pouvoir faire correctement mon travail, il faut que je puisse etre 

correctement informe. II faut que je puisse non seulement etre informe mais pouvoir parfois 

recouper mes informations, nVassurer aupres des differents services que l'information que j'ai 

pu recueillir aupres l'un d'entre eux s'avere juste parce qu'il ne faut jamais se contenter d'un 

seul son de cloche, donc essayer en obtenant la confiance des gens avec qui je travaille, que je 

pourrai recuperer suffisamment d'informations objectives pour pouvoir, si j'en ai besoin 

prendre une decision qui soit la plus judicieuse possible et ga c'est pas le plus facile. C est 

facile de s'informer a partir de documents mais s'informer verbalement aupres des gens pour 

arriver a savoir veritablement ce qu'il en est dans tel ou tel domaine, sur tel ou tel domaine ga 

c'est moins facile. L'enjeu, 1'objectif dernier, c'est de faire en sorte que les choses 

fonctionnement bien et que l'on aille plutdt vers une lente amelioration plutot que vers une 

degradation. 



35-

Un Secretaire General comme n'importe quelle personne qui a des responsabilites ne peut pas 

les exercer s'il n'est pas correctement, clairement et regulierement informe. 

36-

Oui. 

37-

Globalement, elle repond pius a une logique administrative etant entendu que parfois celle-ci 

doit etre adaptee a un enjeu politique. 

40-

On a un service des Archives avec une personne qui s'occupe uniquement des archives, qui 

nous ressort des dossiers. Par contre, pour ce qui concerne la documentation, chacun dans son 

service essaye de mettre en place de maniere structuree une documentation. La, je suis entrain 

de recuperer des informations, que chaque chef de service etablisse un etat des revues 

auxquelles il est abonne et des ouvrages qu'il a en archives, afm qu'au niveau du secretariat 

general on puisse elaborer un document de synthese et de le transmettre a chaque chef de 

service, ce qui fait que pour X raisons demain la responsable du service du personnel a besoin 

d'une information sur le code de Furbanisme qu'elle sache ou le trouver et inversement. 

Ne pensez-vous pas qu'un service de documentation pourrait jouer ce role de 

« centralisateur» de Finformation documentaire ? 

Si, mais c'est Feternel probleme des moyens budgetaires. II est certain que si 1 on avait 

quelqu'un qui puisse traiter aussi bien Finformation telle qu'elle est traitee au service 

communication, a savoir Felaboration d'une revue de presse mais qui est fait dans 1 esprit de 

tenir informer le Maire de ce qu'il se passe dans la commune, dans le departement et puis au 

niveau national et international, on pourrait avoir un traitement de toutes les revues, de tous les 

ouvrages que 1'on pourrait avoir sur une base de donnees informatique et par exemple ou 1 on 

saurait qu'on a parle le 4 juin 1994 du statut des ingenieurs territoriaux dans la Gazette. 

Je pense que ce n'est pas demain la veille qu'on va Favoir, enfin dans les deux ou trois ans qui 

viennent. 



Moi, je fais Veffort quandje parcours les revues ou que je les lis de faire des post-it avec copie 

untel, copie untel parce que je sais qu'il y a sans doute certains services, par negligence ou soit 

disant manque de temps ou par paresse, qui ne feront pas forcement attention. 

Quelque part, c'est vrai que je vois tout passer, c'est vrai que j'essaie de faire un certain effort, 

il y a d'autres personnes qui le font aussi par exemple il est arrive que le directeur des services 

techniques trouve dans des revues des trucs qui etaient susceptibles de m'interesser donc il me 

passait des photocopies. II y a qu'en meme un echange. 



Entretien S.G de BRON 

1-
Non, j'ai ete Secretaire General adjoint pendant 6 ans mais je suis un cadre de 1'administration, 

de 1'administration d'etat puis territoriale depuis 25 ans. 

2-

Oui, a mes yeux ma premiere mission est d'organiser, faire fonctionner les services municipaux 

par rapport aux orientations et aux attentes du Maire d'abord et de la municipalite ensuite. 

Ma deuxieme mission, en tout cas a mes yeux, c'est d'assurer un service public en tant 

qu'administration territoriale a la population. Et puis troisieme point, qui n'est pas une mission 

mais qui decoule des deux autres, c'est d'assurer la permanence du service public. Les services 

municipaux sont les services les plus proches de la population, a travers la diversite des 

missions qui sont exercees. Ca passe par la restauration scolaire, 1'assainissement, les bordures 

de trottoirs, 1'aide a la petite enfance : ga c'est du service de proximite. 

Les communes ont cette mission de service de proximite par rapport aux citoyens. A mes yeux, 

elle est essentielle et si j'ai quitte 1'administration d'etat pour venir dans les collectivites locales 

c'est bien par rapport a ga. 

3-

Les outils, c'est une bonne organisation, du personnel competent, que ce soit les cadres ou le 

personnel de base operationnel. 

Pour moi, ce sont les premiers outils de 1'organisation : la competence des agents donc 

1'efficacite. II ya apres des outils de management et puis des moyens fmanciers. 

4-

Les premieres qualites a mes yeux c'est quc tous les collaborateurs, je dis bien tous les 

collaborateurs, sentent que le Secretaire General leur apporte un plus. Ce que je demande a 

mes agents cadres, c'est que leurs agents les reperent comme des gens leur apportant un plus 

sinon ga n'a pas d'interet, ga n'a pas de sens. Que les gens reperent que cette fonction de 

dirigeant leur apporte un plus par rapport a 1'organisation, par rapport a leur fonctionnement, 

par rapport a leurs attentes. 



5-

Putilise habituellement une image quand je fais des exposes a des etudiants, je compare assez 

volontiers la fonction d'un Secretaire General comme celle d'un directeur general dans une 

societe par rapport au president. Le Maire peut etre pour moi un president de conseil 

d'administration non pas que je compare la mairie a une entreprise privee, loin de moi cette 

idee, mais cette image me semble assez parlante. II y a un president du conseil d'administration 

puis il y a le directeur general. Donc pour moi le Secretaire General est le patron des services 

municipaux bien sur avec un mandat du Maire. 

Deuxieme element, il faut qu'il y ait de mis en place un certain nombre d'outils de 

fonctionnement, des regles de communication et c'est en fait ce que j'ai fait. 

Je me reunis toutes les semaines avec les directeurs de la mairie, c'est une reunion ou on 

echange par rapport aux problemes qui peuvent se produire et puis les questions qu'ils peuvent 

avoir et moi les informations que j'ai a leur donner ou les questions que je me pose par rapport 

a eux. Cest vraiment une reunion tres transversale, de discussions. Tous les 15 jours en 

moyenne je fais une reunions de tous les chefs de service. 

La municipalite fonctionne avec le Maire qui reunit le conseil d'adjoints ou le bureau d'adjoints 

et 011 se prennent un certain nombre de decisions a base de dossiers qui sont prepares par les 

services sur des questions qui sont inscrites a 1'ordre du jour et donc le bureau municipal se 

reunit le lendemain. J'informe tous les responsables des services des decisions qui sont prises. 

Je participe donc a ses reunions, participe aux reunions 1'equipe de direction generale. 

Physiquement ga se passe dans une salle de reunion avec une table, tous les elus sont autour et 

en retrait vous avez Vadministration. Tres en retrait par rapport aux contenus des discussions 

politiques. Cest un peu comme un conseil municipal, le Secretaire General, le directeur des 

services techniques et le directeur de cabinet se trouvent derriere le Maire pour lui apporter un 

certain nombre d'informations techniques. On assiste au bureau municipal et donc le lendemain 

je restitue, dans une premiere partie de la reunion, ces informations aux chefs de service et la 

deuxieme partie de la reunion est consacree aux questions qu'ils se posent sachant que les 

directeurs eux-memes ont dans leur direction une reunion de service avec leur chef de service 

toutes les semaines et les chefs de service font des reunions avec leurs agents, donc il y a un 

niveau de deconcentration de 1'information. Ca marche bien dans un certain nombre de 

services, ga marche moins bien dans d'autres et dans deux ou trois il faut que le directeur soit 

present pour que les reunions soient tenues. 

Au fil des annees, c'est quelque chose qui s'est largement developpee. Tous les deux mois, je 

reunis 1'ensemble de 1'encadrement : des directeurs en descendant jusqu au contremaitre. Les 



sujets qui sont abordes sont des sujets d'interet general et qui concernent 1'ensemble de 

1'encadrement. Ce qui permet pour moi de descendre a un niveau dlnformations beaucoup 

plus facilement. 

Parallelement, on a un journal d'informations municipales qui s'appelle « Reflet» et qui est 

diffuse tous les deux mois a 1'ensemble des agents. C'est essentiel ne serait-ce que sur des 

bases d'informations. La difficulte c'est qu'il y ait une information d'ordre general et puis de 

presentation de services suffisamment interessante pour que cela attire a la fois les personnes 

qui travaillent dans une eeole, la diversite des services municipaux, ou les dames qui sont des 

aides menageres. Leur lien a un ensemble municipal est beaucoup moins fort que quelqu'un qui 

travaille dans un bureau administratif. Toute la strategie que j'utilise, c'est de developper chez 

les agents municipaux un sentiment d'appartenance a la collectivite publique et d'en faire des 

fonctionnaires citoyens. 

En n'etant pas dans une demarche politique, je suis vraiment dans une demarche manageriale. 

Quelque soit le type de Maire, je lui proposerai ce genre de demarche. Je pense qu'une 

collectivite de la taille de la notre doit etre dirigee sur des bases comme celles-ci. 

On est a peut pres 650, 450 fonctionnaires titulaires et stagiaires, le reste c'est du personnel 

horaire. La dedans, vous trouvez les jeunes qui font les etudes surveillees du soir. En personnel 

permanent on doit tourner autour de 550 personnes, le reste on ne le traite pas du tout en 

termes de communication. S'ajoute a ga un livret d'accueil a tout agent quand il arrive, qui 

consiste en une presentation de la ville et de ce qu'est le statut et Forganisation des services 

municipaux. En le presentant sous cette forme, j'ai voulu valoriser les services municipaux et 

les mettre en evidence. Ma demarche consiste a dire aux gens, par rapport au service public, 

certes il y a des equipes municipales qui fixent un certain nombre de choses et donc on a a 

mettre en oeuvre ces orientations en meme temps, par rapport a ce service de proximite, on a 

un propre role de fonctionnaire territorial present sur le terrain et qui doit assurer une qualite 

de service par rapport a ces orientations, par rapport aux moyens qui sont donnes et a mes 

yeux c'est assez essentiel. 

La presentation de 1'organigramme est en soi une defmition, ce n'est pas un organigramme 

hierarchise, c'est un organigramme fonctionnel. On utilise un vocabulaire simple, il y a les 

directeurs, il y a des responsables de service. Vous avez indifferemment des categories B qui 

sont responsables de service, tout le monde est sur le meme plan. Ce qui les definit, c est la 

fonction pas le grade. Cest un principe de base d'organisation que j'ai mis en place quand je 

suis arrive. Je n'ai pas decide du jour au lendemain qu'on mettrait ga en place, ga c est fait petit 



a petit. On a tire des objectifs globaux au niveau de la mairie et on a cree un groupe de travail 

pour redefinir tous les objectifs. Cest un travail sur 5 ans qui s'inscrit dans la duree. 

Je vois souvent chez un certain nombre de eollegues une demarche qui consiste a dire on va 

faire comme ci, comme ga, donc on pose une instruction et on essaie de prendre les moyens. 

On a essaye de prendre une demarche qui consistait a faire que les gens s'approprient d'abord 

sur une demarche de formation. La premiere etape, quand je suis arrive, ga a ete de mettre les 

cadres en situation de se poser les questions : quelles sont mes missions ? Ils ont suivi une 

formation interne a la ville, a laquelle je n'ai pas participe sauf en conclusion et aide par un 

organisme exterieur et qui a deja sensibilise les gens et puis apres on a fait des groupes de 

travail avec le personnel sur ce que sont des objectifs et a quoi ils servent, comment ils se 

positionnent. On a mis en place parallelement tout un systeme de suivi des objectifs, une 

procedure d'evaluation (la notation n'existait plus ici) et un systeme de regime indemnitaire qui 

est lie en partie a la capacite de servir des agents. Ca c'est fait en 5 ans. Ca marche bien dans 

1'ensemble. II y a toujours un certain nombres de gens qui sont refractaires au changement, 

mais positivement on a apporte un plus au niveau de Vorganisation. Chacun se situe mieux 

dans Vorganisation. Cajoue plus sur un climat, sur des pratiques. Pour les agents des ecoles on 

a encore beaucoup de progres a faire et tout ce qui est service integre, qui fonctionne dans une 

logique municipale c'est beaucoup plus facile a faire que dans des services decentralises. 

L'objectif c'est bien celui la : c'est de creer un sentiment d'appartenance et donc une image 

qu'on a de soi par rapport au travail qu'on realise. 

On a rebaptise aussi toutes les directions avec des choses un peu fortes «developpement 

urbain », on voit ce que cela veut dire. A travers le vocabulaire, on essaie de rendre compte 

d'une vision de la societe. 

6-

II y a un service secretariat general qui depend du Secretaire General adjoint. Le secretariat 

general a trois missions principales. La premiere, c'est de coordonner et d'assurer les prises de 

decisions des elus, les decisions prises en bureau municipal et la preparation du conseil 

municipal a travers la redaction de rapports qui sont prepares par les services mais revus 

completement par le secretariat general. 

La deuxieme mission du secretariat general est le service courrier, donc le suivi du courrier 

arrive, du courrier au depart. On depiaute le courrier et on 1'affecte dans les services. Ce qui 

est adresse aux elus, au Maire et puis il y a le suivi d'un peu tous les courriers avec un reperage 

a qui va le courrier, quel type de reponse est adapte. 



L'ensemble est gere par un responsable de service. 

L'administration generale gere ce qui est deplacement des elus, les fetes et ceremonies, les 

femmes de menage, le personnel d'entretien, les vehicules qui sont affectes a 1'administration. 

Cest une administration generale et le secretariat general est un service particulier qui gere 

plus la coordination et 1'animation. 

7-

Au secretariat general, il y a le responsable du service, un huissier et trois secretaires. 

10-

On a un mode de fonctionnement qui fait que le Secretaire General ne depend que du Maire, ce 

qui est un peu logique. Le Code des Communes le prevoit expressement comme ga. J'ai donc 

des relations privilegiees avec le Maire et le premier adjoint. Ce sont les directeurs qui assurent 

les relations avec les adjoints en fonction de Porganisation. J'ai souvent des relations avec les 

elus, ce sont des relations d'informations, pour parler d'un dossier, des difficultes qu'ils ont 

dans un service. Ce sont plus des relations horizontales. Le Maire est tres clair avec ga, les elus 

n'ont pas a interferer sur le fonctionnement des services. Le Maire a voulu une cesure forte 

entre Padministration et le politique. Donc a chacun son metier, moi j'administre les services 

municipau.x, les elus definissent des orientations pour les services mais qu'ils mettent en oeuvre 

sous ma responsabilite. 

On fait des reunions avec des directeurs une fois par semaine, le directeur de cabinet nous 

rejoint pendant une heure avec le directeur de la communication et on echange sur des sujets 

qui interessent a la fois le politique et Padministratif. 

On essaie d'avoir un systeme de communication entre les services a la fois simple car si c est 

trop sophistique ga perd de son interet, de son impact, ce n'est plus une demarche naturelle et 

en meme temps suffisamment organise et structure dans le temps pour que cela devienne des 

habitudes et donc des reflexes naturels. Ca me parait essentiel de prendre des habitudes de 

travail pour que ce ne soit plus quelque chose d'exceptionnel. Communiquer ne doit pas etre 

exceptionnel, ga doit etre une regle, quelque chose de naturel dans une organisation. C est 

pour cela qu'il y a des points de repere, chacun sait ce qu'il a a preparer pour la prochaine 

reunion puisqu'on a defini deux mois avant ce qui allait etre discute. La reunion avec les chefs 

de service, ils savent quel en est Pobjet : la presentation des rapports pour le bureau municipal, 

il y a une communication sur support papier qui est tres importante. 



13-

Si je vous repondais oui, ga serait tres presomptueux et ga serait faux. 

Dans une organisation comme la notre e'est une organisation vivante donc a partir de la entre 

1'orientation et la decision prise par les elus et les conditions de sa realisation, il y a un tas de 

filtres. 

Je pense qu'on a un bon niveau de competence ce qui fait qu'on est pergu comme une bonne 

organisation par les elus. Je pense qu'on est competent. 

14-

Avec le Maire, objectivement non. II y a des fois ou on n'est pas d'accord et le Maire essaie de 

me convaincre sur des choses a faire ou la fagon de voir et il y a des fois ou je ne suis pas 

d 'accord avec lui et je lui dis. Je crois qu'il y a un vrai dialogue entre le Maire et moi. On n'a 

pas tout a fait le meme point de vue sur un certain nombre de chose ga c'est evident mais 

j'entretiens de bonnes relations avec le Maire et je crois que ce n'est pas seulement 

organisationnel ou fonctionnel mais c'est aussi lie a un Maire. II choisit son Secretaire General 

donc ga je crois que c'est deja un element assez fondamental. Le Maire a choisi quelqu'un 

comme Secretaire General pour etre complementaire a lui et que de ce point de vue la je me 

trouve assez complementaire a lui et donc objectivement je ne pense pas avoir eu de conflit. 

Chacun est dans son role. Je n'ai pas eu de conflits mais des fois on est en desaccord. II y a 

toujours un dossier ou on n'a pas le meme point de vue mais on trouvera un terrain d'entente. 

Je n'ai pas d'inquietude parce que c'est un homme tres intelligent, mais je ne dirai pas cela de 

tous les Maires, j'ai un patron qui est un type intelligent, c'est un homme qui a le sens de 

l'administration publique. Cest un type, au dela de ses opinions politiques, remarquable. Cest 

difFicile de ne pas s'entendre avec un type intelligent et qui a une certaine vision de ce que doit 

etre une ville et son developpement. 

Que pensez-vous du projet de charte ? 

Moi, je vais vous repondre autrement. D'abord, je crois etre un brontosaure, c'est-a-dire que je 

n'appartiens pas a cette generation de Secretaires Generaux qui sont des politiques. J ai mes 

idees, comme vous, comme mon Maire, sauf que lui il fait de la politique et moi je ne suis pas 

dans ce champ la. J'ai le sentiment d'etre un brontosaure par rapport a 1'evolution de la 

fonction. Un certain nombre de Secretaires Generaux viennent de cabinets...on est quelques 

uns a etre des brontosaures. Je n'appartiens pas au Syndicat des Secretaires Generaux, j ai une 



certaine vision de mon metier. Je pense que par rapport a ce metier la, ce ne serait pas 

interessant d'avoir un charte. Mais objectivement, je n'en vois pas 1'interet. Je pense que la 

vraie question elle se pose autrement. 

Quand je tiens ce genre de discours je me fais siffler, ga c'est clair. II me semble moi que le 

recrutement des Secretaires Generaux devrait etre completement independant. Je suis un de 

ceux qui pronerai assez volontiers un recrutement de type ENA. Je ne suis pas passe par 

1'ENA, Un tronc commun donc une formation initiale a 1'ENA et une specialisation par rapport 

aux collectivites. Pour moi, les administrateurs territoriaux devraient passer un tronc commun 

de Fonction Publique et ensuite la cesure devrait se faire entre Territoriale et d'Etat, avec une 

gestion de ces corps completement independante de la collectivite. 

Le Maire devrait pouvoir choisir parmi ce corps des administrateurs territoriaux et les 

remunerer en dehors de la collectivite, il devrait pouvoir recruter un Secretaire General avec un 

certain nombre de clauses d'engagement. 

Le lien de subordination entre le Maire et le Secretaire General est une realite, donc a partir de 

la, ce n'est pas parce que vous allez brandir une charte au Maire et lui dire « mon code de 

deontologie m'interdit de faire cela » : c'est la decharge de fonction le lendemain. 

Ce n'est pas comme cela que ga se passe, soit on arrive a convaincre professionnellement son 

patron qu'on va dans une impasse, qu'on rentre dans une nasse ou que l'on est entrain de faire 

une betise, soit on n'arrive pas a le convaincre, apres c'est le Maire qui decide. 

La precaution a prendre c'est de faire une lettre au Maire, on la lui remet qu'a lui et lui dire 

que sur cette position vous faites une erreur de fagon a tenter de degager sa responsabilite. II y 

a un grand debat la dessus aujourd'hui. 

Si on ne sent pas capable d'assumer sa fonction, il ne faut pas 1'accepter. Je ne dis pas que j'ai 

raison mais c'est ce que je pense. 

Cest vrai que si Fon voudrait vraiment se poser la question autrement, il faudrait avoir comme 

on dispose dans certains pays, je pense que c'est en Belgique et en Allemagne, d'un corps de 

Maire administratif et d'un corps de Maire politique mais je ne pense pas que ga se pose 

comme ga chez nous, mais je pense qu'il faudrait que ces Secretaires Generaux soient 

independants en termes de remuneration de la collectivite. Ce lien de subordination existe 

comme il existe entre un sous-prefet et un prefet mais avec une espece d'independance d'esprit 

qui fait que la relation pourrait etre plus facile. 

Moi, j'ai travaille avec deux Maires successifs, je n'ai jamais eu de problemes de cette nature. 

On arrive toujours, avec des gens qui reflechissent et qui sont intelligents, a trouver un terrain 

d'entente. La difficulte, c'est quand le Maire a decide dans sa tete que c'est comme ga et pas 



autrement, soit on prend ses responsabilites en disant « la Monsieur le Maire c'est une decision 

que vous prenez mais moi en aucune cas je ne peux Paccepter donc c'est une decision 

personnelle qui vous engage mais qui ne m'engage pas ». 

Je ne vois pas un Secretaire General aller trouver le President de la Cour des Comptes ou le 

Procureur de la Republique en disant«je ne le sens pas ». 

Cest un debat, une vraie question en ce moment. Je crois que les organisations 

professionnelles auraient pu se poser ce genre de questions au moment ou la decharge de 

fonction ou le simple detachement... 

Le rapporteur de la loi est un administrateur territorial depute, j'en ai discute longuement avec 

lui a un colloque. 

J'espere que certains de mes collegues ont le meme discours que moi. 

Pourriez-vous travailler avec un Maire d'une autre tendance politique ? 

Sans difficulte, vraiment sans difficulte. J'ai ete dans la Fonction Publique d'Etat a 1'ANPE 

pendant plus de dix ans et donc j'ai travaille pour des gouvernements de droite. Je ne vois pas 

oii est le probleme. 

Pour moi ce n'est pas un probleme puisque ga se situe en termes d' administration publique. La 

seule difficulte que je pourrai avoir c'est en termes d'ethique. En termes d'ethique, je 

m'interdirais de travailler avec tel ou tel groupe de pensee. Cest personnel mais pas en termes 

d'administration publique. Mais a priori, je n'ai pas d'etat d'ame par rapport a ga. Est-ce qu'un 

Secretaire General peut faire son travail dans le sens d'un service public de proximite ? Pour 

moi, c'est le critere determinant et apres c'est Paffaire de type persorinel. La question serait 

plus interessante a poser en dehors du travail. Moi, j'ai un certain nombre d'amis qui n'ont pas 

les memes opinions que moi, ce n'est pas pour autant que je ne peux pas les aimer. Ca ne se 

pose pas en ces termes la. 

Ce n'est pas parce que les gens affichent des convictions politiques que pour autant que ga que 

ce sont des gens avec lesquels on ne puissent pas travailler. Cest pour cela que je me presente 

comme un brontosaure, je me situe comme un fonctionnaire et non pas comme quelqu un qui 

appartient a un clan. 

J'ai connu un Secretaire General qui etait mon ancien patron qui a travaille avec des villes de 

droite, des villes de gauche et je nvinscris tout a fait dans cette lignee, pour autant que mon 

ethique personnelle ga ne me pose pas de question. Mon ethique personnelle c est le Front 

National, c'est evident, je pourrai avoir le meme titre de prevention avec des gens qui 

appartiendraient au Parti Communiste. Je n'aurai pas de problemes avec Monsieur Charrier, je 



n'irai peut-etre pas travailler avec Monsieur Gerin. Cest plus une question d'ethique 

personnelle. Cest plus une question de personnalite du Maire. 

L'ancien Maire d'ici ne m'aurait jamais recrute mais je ne serai jamais venu travailler avec lui 

et pourtant c'est la meme tendance que Queyranne et moi je pense aussi que c'est une question 

d'homme. Je crois qu'il ne m'aurait jamais recrute. 

16-

Le terme d'informations est pour moi un terme fort et ga fait partie un peu de 1'ABC de mon 

metier. II faut que 1'information circule. L'information, il faut etre capable de la donner de 

maniere pertinente et bien definir quel est le type d'informations a faire passer et quel est le 

contenu de cette information, pour que Vinformation ne devienne pas une nuisance ou ne 

conduise pas a la saturation et qu'il y ait un equilibre. 

Pour moi, Vinformation peut etre externe, on a un serx-ice accueil/information que je distingue 

de la communication. 

L'information c'est ensuite aux agents par rapport a leur statut et sur les conditions 

d'organisation. Ca passe par un journal interne « Reflet », ga passe par des reunions de service, 

ga passe par un bouquin « Repere ». 

Pour moi, 1'information c'est a la fois informer les habitants sur le fonctionnement des services 

municipaux, par nos force et nos faiblesses, ga passe aussi par la communication interne. 

17-

Je n'existerai pas si je n'avais pas d'informations. II y a a la fois 1'information structuree qui me 

remonte, il y a ces reunions d'informations que je fais et il y a aussi ces reseaux d'informations 

que j'ai fait. Un cadre n'existe pas s'il n'a pas d'informations. 

18-

La question je me la suis posee quand j'ai 25 ans et que j'ai eu mon premier poste de cadre. A 

partir de la le principe de base est d'avoir de 1'information et de donner 1'information. 

19-

II y a celle qui vient par ecrit ; les notes, les rapports. Je privilegie beaucoup les entretiens 

individuels avec les representants du personnel, des cadres, avec le personnel. Les reunions 

dans lesquelles je passe beaucoup de temps est le troisieme mode d'informations. 



L'information ecrite est structure (25%), 25% pour les reunions, 25% pour les entretiens 

individuels et 25% pour le reseau d'informations informel que j'ai. Le reseau d'informations 

informel, c'est cette capacite que vous avez a sortir : soit aller dans les colloques, soit dans les 

sessions de formation, soit rencontrer des gens a 1'exterieur par rapport a ce qui se fait et ce 

qui ne se fait pas dans le metier et puis ce sont les reseaux informels dans ma structure : pour 

moi il m'est aussi important d'ecouter ce que dit un agent dans son service que ce que dit son 

responsable de service. 

21-

Oui, bien sur souvent et ga ne me gene pas de toute fagon, j'ai de 1'information. Le Maire 

regoit les chefs de service, les directeurs et il n'y a pas un chef de service ou un directeur qui ne 

me tiendra pas au courant. Le Maire quand il regoit des chefs de service ou des directeurs me 

dit j'ai vu Madame Machin, Monsieur Truquemuche et on a discute de ga. Si je veux des 

precisions, je les ai. II y a un dispositif d'informations qui fait que les choses remontent en 

meme temps quand le Maire souhaite ma presence, il me dit de venir et quand il ne souhaite 

pas ma presence, il n'y a pas d'importance, pour moi ce n'est pas un probleme car je sais que si 

1'information est importante elle me reviendra , elle me reviendra par une source ou par 

une autre. 

Si j'etais dans mon bureau et que je n'en sorte pas, s'il n'y avait pas ces modes de relations 

avec les directeurs, les responsables de service et d'encadrement, ga se poserait en termes 

differents. II y a des rapports de confiance, d'estime professionnelle qui font que chacun est a 

sa place et chacun fait ce qu'il peut. 

Je trouve ga bien que des agents aillent voir le Maire, ga donne au Maire une vision autre que 

celle que je peux lui donner. Cest important pour eux car le Maire c'est le patron, meme si le 

Secretaire General est aussi le patron. Cest un niveau de reconnaissance autre que celui que je 

peux leur apporter. 

22-

Ah oui ! plus aujourd'hui si je n'avais pas mis en place tout cela, on ne fonctionnerait pas 

comme ga, donc je me considere comme un intermediaire, mais c'est vrai qu'il faut que je veille 

constammcnt sur ce qu'on a mis en place et qui est acquis par un certain nombre mais pas par 

la totalite. 

Si je n'etais plus un intcrmediaire cela voudrait dire que je n'aurai plus autant d'informations. 



23-

Le Maire, les directeurs. 

24-

Les reunions de service et les entretiens individuels. 

25-

Comme tout le monde. Parfois c'est involontaire. Quand c'est volontaire, ce n'est plus de la 

retention d'informations, c'est que 1'on a une strategie qui nous empeche de donner de 

rinformation donc ce n'est pas de la retention. 

La retention d'informations, c'est de l'information que vous devez donner et que vous ne 

donnez pas. 

26-

Venant de 1'exterieur, c'est 1'evolution dans le domaine de 1'organisation et dans le domaine 

financier. 

En interne, c'est sur le rendu du service : 1'efFicience des service au quotidien. 

27-

C'est difficile de vous en isoler un ou deux. 

29-

Non pas du tout. J'ai a mettre en oeuvre les orientations de la municipalite. Cest important 

que je me situe par rapport a mon environnement. Toutes les informations qui me permettent 

de me situer dans mon environnement sont importantes. 

30-

Non, je demande a mes collaborateurs. Je leur pose une question et j'attends qu'ils me 

repondent. Je connais bien les possibilites qu'offre un certain nombre d'outils de 

communication et d'informations. Je veux pouvoir avoir acces a des informations donc j ai des 

gens qui sont la pour me donner les informations donc je pose une question, a eux de decoder 

pour m'apporter des informations. 



31-

Ca fait partie de la relation de confiance mais ga ne m'empeche pas de verifier ce que l'on me 

dit. 

II y a pour un certain nombre de cas ou je consulte le jurisclasseur, le code des communes... 

32-

Regulier. 

33/34-

Tout principe d'organisation et de fonctionnement des services ne peut se faire s'il n'y a pas 

d'informations qui circulent. L'enjeu est un enjeu majeur en termes de fonctionnement des 

services municipaux, et de relation d'une part des elus et des services rendus a la population. 

39-

Non, j'en ai fait dans un autre contexte. 



Entretien S.G. de VAULX-EN-VELIN 

1-
Non, rien de specifique pour etre un Secretaire General d'une collectivite locale. 

2-

Direction generale des services, c'est la premiere mission importante d'un Secretaire General. 
Ca s'appelle Secretaire General parce que les statuts de La Fonction Publique Territoriale 
donnent cette denomination a la direction des services. C'est une direction generale classique. 
On assure globalement la direction strategique de 1'organisation et puis il y a un deuxieme volet 
important qui est en lien avec le premier, c'est la transcription organisationnelle des 
orientations que le Maire et le bureau municipal nous donnent en matiere de developpement 
local. A nous de traduire ces orientations en termes de reponses organisationnelles. Cest-a-dire 
de capacite des services a aboutir aux objectifs qui nous sont donnes. Ca se traduit par un 
travail d'echange d'informations entre d'un cote la direction politique de la ville et d'un autre sa 
direction administrative et puis par une transmission de ces elements d'analyse en direction des 
services. Le travail essentiel d'un Secretaire General comme de toute direction generale se fait 
d'abord au niveau de la direction des services. On a surtout des echanges, des relations avec les 

principaux chefs de service. 

3-
D'abord des choix organisationnels en matiere de rationalisation des circuits de 1'information et 
de decisions, A Vaulx-en-Velin, c'est relativement simple. II y a un groupe de direction qui se 
reunit tous les mardis matins. Ce groupe de decision est compose du Maire, du ler adjoint, des 
2 presidents de groupe, du Secretaire General, du Secretaire Gerieral adjoint, de deux 
directeurs de departement et du chef de cabinet. L'ordre du jour est etabli par le Secretaire 
General avec le controle du Maire et je presente 1'essentiel des dossiers sur le plan techmque, 
administratif, contenu du dossier. Ce groupe de direction a pour fonction de preparer 
techniquement les decisions qui sont prises en bureau municipal tous les mercredis. II y a un 
bureau municipal qui reunit les principaux adjoints de la majorite municipale et la les decisions 

sont prises sur propositions du groupe de direction. 
Le circuit dlnformation et de decision, c'est le groupe de direction pour le traitement des 
dossiers et une premiere lecture des dossiers pour le Maire et le ler adjoint et ensuite les 

decisions sont prises en bureau municipal. 



4-
Ce sont des qualites de direction generale. II faut etre capable de manager une organisation, ga 
c'est important. Manager une organisation ga veut dire diriger des hommes, savoir prendre ou 

faire prendre des decisions. 
II y a une deuxieme dimension qui est propre a la fonction de Secretaire general, c'est la 
capacite de gerer cette fameuse interface entre le politique et 1'administratif qui est un point 
important. Le Secretaire General, c'est un peu 1'articulation entre ces deux la. Cest vraiment 
une fonction de relation entre le politique et 1'executif et puis l'administratif (1'outil). II faut etre 
capable de naviguer systematiquement dans cette zone et une fois qu'on a bien pergu, compris 
les orientations politiques, de les transcrire et de les faire mettre en oeuvre. 

Vous situez-vous plus du cote de 1'administratif ou du politique ? 
Le Secretaire General est d'abord un administratif. II gere une administration. Dans ma 
conception des choses, d'autres vous en donneront une autre, un Secretaire General doit aussi 
donner son avis sur des choix politiques, sur leur faisabilite, sur leur coherence par rapport aux 
orientations generales, au fonctionnement de la ville. Ca c'est une responsabilite, une fois 1'avis 
donne et la decision prise, sa responsabilite premiere est la mise en oeuvre, d'accord ou pas 

d'accord. 
Un Secretaire General, c'est d'abord un gestionnaire d'administration, mais ce n'est pas pour 

autant qu'il n'a pas a donner son avis. 
Je suis extremement attentif au fait que lorsque je dois intervenir, analyser une orientation 
politique, je fournis mon avis. On a des reunions de direction qui sont parfois tendus, ou 
s'expriment des desaccord entre les uns et les autres. On a un Secretaire General dans un 
groupe de direction compose de politiques qui peut s'exprimer et dire ce qu'il a envie de dire, 
c'est un atout extremement important quitte a avoir au bout du compte Une decision contraire a 
son avis. Apres, il faut mettre en oeuvre la politique du Maire et du bureau municipal. 

5-
Interface avec le politique, management et gestion de 1'organisation. 

6-

Le Secretaire General a un peu evolue. II fonctionne autour de la notion de direction generale. 
II y a trois Secretaires Generaux adjoints charges de secteurs particuliers et il y a deux 
directeurs de departement (un directeur du developpement urbain et un directeur general des 

services techniques). Ca, ga compose la direction generale. 
Le secretariat general est compose de trois secretaires administratives et il y a deux redacteurs 
qui s'occupent des aspects administration generale qui vont du contentieux juridique a la 

preparation des conseils municipaux. 



8-
Cest la direction generale de la maison. Cest-a-dire que les services quand ils ont des decisions 
strategiques a prendre en matiere de fonctionnement s'adresse au Secretaire General. 

9-
Je vais raisonner par analogie. Cest le directeur general d'une entreprise, le PDG c'est le Maire. 
Le directeur general c'est le Secretaire General. Cest-a-dire que la decision sur une orientation 
quelle qu'elle soit appartient au Maire. Maintenant, un Secretaire General a une fonction de 
direction generale, il a une influence importante sur cette decision d'une part et d'autre part il 
est surtout charge de la mettre en oeuvre. C'est une fonction de direction generale comparable 
a celle d'un groupe face a son PDG. Le PDG etant le Maire et le bureau municipal le conseil 

d'administration. 

10-

Oui, ici oui. II y a d'autres endroits ou je sais que ce n'est pas le cas. Mais a Vaulx-en-Velin 

oui, mon principal interlocuteur dans le travail queje mene c'est le Maire. 

11-

Quel qualificatif on pourrait trouver pour etre suffisamment precis? II y a une dimension 
d'obeissance, de mise en oeuvre mais elle est critique. Un Secretaire General dans une 
collectivite vis-a-vis des orientations d'un Maire c'est aussi le garant de la faisabilite des 
operations notamment de leur faisabilite juridique, rcglementaire et financiere. Le Maire, il peut 
prendre des decisions mais si ces decisions sont sans commune mesure avec les capacites 
financieres de la ville ou si elles sont illegales, c'est le role du Secretaire General de dire au 
Maire que ce n'est pas possible. En meme temps lorsque le Maire donne une orientation, on est 
sense la mettre en oeuvre. Cest pour cela que je dis que c'est une obeissance critique, on a une 
grande responsabilite dans le fait qu'une grande orientation donnee par le Maire, sa faisabilite 
soit mise en doute. Ou bien on juge que c'est faisable et on donne un avis en dehors de la 
question de faisabilite ou bien on dit au Maire que ce n'est pas possible. Vous voulez mettre en 
oeuvre telle ou telle action et bien non ce n'est pas possible pour des questions juridiques, 
reglementaires ou fmancieres. C'est le cote complexe de la situation, c'est que le Maire est le 
decideur en derniere analyse mais on est aussi la pour lui rappeler qu'il y a des choses quil 

aimerait bien faire mais qu'il ne peut pas faire. 

13-
Autant que faire ce peut, oui. Oui, je crois. Toujours repondre aux objectifs fixes par les elus, 
vous savez ce n'est pas toujours evident non plus. Soit que les elus vous proposent des 
objectifs irrealistes, soit parce que les capacites de 1'outil ne sont pas infinis et que parfois 1 outil 



municipal est reticent pour mettre en oeuvre cette orientation. Les choses ne sont pas aussi 

lineaires qu'on peut le penser, c'est la toute la dimension du management. Le management c'est 
d'abord ne pas croire que parce qu'on a donne une orientation elle va se mettre en oeuvre par 
une espece operation du Saint Esprit. Le management, c'est etre capable de comprendre qu'a 
un moment donne il faut reflechir a la maniere de la mettre en oeuvre car ce n'est pas aussi 
evident que cela car les organisations sont complexes. II y a une multitude de filtres entre 
1'agent qui va executer un ordre et le Secretaire General. II y a beaucoup d'etapes a franchir. 
Cette organisation complexe est necessaire, il faut tout moment pouvoir la gerer. 
Le probleme de fond, une des certitudes qu'il faut avoir quand on dirige une organisation 
comme celle-la c'est qu'a partir du moment ou une orientation est prise et qu'il faut la mettre en 
oeuvre et bien il y a encore tout un chemin a faire et on se rend compte de plus en plus, dans 
les politiques publiques, que la mise en oeuvre est parfois beaucoup plus importante que 
1'orientation initiale. Quand on met en place un processus d'evaluation, ce qui se fait de plus en 
plus dans les politiques publiques, on se rend compte que la mise en oeuvre largement modifie 
les orientations initiales a cause des contraintes de mise en oeuvre qui sont des contraintes 
juridiques, reglementaires, financieres, organisationnelles, politiques, techniques...et donc a un 
moment donne il s'avere que la gestion de la mise en oeuvre, qui est de la responsabilite du 
Secretaire General, est aussi importante voire plus parfois que l'orientation elle meme, sur la 

realite du resultat j'entends. 

14-
Non. Si vous entendez par conflit une opposition permanente sur des dossiers non. Par contre 

des desaccords sur des orientations bien sur. Cest possible. 
Si un Secretaire General vous dit qu'il n'a jamais eu de desaccords sur une orientations avec le 
Maire, passez-moi 1'expression , il vous raconte des conneries. Ce n'est pas possible, pas 
imaginable. Par nature le Maire est un homme politique, il va vouloir un certain nombre de 
choses pour sa ville et il va faire un certain nombre de propositions qu'il va soumettre a la 
faisabilite financiere ou juridique et a ce moment la, le Secretaire General va aller voir la Maire 
et lui dire ce n'est pas possible. Meme si le Maire lui dit que c'est important politiquement, il 
faut que je le mette en oeuvre. Politiquement c'est tres important mais techniquement ce n'est 
pas faisable, il faut proposer d'autres solutions, d'autres manieres de faire, d'autres orientations. 
Ca c'est frequent et autrement ce n'est pas pensable ou alors c'est un Secretaire General 
fantoche. II y en a. II y a des Secretaires Generaux qui ont le titre et qui s'occupent de regarder 
si le courrier est bien envoye ou bien arrive. c'est une vision tres etriquee de la fonction de 
Secretaire General et pour moi ce n'est pas ga. L'interet du travail, c'est d'etre capable 
d'analyser une situation et de donner un avis et de verifier les conditions de la mise en oeuvre 

de 1'orientation. 
Des conflits permanents non, des oppositions sur des dossiers bien sur. 



Pourriez-vous travailler avec un Maire de droite ? 
Pourquoi pas. Ce n'est pas impensable. Ca depend beaucoup de la personnalite du Maire. c'est 
tres important la relation entre le Maire et son Secretaire General. S'il y a de bonnes relations 
entre un Secretaire General et le Maire, pourquoi pas. Par sensibilite, pour etre tres honnete, je 
ne pense pas a priori. Je connais des Maires de droite dans 1'agglomeration lyonnaise avec qui 
je pense que je pourrais travailler compte tenu que ce sont d'abord des gestionnaires de leur 
ville avant d'etre des ideologues de droite. Donc a partir de la, il y a un terrain d'entente car ce 
sont des gens qui gerent des problemes quotidiens de leurs concitoyens meme s'ils ont une 
etiquette. Un Maire comme Maurice Charrier qui a une etiquette communiste est un Maire qui 
gere les problemes de ses concitoyens, qui gere donc sa ville. A partir de la le terrain d'entente 
est tout a fait possible. Si j'avais en face de moi un homme d'appareil qui ne prenne que des 
decisions en fonction des orientations que le comite central du P.C. donne, il y a longtemps que 
tout serait termine entre nous. Cest plutdt un probleme de mode de gestion politique du Maire 

que d'etiquette, jusqu'a une certaine limite. 

16-

Connaissance des differents problemes poses dans la gestion de la ville. Information dans le 

cadre de mon activite professionnelle. 

17-
Pas possible. La premiere chose que j'ai commence a faire quand j'ai ete nomme Secretaire 
General adjoint, sachant que je deviendrais Secretaire General, c'est de rationaliser les circuits 
d'informations et de decisions de la maison. remettre en place un groupe de direction, un 
fonctionnement du groupe de direction et du bureau municipal qui soit maitrise. quand je suis 
arrive, ce n'etait plus le cas. Le groupe de direction se reunissait ou ne se reunissait pas, le 
bureau pareil. II n'y avait pas vraiment d'ordre du jour, les dossiers n'etaient pas prepares. Donc 
la premiere chose que j'ai proposee au Maire et qu'il a acceptee, c'est de rationaliser les circuits 
d'informations et de decisions. Depuis trois ans, il y a des reunions du groupe de direction 
toutes les semaines, des bureaux municipaux toutes les semaines avec un ordre du jour precis, 
preetabli, avec des dossiers sur des elements fixes et un ordre du jour qui est envoye 
prealablement au groupe de direction et au bureau municipal. Donc il y a des debats sur des 

questions qui sont maltrisees au moment ou on les pose. 
II y a eu une certaine forme de centralisation a ce moment la. cette rationalisation etait une 

centralisation de la preparation des decisions au sein du secretariat general. 



18-
Oui, elle a ete posee car au moment ou je suis arrive au poste de Secretaire General, je me suis 
demande pourquoi cela fonctionnait mal. Ce qui fait que cela fonctionnait mal, c'etait de dire 
que 1'information ne transitait pas par le Secretariat General. Le Secretaire General ne jouait 
pas son role de direction generale. Les decisions se prenaient un peu de maniere aleatoire. M. 
X avait une idee, ga passait par son service, ga remontait au Maire, la decision se prenait, on ne 
savait pas trop finalement et fmalement le Secretaire General se trouvait face aux problemes 
des operations. Cetait une espece d'operateur a posteriori de la mise en oeuvre de la politique 
locale. ce n'est pas concevable dans une fonction de direction generale et ce n'est pas 
concevable dans une fonction de direction politique car y compris le Maire a un moment il ne 
retrouvait plus ses petits parce qu'il croyait avoir engager des operations or ces operations 
n'etaient pas techniquement pretes. On est dans un cadre de comptabilite publique avec des 
regles particulieres, des montages juridico-administratifs specifiques. Tout ga merite, a un 
moment, un travail, une analyse et un dossier ou une orientation. Une decision ne se met pas en 
oeuvre comme ga du jour au lendemain. Parfois decider de faire un monument pour la 
liberation des camps, decider au mois dejanvier pour le faire au mois d'avril, ga ne se prend pas 
n'importe comment. Ca ne se prend pas seulement entre le Maire et 1'Association des Anciens 
Combattants. A un moment ga vient au groupe de decision et ga se discute. Quand le Maire dit 
j'ai monte une operation pour 1'anniversaire de la liberation des camps, on dit au Maire vous 
voulez inaugurer le jour de la liberation des camps, premierement il y a un probleme 
d'inscription au programme d'investissement, si vous voulez que ga se fasse il ne faut pas que 
cela depasse 700 000 francs parce que si ga depasse cette somme, il faut faire un appel d'offre 
et un appel d'offre c'est trois mois et demi et le temps de mise en oeuvre. II y a tout un travail 
qui ne parait pas comme ga mais qui est assez enorme et qui fait qu'on aboutit a un choix ou on 
va passer un marche negocie donc qui est une procedure de marche public classique, plus 
rapide qui necessite la mise en place d'une commission de suivi, de travail. C'est un truc qui va 
sortir dans les delais mais si ga s'etait passe comme avant ga ne serait pas sorti. Cest un 

probleme d'efficacite, de mise en oeuvre. 

19-
Essentiellement sous forme ecrite. Des rapports ecrits des services et des Secretaires Generaux 
adjoints. Et puis on a des reunions de direction generale toutes les semaines ou la j'ai une serie 
d'informations qui me sont donnees et puis quelques informations orales donnees par les elus. 

20-

Direction des services financiers et Direction des ressources humaines. 



21-
Ca arrive. Je ne sais pas si on peut dire que je suis court-circuite mais ga arrive encore, 

beaucoup moins maintenant parce que le circuit est etabli mais ga arrive que certains adjoints 
reglent avec des chefs de service des problemes et ensuite en referent au Maire et dans ces cas 
la d'ailleurs c'est pour eviter 1'analyse des dossiers. Ca m'est bien egal simplement moi a un 
moment donne ce dossier je le bloque quand je peux pas parce que j'ai 1'impression d'etre 
court-circuite mais parce que ce sont des dossiers dont je ne sais pas du tout s'ils sont faisables 
ou pas, si l'offre est dans 1'orientation du Maire, si leur contenu a ete analyse ou pas. Le 
probleme ce n'est pas s'ils aboutissent ou s'ils n'aboutissent pas, le probleme est de savoir si on 
decide qu'ils aboutissent, s'ils sont en mesure d'aboutir. Dans ce cas la, en general, les gens sont 
bien informes, ils savent que quand ga passe par d'autres circuits, ga n'aura pas mon aval. A 

priori, cela dit, il y en a qui le font. 

22-

Plus qu'un intermediaire. Je pense avoir un role essentiel dans la circulation de l'information 
dans la maison. Je vous parlais de 1'interface entre les orientations politiques et la gestion 
administrative et technique de 1'organisation, c'est essentiel. La justesse de la reponse depend 
aussi de la capacite que j'aurai avec les membres de la direction generale a analyser 1'orientation 
qui nous a ete donnee et les modes de reponse qu'on va apporter. La mise en oeuvre est aussi 
importante que 1'orientation elle-meme parce que on peut devoyer les objectifs de 1'orientation 
en se trompant dans les conditions de mise en oeuvre, c'est extremement important. On a a la 
fois une situation de concentration des flux d'informations et on a aussi une fonction d'analyse 
et de synthese. II faut que ce qui va ressortir de cette fonction d'analyse et de synthese soit 
juste car si ce n'est pas juste, on est sur de se tromper parce que les orientations qu'on nous a 
donnees on ne les mettra pas en oeuvre et on fera autre chose et cette autre chose on ne verra 

qu'apres ce que c'est et ce n'est pas la vraie regle du jeu. 
II y a une vraie fonction de recuperation de 1'information et en meme temps de filtre et de 
retour qui peut etre lourde de consequences. Je crois que c'est l'une des principales 

responsabilites d'un Secretaire General. 

23-
Les mcmbres de la direction generale. Cest une lecture du fonctionnement d'une organisation. 
Ce n'est pas necessairement la plus pertinente, la meilleure. J'echange d'abord les informations 

avec les membres de la direction generale et avec les chefs de service ensuite. 

24-
II y a pas mal de notes mais c'est un aspect de mon caractere. J'aime ecrire les choses, comme 
ga elles sont etablies et figees. Ensuite une reunion de direction generale hebdomadaire au 



cours de laquelle toutes les informations sont echangees notamment je fais un compte rendu 
oral apres qu'il y ait eu un compte rendu ecrit du groupe de direction et du bureau municipal. 
Et puis, il y a une reunion mensuelle des chefs de service que je dirige et au cours de laquelle 
on echange tout un tas dlnformations en general sur des themes. II y a un theme par reunion 
des chefs de service qui est etabli. Les reunions sont suivies d'un compte rendu. 

26-

On est condamne a un pilotage budgetaire et dans ce cadre la, aujourd'hui, ce qui va devenir, a 
mon avis, un des instruments importants de la gestion des collectivites, qui l'est deja dans les 

entreprises privees, c'est le contrdle de gestion. 

27-
Je n'en sais franchement rien. Ce qui est du domaine de la gestion quotidienne des services la 
on a et on demande tres peu d'information, c'est de la responsabilite des chefs de service. 

28-

J'ai toujours eu un faible pour 1'information ecrite sur les dossiers qu'on traite. Tout simplement 
parce qu'au niveau de la direction generale on regle des dossiers complexes. Le lot quotidien, il 
se regle ailleurs. Un dossier complexe, il a besoin d'un certain recul et ce recul il faut le 
demander aux gens qui preparent les dossiers par le biais d'un document ecrit. II y avait 
d'ailleurs une culture orale dans cette maison que j'ai commence a remettre en cause. Les gens 
venaient au groupe de direction racontaient leurs histoires. Aujourd'hui, plus personne ne peut 
venir sans un rapport a la clef. Compte tenu de la complexite des phenomenes de gestion des 
organisations et des collectivites publiques, on ne peut pas se contenter d'une reflexion orale 
sur un dossier complexe. II faut un document ecrit qui permet d'avoir le recul qui permet 
d'avoir la trace des elements qu'on a mis en avant et puis derriere comme il y a aussi des enjeux 
politiques dans la mise en oeuvre, il faut pouvoir en rendre compte quand on vous le demande 

par rapport aux orientations qu'on s'etait donne. 

29-
Non, il y a 1'information necessaire a la gestion d'un projet , d'un dossier et il y a toute une 
information peripherique qui est un peu une information diffuse qui elle ne fait pas 1'objet de 
rapport ecrit ou qui transparait a travers des choses qu'on lit entre les lignes dans les rapports 
ecrits et qui renvoient a 1'ambiance et aux relations entre les services et qui sont importantes. 
Je suis tres sensible au developpement de la gestion de projets parce que ces rnodes 
d'organisation et de management qui sont evidemment transversaux sont en fait 1 avenir du 
fonctionnement des organisations publiques. On ne peut plus se contenter aujourd hui d avoir 
des grands tuyaux d'orgue oii d'un cote on gere l'etat civil et de 1'autre les problemes financiers. 



Je crois aujourd'hui qu'il y a une veritable transversalite. La personne qui va gerer les 
restauration scolaire, il faut qu'elle s'occupe des gens qui travaillent dans les restaurants donc il 
faut qu'elle fasse de la gestion des ressources humaines, il faut qu'elle s'occupe des problemes 
d'engagements financiers donc il faut qu'elle regle des problemes financiers, il faut qu'elle 
s'occupe des problemes de logistique si les batiments ont des problemes d'entretien ou de 

gestion. 
Historiquement, les collectivites ont toujours ete des organisations tres verticales, tres 
cloisonnees, tres etanches avec des delegations qui correspondaient sur le plan politique alors 
c'etait tres difficile. Tout ga, c'etaient des facteurs de cloisonnement de l'organisation qui, 
aujourd'hui, sont depasses par les contraintes et la complexite de la gestion. 

30-
Non, personnellement, non. On fait faire des choses a des conseils dans certains domaines. De 
plus en plus de conseils juridiques, je devrais dire malheureusement. II y a eu ces dernieres 
annees une inflation de textes concernant les collectivites locales, de textes reglementaires et 
juridiques qui rendent extremement complexe la gestion des procedures administratives donc la 
maintenant on travaille avec des conseillers externes en controle de gestion, mais ga c'est un 
choix strategique, on pourrait choisir d'embaucher un ou deux controleurs de gestion, on 

prefere travailler avec des conseillers externes. 

31-
On demande a nos services de le faire et quand nos services ne peuvent pas, n'ont pas les 
moyens de le faire, on fait appel soit aux conseils soit a SVP, ce qui nous permet d'avoir 

quelques reponses assez rapides. Cest cher mais pertinent. 

32-
Perpetuel. On passe son temps a gerer de 1'information. 

33-
Diriger une organisation, c'est d'abord maitriser les circuits de l'information et des decisions. 
Une direction d'organisation qui ne maitriserait pas ces circuits est dans 1'incapacite totale de 
diriger. Quelle fonction de direction voulez-vous mettre en oeuvre si 1'essentiel des actions de 
la ville est fait sans que vous ne soyez informe ou si vous en etes informe que quand tout est 
boucle et elles sont deja mises en oeuvre. Ce n'est pas possible, vous n'exercez pas les 
fonctions de dirigeant, vous subissez. La fonction de direction, c'est aussi 1'intervention sur des 

situations strategiques. 



35-
Oui, dans le sens ou je passe quand meme mon temps a tenir ces circuits d'informations et de 
decisions. Les 4/5eme de mon temps sont passes a la preparation des groupes de direction, des 
bureaux municipaux, des reunions de chefs de service, des reunions de direction generale et 
qu'est-ce qui se passe a ce moment la sinon des echanges d'informations. 

36-
Oui, tout est lie. 

37-
A 1'interface des deux. Elles n'ont pas le meme poids, elles n'ont pas la meme fonction et elles 
ne se passent pas au meme moment. II y a un premier temps qui est un temps d'interpretation et 
d'interface avec le politique et il y a un deuxieme temps pour bien comprendre la demande, voir 
la modifier en fonction de sa faisabilite et puis il y a un troisieme temps, c'est sa mise en 

oeuvre. 

38-
A Vaulx-en-Velin ? Oui, on peut toujours le faire, en augmentant encore la possibilite 

d'echanges et de communication entre les services. 
Je reviens sur la notion de transversalite, il faut donner une reponse organisationnelle plus 
adaptee. Aujourd'hui, on a une organisation ancien systeme. Si cette rationalisation des circuits 
d'informations et de decisions a donne une forme un peu differente, on reste toujours dans 
1'ancien systeme avec des directions, des adjoints, en tout cas peut-etre que la nouvelle equipe, 
la nouvelle organisation municipale, politique permcttra d'avoir une plus grande transversalite, 
mais ga je crois que c'est un des moyens essentiels d'ameliorer encore considerablement des 
echanges permanents. Manager un projet, c'est aussi s'informer sur les problemes de gestion 
des ressources humaines, de gestion financiere, de logistique des batiments...donc la necessite 
d'avoir des echanges systematiques avec les personnes qui sont specialisees dans ces domaines. 

Que pensez-vous du projet de charte ? 
Cest surtout des problemes de relations entre 1'executif municipal et la direction administrative. 
Les Secretaires Generaux qui sont envoyes sans autre forme de proces. II y a a la fois la 
dimension protection du Secretaire General par rapport a son statut et puis il y a en meme 
temps effectivement la question de la limite des responsabilites. Cest le syndicat des 
Secretaires Generaux qui en parle beaucoup. Je crois que cette charte est beaucoup liee a ces 
deux phenomenes, d'abord la definition de la notion de responsabilite, il y a de plus en plus de 
Secretaires Gcneraux qui sont mis en examen avec les Maires, ga pose quand meme probleme 
parce qu'un Secretaire General il a aussi une fonction d'obeissance et un Maire peut decider de 



mettre en oeuwe une operation illegale. Le Secretaire General doit etre capable de lui dire non, 
mais ce n'est pas parce qu'il lui a dit non que le Maire ne fera pas. On a vu certains Secretaires 
Generaux mis en examen alors qu'ils avaient dit non par ecrit, que faire d'autre ? Parce que de 
toute fagon dire non et dire non par ecrit, si le Maire donne 1'ordre de faire et qu'on n'execute 
pas, le Secretaire General est vire. II y a un probleme de responsabilite, de niveau de 
responsabilite. Cest toujours pareil, ce genre de probleme il ne se pose jamais quand il y a une 
relation convenable entre le Maire et son Secretaire General. II se pose souvent quand la 

situation s'est degradee. c'est une realite et ga arrive souvent. 



Entretien avec le S.G. de RJLLIEUX-LA-PAPE 

1-
Non. 

2-

Je vous le definis reglementairement, c'est diriger et coordonner sous 1'autorite du Maire 

1'ensemble des services municipaux. 

3-
J'ai des outils quasi reglementaires de type notes de service, mise en oeuvre et application 
d'ensemble de directives qu'elles soient municipales ou d'etat. La mise en oeuvre c'est moi qui 
1'assure de facto. Des outils ce sont des outils surtout de management, c'est 1'information, ce 
sont les reunions de coordination avec les chefs de service, les entretiens particuliers, 
1'evaluation, la notation des chefs de service, un minimum de communication. Ce sont les outils 

du manager. 
On insiste souvent sur 1'outil reglementaire, meme si celui-ci est un outil de manager. Cest une 
forme de management un peu archaique quelques fois mais pas si sotte que ga. 

Le secretariat est un outil important pour le manager. 

4-

Je pense que ce n'est pas forcement les connaissances juridiques ou fmancieres mais qui sont 
neanmoins totalement indispensables. On ne nous demande pas des connaissances tres 
approfondies mais d'avoir des connaissances tres etendues. II faut connaitre beaucoup de 
choses, en revanche je ne dirai pas que c'est la la premiere qualite. Mais c'en est une qui est 
totalement incontournable. On peut etre un bon dirigeant, un leader mais si on n'a pas les 
connaissances chez nous ga ne colle pas, en tout cas ga ne colle pas tres longtemps. On nous 

demande quand meme d'etre competent. 
Mais avant, il faut mettre en place un systeme de coordination, de cooperation, de regulation 
pour les differents secteurs. ce qui est important c'est d'avoir 1'autorite pour etre reellement a la 
fois coordinateur mais a la fois aussi un peu animateur, meme si je n'aime pas beaucoup ce 

mot. 
II faut y mettre un peu quelque chose en plus. Sinon, on peut se contenter de rester dans le 
bureau et distribuer des notes de service. Cest de moins en moins le profil du Secretaire 
General. II faut pouvoir mobiliser les gens sur des sujets qui ne les interessent pas toujours. 
Quand ils ont une opinion contraire, il faut savoir les motiver. Tout ga, ce sont des choses qui 

vont au dela du simple fait d'occuper un poste administratif. 



5-
Je ne sais pas, il faut demander a ma secretaire ou aux Secretaires Generales adjointes, Je crois 

qu'il faut de 1'energie, c'est un peu bateau. 

6-

Mon service n'est pas le secretariat general. Ce dernier est dirige par un attache qui serait tres 

vexe si on le confondait avec moi. 
Comment fonctionnent mes services ? Mon probleme c'est de pouvoir faire fonctionner 
l'ingenieur qui a la direction des services techniques, le CCAS, la direction de 1'urbanisme, la 
direction fmanciere, du personnel. Je sais que certains collegues par formation ont des 
aquitances plus avec certains services qu'avec d'autres. Jessaie de ne pas etre trop proche d'un 

service plutot qu'un autre. 
La fonction courrier est une fonction du secretariat general. 11 1'ouvre puis le dispatche de 
fagon automatique. II y a des choses evidentes. J'ai un directeur des services techniques et une 
directrice des affaires sociales qui centralisent plusieurs services et en 1'occurrence le courrier 
on le voit pratiquement tous les trois. Je vois le courrier, mes deux Secretaires Generales 
adjointes le voient, j'y tiens parce que j'estime qu'elles ont un role de direction generale. Ce 
n'est pas comme ga dans toutes les communes. Ensuite il est dispatche. Ce qui n'est pas recense 
est sense ne pas avoir ete regu en Mairie. Le Maire regoit directement son courrier personnel. 
L'ensemble du courrier est enregistre dans ce service, il 1'enregistre sur informatique. On sait 
quelles sont les personnes vers qui le courrier va. Cest d'un usage fiable qui est extremement 
protecteur pour les services. En fait on est sur d'avoir regu le courrier et que 1'original est parti 
ici et que la copie est partie la. II n'y a pas de chipoterie ensuite, de courrier qui traine. La c'est 
tres clair, c'est moi qui l'ai mis en place il y a deux trois ans quand je suis arrive. A 1'usage c'est 
cxtremement efficace notamment pour maitriser le suivi. Je ne dis pas qu'il n'y a pas de clashes, 
il y a du courrier qu'on oublie mais le service qui regoit le courrier sait qu'il y a une date de 
tamponnee dessus, il sait que c'est lui qui a 1'original pour traiter le probleme. 11 ne peut pas se 
retrancher en disant mais c'est untel qui l'a. Quand il faut repondre a un courrier et notamment 
a une plainte d'un individu, a ce moment le pilote est celui qui a 1'original, c'est a lui de se 
retourner vers les services pour avoir les elements pour faire une reponse et proposer la 

reponse au Maire pour la signature. 
Cest assez efficace, un peu archaique, un peu lourd, on a simplifie en ce sens qu'un certain 
nombre de courriers assez courants sont tamponnes, sont enregistres et passent directement 
dans les services. Ca ne remonte pas dans le courrier que je vois. Le courrier que je vois est 

finalement assez limite, ce sont que des courriers tres importants. 



8-
Je suis le patron. Panime tous les quinze jours une reunion de coordination qui cst une reunion 
des chefs de service qui peut eventuellement etre elargie a 1'ensemble des chefs de service y 
compris les chefs de residence et les chefs de secteur. Ca represente une douzaine de 

personnes. 

10-

Oui, c'est evident. Cest la tout le probleme du Secretaire General, etre 1'interface entre le 

politique et 1'administratif. 

11-

Je ne sais pas. c'est 1'essentiel, c'est a ce niveau qu'il y a tout un jeu d'information descendante, 
remontante qui se fait de fagon pratiquement quotidienne. ca ne peut etre qu'une etroite 
collaboration. Le Maire a a ses cdtes le Secretaire General qui est son principal collaborateur. 
Je parle sur le plan administratif, sur le plan metier. II a ensuite une collaboration politique qui 
est le cabinet. Sur le plan de la vie de la commune, le principal collaborateur administratif c'est 

le Secretaire general. 

13-
Bien evidemment que non. Les elus quand ils vous expliquent qu'il faut decrocher la lune et 
bien on ne peut pas. Quand ils vous expliquent qu'il faut creer une association pour recuperer 
des fonds pour financer la future campagne electorale sur des marches publics, il faut repondre 
non. Le Secretariat General n'est pas la pour dire oui aux elus. De toute fagon le seul patron 
qu'il y ait c'est le Maire. Quant aux elus, ils menent les affaires politiques de la commune. II y a 
un conseil municipal, on leur presente les dossiers, ils acceptent ou ils n'acceptent pas. Cest 
eux qui voient. De toute fagon ils sont etablis en collaboration avec les adjoints et le Maire. 
Apres c'est a eux qu'appartient la decision. Comme dans un conseil d'administration d'une 
entreprise, le directeur presente un dossier au conseil d'administration. La en 1'occurrence c'est 

le Maire, le conseil d'administration peut dire non. 

14-
Des conflits avec le Maire, oui j'en ai tous les jours, pas majeurs heureusement, autrement je ne 
serais plus la. Des conflits ce n'est pas le mot. II y a des moment ou effectivement le point de 
vue du Secretaire General sur un probleme juridique, fmancier, technique grave cest son 
devoir de 1'exprimer et le Maire attend ga de son Secretaire General comme de 1 ensemble des 
fonctionnaires. Si le choix technique n'est pas bon, le directeur des services techniques na 
qu'un seul devoir, c'est de dire que ce n'est pas bon comme choix et alors apres le Maire decide 

: je le fais quand meme a n'importe quel prix ou je ne le fais pas. 



Si vous parlez de conflit de personnes dans ce cas la ga ne dure jamais tres longtemps. Le 
Secretaire General s'il est en conflit ouvert avec son Maire, il faut qu'il parte. Soit il part de son 
propre chef soit le Maire a la possibilite de le decharger de ses fonctions. Cest une procedure 
de licenciement sans faute, on evince le Secretaire General, quelque part c'est admis dans la 
profession, parce que le Maire ne peut pas adinettre d'avoir son principal collaborateur qui lui 
tire dans les pattes. Cest quand meme legitime, c'est admis pour tous les grands ministeres, 
c'est admis de fagon implicite pour les prefets, c'est admis pour les Secretaires Generaux. Cest 

vrai que le Secretaire General a un statut un peu particulier. 

Que pensez-vous du projet de charte ? 
II ne faut pas rever. On peut mettre en place une charte deontologique, on ne pourra pas tout 
prevoir, on ne pourra pas non plus figer le role du Secretaire General qui au demeurant est 
assez fluctuant d'une commune a 1'autre. Ca depend de la personnalite du Maire et du 
Secretaire General qui peut tres bien concevoir les choses d'une maniere tres administrative ou 
qui peut avoir un role plus de manager pour accompagner les decisions prises par le conseil 

municipal, par le Maire. 
De par nos fonctions, on est un peu dans 1'oeil du cyclone. On peut se demander comment 
certains prefets ont pu laisser se developper certaines affaires dans certaines villes, On se pose 
des questions car certaines personnes se sont permises des choses que nous dans la vie 

courante on ne pourrait pas s'autoriser. 
La charte deontologique, c'est difficilement praticable. Comment va-t-on faire ? On va dire et 
bien j'ai une charte cosignee par 1'Association des Maires de France. Vous croyez qu'on va 

expliquer au Maire que la charte dit ga ne se passe pas comme ga! 
La relation du Maire avec son Secretaire General est quelque chose d'assez complexe. Les 
logiques sont differentes, le Maire a une logique politique qu'il doit faire passer, il est elu par le 
peuple et puis le Secretaire General a une autre logique qui doit etre soumise a une logique 
politique mais pas soumise a n'importe quel choix. On a des criteres de gestion et puis on a une 
logique de pre-controle car on arrive a un stade ou le plus il y a de contentieux ou le plus ga 
paralyse la vie administrative, donc quelques fois, il vaut mieux prendre du temps pour 
preparer correctement le dossier, savoir attirer 1'attention des elus sur tel ou tel probleme ou 
meme leur dire il faut faire autrement. c'est un peu un controle interne, un controle juridique, 
fmancier. Aucune charte, aucune deontologie ne pourra jamais le dire. Cest le metier. 
II y a d'autres points sur lesquels on pourra peut-etre obtenir des choses, des garanties de la 
part de FAssociation des Maires de France, des garanties que le Secretaire General, lorsqu'il a 
connaissance d'une procedure incorrecte vis-a-vis du droit, puisse s'engager : "je n'ai pas le 
pouvoir de m'opposer a ga, mais je demande d'etre desinteresse de telle ou telle procedure". Je 
pense qu'une procedure qui pourrait etre une injonction et qui permettrait de dire au Maire, 
vous mettez quand meme en oeuvre, ga nous degagerait de certaines affaires. Ce n'est pas tous 



les jours qu'on a ce type d'affaire. dans certaines communes ces procedures la n'ont aucun lieu 

d'etre. On a une image un peu faussee, un peu excessive du probleme. 
On peut toujours faire une charte. Cette procedure la serait interessante. 
Le Secretaire General est la pour corriger, pour essayer de prevenir les problemes, aider a ce 
que les decisions puissent aboutir de fagon satisfaisante, qu'il y ait une bonne gestion. Ouvrir le 
parapluie, c'est bon pour 1'administration d'etat! 

Pourriez-vous travailler avec une autre tendance politique ? 

Peut-etre reviendrez vous me poser la question dans deux mois. 
Je crois comme beaucoup de Secretaires Generaux que les problemes qu'il y a entre le Maire et 
le Secretaire General, c'est le plus souvent parce que le Secretaire General est incompetent, 
parce que cela existe, parce que la Maire est caracteriel. Ca tient souvent aussi a un conflit de 
personnes et la on n'y peut rien du tout et la seule solution est de se separer. Je connais un 
grand nombre de Secretaires Generaux qui n'ont pas du tout Ies memes opinions que leur 
Maire et avec lequel ga fonctionne tres bien. Ce n'est pas un probleme majeur. Bien sur il y a 
des moments, pour des raisons personnelles soit avec le Front National soit avec le Parti 
Communiste certains se poseraient des questions. ce sont des questions personnelles. 
Je peux temoigner qu'entre Secretaires Generaux on ne parle pas de politique ou alors de 
politique en general. On a deja a la subir au quotidien avec les petites affaires, on n'a pas trop 
envie de faire notre vie la dessus. En revanche, sur le plan strictement personnel, on a 
largement a faire avec nos propres responsabilites, qui sont parfois trop lourdes. Les collegues 
qui font de la politique chez nous sont assez mal vus. On n'aime pas confondre les deux roles. 
On n'aime pas que les politiques viennent prendre la place des Secretaires Generaux. d'un autre 

cote on n'aime pas que nos collegues prennent des positions politiques. 

16-

Pour moi c'est une ressource. Cest evident que le Secretaire General s'il n'a pas tres 
rapidement un reseau d'informations il ne peut pas faire son metier. Ca c'est de 1'information 
interne, on est plus tourne vers 1'information interne qu'externe, quoique beaucoup de 
collegues, parce qu'ils ont une formation en management, ont des preoccupations de type 

marketing. 

17-
Non, ce n'est pas possible parce que comment voulez-vous que je coordonne les services si je 
n'ai pas d'information, comment voulez-vous que je sache ou va la commune si je n'ai pas 
dlnformations fmancieres, economiques, comment voulez-vous que je puisse prevenir du 

contentieux si je n'ai pas d'information. Ce n'est pas possible. 



Je vis avec 1'information, l'information quotidienne. II faut que je puisse 1'avoir rapidement. j'en 
ai besoin tous les jours. Si vous rencontrez un jour un Secretaire General qui ne se tient pas au 
courant, il faut me donner la recette car ga serait reposant, mais a mon avis c'est un Secretaire 
General qui est deja presque a la porte. 

18-

Un Secretaire General ne peut pas ne pas se poser cette question. ce n'est pas que 1'information 
du journal du matin. II y a differents types d'information, differentes sources d'information. II y 
aura l'information qui sera consommable tout de suite et puis 1'information qui sera traitee dans 

le temps. 

19-
Cest bien partage entre 1'ecrit et 1'oral. ce n'est pas forcement la meme nature d'information, 

mais c'est quand meme bien partage. 
Pratiquement, je passe ma journee a recevoir de 1'information, a me depecher d'en redonner au 

bon endroit si possible. 
L'information orale est plus perissable et tres souvent, car on vit dans un monde relativement 
politique, elle est largement aussi strategique que 1'information que l'on a par ecrit. 

20-

Je vais vous faire plaisir, avec le secretariat general parce qu'il a une charge de travail assez 
importante et puis qu'il a en charge la reglementation. II faut un minimum de controle interne. 
Pratiquement, cest ce service qui a le plus affaire a moi. Les relations avec les autres services, 
enormement avec les services techniques , le service de 1'urbanisme et le service financier. 

21-

Cest abominable et ga arrive tous les jours et on fait avec. 
Court-circuiter un Secretaire General ce n'est pas facile. Ca n'arrive pas forcement qu'au niveau 
du Maire. ga arrive parfois au niveau des adjoints, ce que je crains le plus d'ailleurs. Les chefs 
de service se laissent un peu depasser par leur adjoint, au bout d'un certain temps 1'adjoint 
pense qu'il est le patron du service, ga peut poser des problemes. 
Hors des cas limites, ga arrive tous les jours et on ne peut pas dire que ce soit bien grave. Je le 
pratique moi-meme. On ne peut pas attendre trois jours pour avoir un renseignement. 
Ca peut devenir penible si ga devient un veritable systeme de gestion et je ne vois pas quel 

serait alors le role du Secretaire General dans ce cas la. 



22-

Je suis de fagon statutaire un intermediaire pour certains types d'information. Cest le statut qui 
le dit. Quand je veux faire descendre une note de service, je suis forcement un intermediaire 
oblige. On regoit une note de la prefecture, si je fais redescendre une note de service, je suis 

donc un maillon statutaire obligatoire. 
Coordonner et diriger, il y a deux termes, il y a diriger : c'est le cdte un peu hierarchique, la 
pyramide et puis il y a coordonner ce qui est quand meme autre chose. Coordonner, ga prend 
une tout autre signification, notamment dans les communes comme la ndtre ou il y a des 
procedures, la politique de la ville qui nous oblige a fonctionner en transversalite avec un grand 
nombre de partenaires meme non communaux. A ce titre la, ga renforce encore le role de 

coordinateur du Secretaire General. U doit veiller a etre un noeud d'informations. 
Dans la pratique comment se deroule les reunions de coordination ? Je veille personnellement, 
parce que j'y crois, a ce qu'il y ait un grand nombre d'informations qui circule pour que les 
collegues qui seraient eventuellement interesses et que les collegues sachent ce qu'il se passe 
dans Vensemble de la collectivite. Je pense que la culture d'une collectivite passe par un 
minimum d'information commune. Si le Secretaire General considere que c'est dans sa mission 
de faire cela, il est forcement un noeud d'informations. Maintenant il y a jusqu'ou il faut aller. II 
ne faut pas faire de la retention d'information, parfois on est oblige d'en faire. J'en fais toute la 
journee pour differents motifs, mais il ne faut pas en faire un systeme de contrdle parce que 
dans ce cas, ga casse tout enthousiasme, tout management. Ce n'est pas que ce soit interdit en 
tant que tel, c'est plutot obligatoire pour un certain nombre dlnformations que le Secretaire 
General n'a pas a donner. La retention est voulue, mais il ne faut pas en faire un systeme. II ne 
faut pas que cela devienne le moteur principal du pouvoir du Secretaire General. dans ce cas la 
on devient assez vite detestable et on joue un jeu un peu suicidaire pour la collectivite. A un 
moment ou a un autre, on arrive dans un schema un peu sclerose ou chacun fait un service 
minimum. Pour le Secretaire General c'est un non-sens de faire cette pratique la mais on fait 
quand meme de la retention parce que c'est necessaire, parce qu'il faut qu'a un moment ou a un 
autre 1'information ne perturbe pas le fonctionnement courant des services. Je pense qu'il faut la 
maitriser, parfois on fait meme de la desinformation, Cest rare car on n'est pas dans un schema 
politique, on n'a pas d'intoxe a faire passer. On fait parfois de la desinformation pour mener a 

bien un dossier. 

23-
Tous. 

24-
Je n'aime pas qu'on fasse pour un oui ou pour un non une note de service, je trouve cela 
detestable. On noie les gens avec des notes de service. Je n'aime pas que les Secretaires 



Generales adjointes fassent trop de notes de service, j'interdis au chefs de service d'en faire. Je 
leur dis vous faites une note d'information interne. 
La note de service c'est seulement le Secretaire General qui peut la faire car c'est la note de 
1'ensemble des services. Cest de 1'information qui est necessaire a un certain moment, mais 
pour que ga puisse avoir un caractere un peu plus fort, je me la reserve. J'en fais assez peu. 

Quand c'est necessaire, je fais des comptes rendus. 

26-

Actuellement c'est juridique car il y a vraiment de gros risques sur le plan penal, personnel 

donc la c'est vraiment une information des plus importantes. 

28-

On ne peut pas se cantonner a rechercher une information sur les projets. Ils faut prendre en 

compte tous les debats qui tournent autour des projets. 
Le probleme de 1'information n'est pas seulement le problcme de pouvoir donner une reponse, 
c'est aussi un probleme de pouvoir faire des propositions pour 1'avenir. II y a des enjeux au 
niveau de la ville qui necessitent des etudes bien poussees que de simplement repondre a une 
question a un moment donne. On ne peut pas fonctionner comme ga a court tcrme. 
Tout directeur, dans une collectivite ou dans une entreprise quelle que soit sa position, doit 
avoir une documentation qui ne soit pas une documentation strictement technique. Un 
Secretaire General qui ne prend pas en compte de fagon tres large le devenir de la fonction 
publique, il se plante. II faut prendre en compte tout le debat sur le developpement du 
territoire, c'est lie a la decentralisation. On demande des competences tellement transversales 
aux equipes dirigeantes qu'il leurs faut un maximum d'informations et pas seulement de 
1'information technique sur la pratique professionnelle, mais des informations de synthese et des 

informations globales. 

30-
Non, mais je sais que cela existe. 

31-
Ca depend. J'ai confie a l'un des mes attaches une recherche sur un probleme de concession. Je 
lui ai fait faire et j'ai ete content de sa reponse, donc on va prendre la solution qu'elle propose. 
Mais j'ai fait la recherche derriere sans lui dire, ga c'est la deformation du juriste. II y a une 
frustration quelque part, on n'a pas fait la recherche nous-meme et ga nous manque. 

32-
Ponctuel. 



33/34-
A mon niveau, je dirais que c'est important, Je n'ai pas trop de problemes pour avoir les 
informations, c'est plutot d'avoir ensuite un systeme pour trier 1'information et ga c'est le plus 

difficile. II ne faut pas laisser ga au hasard et pas a n'importe qui. 

37-
Cest plutot une logique administrative. Bien sur, il faut avoir une information politique aussi 
bien nationale qu'internationale. On ne peut pas s'en desinteresser, il faut connaitre 1'evolution 
des grandes idees. II faut connaitre pour pouvoir critiquer ensuite. On ne peut pas ne pas se 
tenir au courant. Pour un information politique locale, ce n'est pas tout a fait notre affaire. Je 
n'aime pas que l'on confonde les deux niveaux, la democratie locale qui est une chose 
irremplagable. Le Secretaire General n'est pas la comme personnel politique pour gerer ou 

pour se mettre en travers de choix politique. 

38-
On peut toujours. Les collegues ont parfois des celiules de communication interne. 
Entre le Maire et le Secretaire General, ce n'est pas facile d'introduire une troisieme personne. 
Cest un tandem. II est difficile de s'ajuster a un Maire et 1'inverse est vraie aussi. Cest un mode 
de relations sur le type d'un tandem. II y a une repartition des roles. 
En revanche entre le Secretaire General et les services, on peut forcement ameliorer parce que 
les services trouveront toujours que le Secretaire General n'est pas assez communicatif, qu'il ne 
prend pas assez en compte les problemes. Le Secretaire General trouvera toujours que les 
services font ce qu'ils veulent dans leur coin et qu'ils ne le tiennent pas au courant. II peut donc 

forcement avoir des ameliorations sur le plan clarification. 

Avez-vous des reunions avec le Maire ? 
Cest assez informel, on se voit pratiquement tous les jours. c'est une question de 
preoccupation plus que de planning. II est tres accessible, il est facile de le voir meme parfois 

un peu trop. 
II y a une reunion tous les quinze jours avec les chefs de service, ce qui ne m'empeche pas de 

les voir entre temps. 
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